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À PROPOS DU RÉSEAU INTERNATIONAL POUR LA CONFORMIT£ ET LôAPPLICATION 

ENVIRONNEMENTALES (INECE) 

Le R®seau international pour la conformit® et lôapplication environnementales (INECE) 

est une association regroupant plus de 3 000 praticiens gouvernementaux et non 

gouvernementaux de la conformit® et de lôapplication, r®partis dans plus de 150 pays. LôINECE 

a pour objectifs de sensibiliser le public aux questions de conformité et dôapplication, de 

d®velopper des r®seaux pour la coordination de lôapplication, et de renforcer la capacit® ¨ 

mettre en îuvre et à appliquer les prescriptions environnementales.  

LôINECE favorise lôutilisation de m®thodes fond®es ou non fond®es sur des 

r®glementations pour renforcer la conformit® et lôapplication des lois et r®glementations 

environnementales visant ¨ promouvoir lôutilisation durable des ressources naturelles et la 

protection de lôint®grit® des écosystèmes aux niveaux mondial, régional et national. 

Pour plus dôinformation, veuillez consulter notre site Web, ¨ lôadresse www.inece.org. 

 

POUR COMMANDER DES DOCUMENTS 

Les documents imprimés diffusés par l'Agence américaine pour la Protection de 

l'Environnement (U.S. Environmental Protection Agency ï U.S. EPA) peuvent être obtenus 

auprès du Centre national de service pour publications environnementales (National Service 

Center for Environmental Publications ï NSCEP), et les documents num®ris®s de lôU.S. EPA 

sont mémorisés dans la base de données du site Internet des publications environnementales 

nationales (National Environmental Publications Internet Site ï NEPIS). 

Vous pouvez rechercher et extraire, télécharger, imprimer ou commander seulement les 

publications de lôU.S. EPA, gratuitement, ¨ partir du site http://www.epa.gov/nscep/. 

Pour obtenir un exemplaire de ce volume, veuillez fournir son nom et le numéro de 

document 300F09002. Vous pouvez contacter le NSCEP : 

- par téléphone, sans frais, au numéro 1-800-490-9198; 

- par télécopieur, au numéro 1-301-604-3408; 

- par courriel, ¨ lôadresse nscep@bps-lmit.com; 

- sur le site Web www.epa.gov. 

 

 

http://www.inece.org/
http://www.epa.gov/nscep/
mailto:nscep@bps-lmit.com
http://www.epa.gov/
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1. INTRODUCTION 

Le présent manuel décrit certains des aspects importants de la conception, de la mise 

en îuvre et de lô®valuation de programmes efficaces de conformit® et dôapplication 

environnementales. Il sert de document de base pour le cours de formation aux principes de la 

conformit® et de lôapplication environnementales. En 1992, lôU.S. EPA a cr®é ce cours en 

réponse à une demande du Ministère polonais de la Protection de l'environnement, des 

Ressources naturelles et des Forêts. Le Ministère néerlandais de l'Habitat, de l'Aménagement 

du milieu naturel et de l'Environnement a apporté une contribution importante ¨ lô®laboration de 

ce cours. Depuis sa première présentation, en 1992, le cours sur les principes a été donné des 

centaines de fois, dans des pays du monde entier. 

Pour r®ussir, la mise en îuvre de prescriptions environnementales exige beaucoup 

dôeffort et de r®flexion. Les changements de comportement sont difficiles ¨ accomplir, au niveau 

de la soci®t® comme au niveau individuel. Il nôexiste aucune formule particuli¯re pour assurer la 

conformit®. Ce nôest que par des essais, des ®valuations et des adaptations que lôon peut d®finir 

les stratégies de conformité les plus efficaces dans un contexte donné. Cependant, un cadre 

fiable, fondé sur les expériences de divers pays du monde entier, a été défini pour la conception 

de programmes dôassurance de la conformit®. Lôinformation pr®sent®e dans ce manuel est 

dérivée de ces expériences. 

Le chapitre 2 pr®sente une vue dôensemble fondamentale des concepts permettant 

dôassurer le succ¯s des programmes de conformit® et dôapplication. Cet aper­u examine 

brièvement : 1) les types particuliers de programmes de conformit® et dôapplication; 2) comment 

les programmes de conformit® et dôapplication sôinscrivent dans les ®l®ments dôun cycle de 

gestion environnementale; 3) les avantages qui d®coulent dôun programme efficace de 

conformit® et dôapplication; 4) les th®ories du comportement de conformit® et les raisons pour 

lesquelles il est important de comprendre ces th®ories lors de lô®laboration dôune strat®gie de 

conformité; et 5) certains des obstacles et des difficult®s g®n®rales qui peuvent sôopposer ¨ 

lô®laboration dôun programme efficace.  

Le chapitre 3 décrit 12 principes des programmes efficaces de conformité et 

dôapplication environnementales. Ces principes sont divisés en cinq sections : 1) engagement 

envers lôenvironnement; 2) vision, buts et strat®gies; 3) gouvernance et primaut® du droit; 4) 

structure, responsabilité et ressources; et 5) évaluation et amélioration continues. Alors que la 

force dôun principe peut varier en fonction des besoins culturels, ®conomiques, politiques et 

sociaux dôune r®gion ou dôun pays particulier, lôensemble de ces principes contribue ¨ former la 
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base qui permet dôassurer le succ¯s des programmes de conformit® et dôapplication 

environnementales.  

Les chapitres 4 à 10 reprennent les questions abordées aux chapitres 2 et 3. Le 

chapitre 4 porte sur trois m®thodes de gestion distinctes mais compatibles (selon quôelles sont 

fond®es sur lôaction volontaire, sur les m®canismes du march® ou sur lôaction obligatoire) qui 

constituent le cadre sous-jacent à la plupart des programmes environnementaux. Le chapitre 5 

examine certains des aspects à considérer pour la conception de prescriptions efficaces. Le 

chapitre 6 présente un aperçu de ce qui constitue des programmes typiques dôaide à la 

conformit® et dôincitation ¨ la conformit®. Lôimportance du contr¹le de la conformit® est traitée 

au chapitre 7, alors que le chapitre 8 examine les éléments fondamentaux des programmes 

dôapplication et les types de r®ponses ¨ lôapplication. Le chapitre 9 explique comment les 

organismes assurent lôefficacit® de leurs infrastructures et des communications inter-

organisationnelles, ainsi que la fa­on de proc®der dans le contexte dôun programme de gestion 

environnementale. Le chapitre 10 examine diverses façons dô®laborer, de mesurer, dôutiliser et 

dôinterpr®ter les indicateurs de conformit® et dôapplication environnementales.  
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2. APERÇU DES PROGRAMMES DE CONFORMITÉ ET DôAPPLICATION 

2.1 Introduction 

Au cours des quarante dernières années, la législation environnementale a joué un rôle 

essentiel dans les efforts entrepris par les gouvernements pour mettre en îuvre une grande 

vari®t® de programmes environnementaux con­us pour prot®ger lôair, lôeau, les ressources 

naturelles, la faune et la santé publique. Les pays du monde entier utilisent la législation 

environnementale pour aborder les problèmes tels que le rejet de polluants dans 

lôenvironnement, la protection de la flore et de la faune, la manutention, lôentreposage et 

lô®limination de d®chets solides et dangereux, lôemploi de pesticides, la prévention de la 

contamination atmosph®rique, et la protection de la qualit® de lôeau et de la disponibilit® dôeau 

propre.  

Cependant, le simple fait de disposer de lois environnementales ne suffit pas pour 

aborder ces problèmes. Les gouvernements doivent trouver des fa­ons de sôassurer que la 

communauté réglementée respecte les prescriptions des lois gouvernementales et de leurs 

r¯glements dôapplication. De bonnes strat®gies permettent de favoriser et dôimposer au sein de 

la communauté réglementée les changements de comportement nécessaires pour assurer la 

conformité. 

Ce chapitre pr®sente un aper­u essentiel des concepts permettant dôassurer le succ¯s 

des programmes de conformit® et dôapplication. La premi¯re section consid¯re le contexte de la 

conformit® et de lôapplication en tant quô®l®ment du cycle de gestion environnementale. La 

deuxi¯me section examine les avantages dôun programme efficace de conformit® et 

dôapplication. La troisi¯me section discute les diff®rents types dôactivités de conformité. La 

quatrième section traite des théories de comportement de conformité. La section finale examine 

certaines des difficult®s g®n®rales et des obstacles qui peuvent sôopposer ¨ lô®laboration dôun 

programme efficace.  

2.2 Contexte de lôapplication 

Les programmes de conformité et dôapplication environnementales sôinscrivent dans un 

cycle global de gestion environnementale. Ce cycle comprend généralement la reconnaissance 

par la communaut® de certains probl¯mes environnementaux, et lôacceptation par le 

gouvernement du besoin de régler ces problèmes. À partir de là, le gouvernement est souvent 

amené à établir des objectifs environnementaux spécifiques pour régler ces problèmes, et à 
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sélectionner une ou plusieurs méthodes de gestion pour atteindre ces objectifs. Lors de la 

définition de prescriptions obligatoires, le gouvernement doit considérer le fondement juridique 

de ces prescriptions et ®tablir des programmes de conformit® et dôapplication pour sôassurer 

que la communauté réglementée respecte ces prescriptions. Une fois que la mise en îuvre 

commence, des évaluations et des rajustements doivent être effectués pour mettre à jour et 

améliorer continuellement les programmes.  

La figure 2-1 présente le cycle de gestion environnementale. Ce processus est expliqué 

plus en détail au-dessous de lôillustration. 

 

 

FIGURE 2-1 :  LE CYCLE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE 

 

Ƹ                   ƹIndicateurs ƹChangement de comportement 

Ƹ      Prise de conscience Ʒ 
    ƶ 

Ʒ                        PlanificationƷ Mise en îuvreƷ   ƶ 

 

Objectifs Méthode de gestion Élaboration des 
prescriptions 

Conformité et 
application 

Qualité de 
lôenvironnement 

Volontaire Constitution Promotion de la 
conformité 

Développement durable Fondée sur les 
mécanismes du marché 

Lois et législation Contrôle de la 
conformité 

Protection de la santé 
humaine 

Obligatoire Réglementations Application des 
prescriptions 

Réduction des risques  Permis Établissement dôun 
programme efficace 

Prévention de la 
pollution 

 Licences Évaluation de 
programme 

  Directives et politiques  
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2.2.1 Prise de conscience et planification stratégique 

Le cycle de la gestion environnementale commence par la prise de conscience de 

lôexistence dôun probl¯me environnemental et par la volonté de régler le probl¯me. Une fois quôil 

y a une prise de conscience et une volont® dôagir, les promoteurs du programme doivent 

commencer à élaborer des plans stratégiques et à fixer des objectifs. Ces objectifs peuvent 

inclure la r®duction du risque environnemental, la pr®vention de la pollution, ou lô®limination 

dôune contamination ant®rieure. 

2.2.2 Choix dôune m®thode de gestion 

Une fois que les objectifs du programme sont fix®s, il sôagit de choisir la méthode de 

gestion ou la combinaison de méthodes convenant le mieux pour réaliser les objectifs du 

programme. Pour les fins du présent manuel, ces méthodes sont catégorisées comme étant 

ax®es sur lôaction volontaire, sur les m®canismes du march®, ou sur lôaction obligatoire. Ces 

méthodes sont examinées en détail au chapitre 4.  

2.2.3 Élaboration de prescriptions efficaces 

La méthode de gestion sélectionnée peut exiger des lois ou des réglementations 

particulières. Les lois et les réglementations comprennent pour leur part des « prescriptions » 

qui définissent clairement des pratiques et des procédures spécifiques visant à réduire ou à 

prévenir la pollution, directement ou indirectement. Les prescriptions efficaces exigent que 

certaines choses soient faites ou que certains résultats soient obtenus. Le chapitre 5 traite de 

lô®tablissement de prescriptions environnementales efficaces pour la mise en îuvre de la 

méthode de gestion sélectionnée. 

2.2.4 Évaluation et ajustement 

Une fois que la mise en îuvre commence, une autre phase importante doit °tre 

engagée : lô®valuation de lôimpact du programme au moyen dôindicateurs de conformit® et 

dôapplication. Cette partie du cycle de gestion environnementale est souvent négligée ou ne 

reçoit pas lôattention quôelle m®rite. Lô®valuation aboutit ¨ une meilleure connaissance de la 

façon dont le programme traite le problème environnemental vis®, et la r®troaction qui sôensuit 

se traduit par une am®lioration de la planification et de la mise en îuvre. Le processus 

dô®valuation, qui comprend lô®laboration des indicateurs de conformit® et dôapplication, sera 

étudié au chapitre 10. 
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2.3 Avantages de la conformit® et de lôapplication 

Un programme de conformité et dôapplication qui est efficace et qui fait partie dôun effort 

plus global de gestion environnementale produit une grande vari®t® dôavantages pour la 

société. Un programme bien conçu de conformité et dôapplication environnementales produit 

une valeur publique et une valeur privée.  

La conformité crée une « valeur publique è lorsquôelle soutient la primaut® du droit et 

une bonne gouvernance, assure lô®quit® et renforce la cr®dibilit® des prescriptions 

environnementales, protège les biens et les services fournis à une société par un écosystème 

qui fonctionne bien et protège la santé publique. La conformité crée une « valeur privée » 

lorsquôelle renforce la confiance des investisseurs en r®duisant les risques commerciaux, 

stimule lôinnovation et favorise une plus grande comp®titivit®, et cr®e de nouveaux emplois et de 

nouveaux marchés1 (voir lôencadr® 2-1). 

 

 

 

ENCADRÉ 2-1 : CRÉATION DE VALEUR PAR LA CONFORMITÉ 

 
La conformité crée une « valeur publique » 
 
La conformité favorise la primauté du droit et une bonne gouvernance : la primauté du droit est 
essentielle ¨ lô®tablissement dôune bonne gouvernance et dôun d®veloppement durable. 
Lorsque des particuliers ou des organismes ne tiennent pas compte dôune prescription 
environnementale, ils ne causent pas seulement des dommages pour lôenvironnement, mais 
aussi à la primaut® du droit dans le territoire concern®. La corruption et lôincertitude juridique 
favorisent la non-conformité aux règles environnementales et la non-conformité en général, et 
vice-versa, ce qui a un effet dô®rosion sur les normes et les valeurs sur lesquelles les sociétés 
saines sont fondées.  

 

La conformit® assure lô®quit® et renforce la cr®dibilit® des prescriptions : un programme 
cohérent et efficace de conformité et dôapplication permet de veiller à ce que les intervenants 
concernés par les prescriptions environnementales soient traités équitablement. Sans un 
programme efficace dôassurance de la conformit®, ceux qui violent les prescriptions 
environnementales peuvent être favorisés par rapport à ceux qui choisissent de se conformer. 
En fin de compte, les intervenants sont plus susceptibles de se conformer sôils ont le sentiment 
que les prescriptions sont ®quitables et quôelles nôont pas pour effet de cr®er pour eux un 
désavantage concurrentiel. 
 
La conformité protège les produits et les services : lôassurance de la conformit® prot¯ge les 
ressources naturelles pour quôelles puissent continuer de fournir des produits et des services 
utiles à la société, ce qui comprend les ressources naturelles renouvelables, la stabilité 
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climatique, lôair pur et lôeau douce. Une ®tude r®cente, par exemple, a constat® que les 
écoservices représentaient environ 22 milliards ú, soit 25 pour cent du PIB écossais. 
 
La conformité protège la santé publique : lôassurance de la conformit® contribue ¨ prot®ger la 
sant® publique. Rien quôen Europe, la pollution atmosph®rique est responsable de plus de 
300 000 décès prématurés chaque année. La pollution impose un coût social important, sous 
la forme dôune augmentation des frais de soins de sant® et de lôabsent®isme des employ®s. 
Une forte assurance de la conformité contribue à améliorer la santé publique, la productivité 
économique et lôenvironnement. 
 
La conformité crée une « valeur privée » 
 
La conformit® augmente la confiance des investisseurs en r®duisant les risques dôentreprise : 
la généralisation de la non-conformit® est souvent li®e ¨ la corruption et ¨ lôincertitude 
juridique, ce qui peut avoir des effets dévastateurs sur le développement économique. Les 
entreprises sont moins disposées à faire des investissements et à assumer des risques 
lorsque leurs droits et responsabilités légaux restent incertains. Un programme efficace 
dôassurance de la conformité favorise la certitude grâce à la primauté du droit, ce qui contribue 
¨ cr®er un climat favorable ¨ lôinvestissement. 
  
La conformit® stimule lôinnovation et am®liore la comp®titivit® : les prescriptions 
environnementales peuvent souvent amener les entreprises à faire des économies, en 
stimulant lôinnovation et en am®liorant la conception de produits et les processus 
manufacturiers. Ces innovations améliorent les stratégies de prévention de la pollution et les 
efforts dôefficacit® énergétique, ce qui aboutit à des réductions de gaspillage. De nombreuses 
études montrent que les pays qui ont des normes écologiques rigoureuses ont souvent des 
entreprises qui sont en tête de leurs marchés respectifs, et un rendement économique 
supérieur à celui des pays dont les normes sont moins exigeantes.  
 
La conformité crée de nouveaux emplois et de nouveaux marchés : lôassurance de la 
conformité crée des emplois dans de nouvelles industries. Le bénéficiaire le plus évident est le 
secteur des produits et services environnementaux, qui comprend, entre autres choses, les 
techniques antipollution, la gestion des déchets, les produits organiques, les ressources éco-
certifi®es et lô®co-tourisme. Ces industries font partie de celles dont la croissance est la plus 
rapide au monde.  

 

 

 

2.4 Types dôactivit®s de conformit® 

Les gouvernements ont élaboré un certain nombre de politiques et de programmes 

régionaux, adaptés à leur contexte, afin dôencourager et de forcer les changements de 

comportement nécessaires pour assurer la conformité. Bien que les définitions et les façons de 

catégoriser ces politiques et programmes varient selon les pays, elles comprennent 

g®n®ralement quatre cat®gories principales dôactivit®s : lôaide à la conformité, les incitations à la 

conformit®, le contr¹le de la conformit®, et lôapplication. La plupart du temps, une certaine 
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combinaison de ces quatre cat®gories dôactivit®s est n®cessaire pour assurer lôefficacit® de la 

mise en îuvre. 

Remarque : Dans le pr®sent manuel et dans dôautres contextes, les termes de 

« promotion de la conformité » et « assurance de la conformité » sont utilisés pour catégoriser 

des programmes particuliers de conformit®. La promotion de la conformit® d®signe lôaide à la 

conformit® et les programmes dôincitation ¨ la conformit®. Lôassurance de la conformit® d®signe 

toutes les activit®s en rapport avec la conformit®, dont lôapplication. 

2.4.1 Aide à la conformité 

Lôaide ¨ la conformit® favorise lôobservation de la loi par la sensibilisation, par 

lô®ducation, et par dôautres activit®s de promotion. Les activit®s dôaide à la conformité sont 

conçues pour améliorer la conformité en expliquant comment se conformer aux prescriptions 

légales et réglementaires. 

2.4.2 Incitations à la conformité 

Les incitations à la conformité sont un ensemble de politiques et de programmes qui 

offrent des avantages concrets aux organismes qui réalisent certains objectifs de conformité. Il 

sôagit par exemple de programmes qui r®compensent les plus performants, ou qui r®duisent ou 

éliminent les sanctions pour les installations qui, lorsquôelles d®couvrent un cas de non-

conformité, le divulguent volontairement sans tarder, le corrigent, et préviennent les violations 

environnementales futures. Les campagnes dôinformation et les m®canismes de march® 

peuvent aussi comporter des incitations à la conformité.  

2.5 Contrôle de la conformité 

La contr¹le de la conformit® est lôun des ®l®ments cl®s utilis®s par les organismes 

gouvernementaux et dôautres entités pour veiller à ce que la communauté réglementée obéisse 

aux lois et réglementations environnementales, au moyen de visites sur place effectuées par 

des inspecteurs qualifi®s, de la d®nonciation publique de violations, et de lôexamen de 

lôinformation qui leur est pr®sent®e par lôindustrie r®glement®e dans le cadre de programmes 

dôauto-contrôle et de déclaration. On considère généralement que le contrôle de la conformité 

comprend lôauto-contrôle par lôentit® r®glement®e, et les inspections et enqu°tes 

gouvernementales. 
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2.6 Application 

Lôapplication d®signe les mesures prises par le gouvernement ¨ lô®gard des 

transgresseurs pour imposer lôobservation de la loi. Ces dispositions donnent g®n®ralement ¨ 

une entit® gouvernementale le pouvoir dôimposer des sanctions, dôordre administratif, judiciaire 

ou criminel, et exigent que le transgresseur se conforme à la loi. Certains règlements 

contiennent des clauses exigeant que le transgresseur remédie aux dommages causés par les 

violations, ou permettant au gouvernement de corriger les dommages et de recouvrer les coûts 

auprès du transgresseur.  

2.7 Théories du comportement de conformité 

Les théories sous-jacentes à ces programmes reflètent deux approches 

gouvernementales diff®rentes de la conformit®, souvent d®sign®es par lôexpression « le bâton et 

la carotte », dont la combinaison a pour but dôencourager et dôimposer un changement de 

comportement. La carotte (activit®s de promotion de la conformit®) et le b©ton (menaces dôune 

mesure dôapplication visant les transgresseurs) sont fond®s sur deux mod¯les de 

comportement : le modèle rationaliste et le modèle normatif.  

Selon la théorie rationaliste, les entités réglementées suivent la logique de la 

cons®quence. En termes simples, chacun agit de fa­on ¨ maximiser son int®r°t personnel. Sôil 

« revient moins cher » de contrevenir à une prescription environnementale, côest ce que les 

entités réglementées feront. Par cons®quent, de lôavis des rationalistes, les politiques doivent 

« dissuader » ce comportement en augmentant les « coûts » de la non-conformité.2  Ils sont 

donc partisans dôune application fond®e sur la dissuasion. G®n®ralement, pour quôune politique 

ait un effet dissuasif, lôindividu ou lôorganisme doit croire :  

 quôil y a une forte probabilité de se faire prendre; 

 que la réaction aux infractions sera rapide, certaine et équitable; 

 que la sanction sera suffisamment s®v¯re pour lôemporter sur les avantages de la 

non-conformité.3   

La dissuasion peut être renforcée soit en intensifiant les activités de contrôle 

(am®lioration de la capacit® dôapplication pour faire enqu°te et poursuivre les transgresseurs, 

ou augmentation des sanctions), soit en augmentant la sensibilisation ¨ lôapplication.  

Selon la théorie normative, les entités réglementées suivent la logique de la convenance 

et agissent souvent de bonne foi. La conformité (ou non-conformité) est due dans une large 
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mesure à la « capacité » (p. ex., connaissance des règles, et capacité financière et 

technologique de se conformer) et ¨ lô« engagement » (p. ex., sentiment que la règle est 

®quitable) de lôentité réglementée.4  En conséquence, ces théories demandent une plus grande 

promotion de la conformit®, sous forme dôaide, dôincitations et dôautres activit®s.  

Le modèle rationaliste et le modèle normatif représentent les extrémités opposées de 

lô®ventail, et chacun pr®sente des indications utiles concernant les types de comportement qui 

mènent à la conformité. Partout, les communautés réglementées peuvent généralement être 

divisées en trois catégories générales : 1) ceux qui ne se conforment pas du tout, sauf sôils sont 

forcés de le faire; 2) ceux qui sont « impressionnables », et qui pourraient se conformer si on 

leur présente des incitations, des connaissances, ou la capacité de le faire; et 3) ceux qui sont 

disposés à coopérer en toutes circonstances. La catégorie qui domine varie selon les pays, ce 

qui peut d®terminer les d®cisions prises par chaque pays quant ¨ la combinaison dôactivit®s de 

promotion de la conformit® et dôactivit®s dôapplication ¨ employer pour soutenir la primaut® du 

droit et favoriser la protection de la santé publique et de lôenvironnement. 

2.8 Défis à relever dans lô®laboration dôun programme efficace 

ê la diff®rence dôil y a vingt ou trente ans, la plupart des pays disposent maintenant dôau 

moins quelques programmes environnementaux. Les efforts à déployer pour constituer des 

programmes efficaces dôassurance de la conformit® ne partent donc pas de rien. Aujourdôhui, il 

sôagit g®n®ralement de d®cider comment d®velopper et am®liorer les efforts d®j¨ engag®s. 

 Comment doivent commencer ces efforts dôam®lioration? Comment peut-on assumer 

de nouvelles responsabilités et déployer de nouveaux efforts avec des ressources de 

programme limit®es? Quels sont les ®l®ments dôun programme dôassurance de la conformit® qui 

devraient être soulignés? Quels facteurs ou obstacles juridiques, politiques et techniques 

soutiennent ou ralentissent ces efforts? Comment les programmes devraient-ils évoluer dans le 

temps, à mesure que les responsables évaluent le succès des stratégies antérieures, et que les 

développements technologiques et économiques suggèrent de nouvelles solutions? Cela fait 

partie des nombreuses questions difficiles que les responsables politiques, les législateurs, les 

organismes de r®glementation et les membres int®ress®s du public peuvent poser lorsquôun 

gouvernement essaie dôam®liorer ses programmes de conformité et dôapplication 

environnementales.  

Dans de nombreux pays, les programmes de conformit® et dôapplication sont confront®s 

¨ des obstacles importants. La publication de lôOCDE intitul®e Principes directeurs pour la 
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réforme des autorit®s dôapplication environnementale dans les ®conomies en transition de 

lôEurope de lôEst, du Caucase et de lôAsie centrale (Guiding Principles for Reform of 

Environmental Enforcement Authorities in Transition Economies of Eastern Europe, Caucasus 

and Central Asia)5, décrit certains des défis régionaux auxquels sont confrontées les autorités 

dôapplication environnementale, qui sont des probl¯mes communs ¨ de nombreuses r®gions du 

monde. Selon ce rapport : 

« La période de transition [après le communisme] a généré de nouveaux 

probl¯mes et a accentu® les anciens probl¯mes des syst¯mes dôapplication 

environnementale. Il sôagit par exemple dôune plus grande diversit® dans la 

communauté réglementée et des activités de puissants groupes de pression ou 

dôindividus d®fendant des privil¯ges particuliers. Un certain nombre dô®tudes ont 

montr® que les d®cideurs nôaccordaient pas une attention suffisante ¨ 

lôapplication, et quôil y avait eu une g®n®ralisation de la m®diocrit® de la 

performance environnementale et des violations des lois environnementales. Les 

facteurs importants qui ont alimenté la non-conformité étaient la lenteur de la 

gouvernance et des réformes économiques, la complexité du cadre juridique, la 

médiocrité de la situation économique, le manque de confiance des sociétés 

dans lô®quit® des r®glementations, et lô®rosion de la primaut® du droit. Les 

limitations de pouvoir et lôinsuffisance des ressources financi¯res et humaines 

des organismes dôapplication sont ®galement des causes majeures de la faible 

efficacit® de lôapplication de la conformit® ».6 

Il nôy a aucune fa­on normalis®e dôaborder ces questions complexes et difficiles. Dans 

certains pays, les efforts visant ¨ am®liorer les programmes dôassurance de la conformit® 

doivent être étroitement liés aux efforts visant à améliorer la primauté du droit et la 

gouvernance; dans dôautres pays, il peut °tre n®cessaire de mettre davantage lôaccent sur 

lô®ducation et la sensibilisation, ou il peut sôagir de trouver de nouvelles ressources ou dôutiliser 

les ressources existantes avec plus dôefficacit® et, dans dôautres pays encore, il peut sôav®rer 

nécesssaire de privilégier sur les sanctions légales qui imposent des changements de 

comportement et punissent les transgresseurs pour souligner lôimportance croissante de la loi. 

Dans de nombreux pays, il faut adopter une combinaison de toutes ces mesures ainsi que 

dôautres.  

Bien que chaque pays ou territoire soit confronté à un ensemble particulier de 

problèmes politiques, économiques, sociaux et culturels, certains principes généraux 
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permettent de définir ce qui constitue un programme efficace de conformité et dôapplication. En 

comprenant ces principes, les gouvernements et la société civile pourront mieux évaluer et 

adapter leurs programmes de conformité et dôapplication environnementales pour relever les 

défis du 21e siècle.  
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3. PRINCIPES DôUNE CONFORMITÉ ET DôUNE APPLICATION EFFICACES 

3.1 Introduction 

Le présent chapitre décrit les principes des programmes de conformité et dôapplication 

environnementales efficaces. Ces principes sôinspirent des questions abord®es au chapitre 2 et 

fournissent le contexte sous-jacent au cycle de gestion environnementale traité à la section 2.2. 

Dans la mise en îuvre de ses lois environnementales, chaque pays est confronté à un 

ensemble particulier de défis et de capacités. Cependant, dans tous les pays, des éléments 

fondamentaux forment la base des programmes efficaces de conformité et dôapplication 

environnementales et des systèmes juridiques. Ces principes communs, qui sont fondés sur les 

connaissances et lôexp®rience collectives du R®seau international pour la conformit® et 

lôapplication environnementales (INECE) et qui reflètent les bonnes pratiques internationales, 

peuvent servir à améliorer les programmes nationaux de conformité et dôapplication 

environnementales.  

Ces principes sont divisés en cinq sections : 1) résultats environnementaux et 

responsabilité partagée; 2) buts et stratégies; 3) bonne gouvernance, primauté du droit et 

conformité; 4) structure et ressources; et 5) évaluation et amélioration continues.  

3.2 Résultats environnementaux et responsabilité partagée 

3.2.1 Engagement ferme ¨ lô®gard de lôenvironnement 

La conformit® et lôapplication environnementales exigent de la part des institutions et de 

la société des engagements vigoureux et cohérents à relever les défis particuliers de la santé 

publique et de lôenvironnement par une mise en application efficace des lois environnementales. 

3.2.2 Cadre global de gestion environnementale  

Des systèmes efficaces de conformité et dôapplication doivent fonctionner dans le cadre 

global du cycle de la réglementation environnementale : reconnaissance de certains problèmes 

environnementaux, sélection de la méthode de gestion, élaboration du fondement juridique, 

mise en îuvre de m®canismes dôassurance de la conformité, évaluation des résultats, et 

évaluation des programmes. 
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3.2.3 Effort collectif 

Le renforcement de la conformit® et de lôapplication environnementales exige des efforts 

collectifs de la part des institutions et des particuliers. Les fonctionnaires administratifs doivent 

exercer lôautorit® publique conform®ment aux normes de bonne gouvernance, notamment en 

veillant ¨ ce que les programmes de conformit® et dôapplication disposent de suffisamment de 

ressources et dôind®pendance. Les législateurs doivent créer une législation écrite claire, 

suffisamment rigoureuse pour atteindre ses objectifs environnementaux. Lôappareil judiciaire a 

la responsabilit® dôassurer la primaut® du droit et de veiller ¨ ce que les lois soient interpr®t®es 

et appliquées de façon équitable, efficiente et efficace. La communauté réglementée a la 

responsabilit® de respecter lôesprit et la lettre de la loi. Les organisations non gouvernementales 

jouent un r¹le pr®pond®rant dans lô®ducation du public et dans lôaide aux organismes 

dôex®cution. Les médias ont la responsabilité de sensibiliser le public en présentant une 

information et des analyses objectives. La communauté internationale (comprenant les 

donateurs, les organismes internationaux et les réseaux) a la responsabilité de renforcer les 

efforts nationaux par le développement des capacités et par la promotion de conditions 

favorables à une conformité et à une application efficaces. 

3.3 Buts et stratégies 

3.3.1 Cibles significatives 

Les programmes efficaces de conformité et dôapplication environnementales ont une 

orientation et des buts r®alistes et mesurables qui sont clairement ®nonc®s et qui sôinscrivent 

dans la mission de lôorganisme responsable. Les buts doivent °tre soutenus par des cibles 

décrivant les résultats que le programme doit obtenir dans un délai donné.  

Les programmes de conformité et dôapplication environnementales doivent avoir recours 

à une combinaison équilibrée de stratégies visant à assurer la conformité : éducation et aide, 

incitations à la conformité, contrôle et inspections, et mesures particulières équitables de 

réponse à la non-conformit®. Lô®quilibre entre les strat®gies doit tenir compte des normes 

sociales, culturelles, économiques et politiques de la société, en plus des objectifs 

environnementaux généraux de la société.  

3.3.2 Communication et sensibilisation 

Les autorités compétentes doivent communiquer ces stratégies à la communauté 

réglementée, à la société civile et aux autres organismes gouvernementaux, de façon globale, 

compréhensible et transparente. Les gouvernements doivent créer des conditions favorisant la 



15 

 

participation du public et lô®change dôinformation, afin dô®tablir une capacit® dôam®lioration de la 

conformité environnementale.  

3.4 Bonne gouvernance, primauté du droit et conformité 

3.4.1 Bonne gouvernance 

Lôefficacit® de la conformit® et de lôapplication environnementales exige une bonne 

gouvernance, caractérisée par des institutions qui ont un comportement ouvert, participatif, 

responsable, prévisible et transparent. La bonne gouvernance exige des efforts réguliers, 

visibles et transparents dans la lutte contre la corruption, par le soutien dôune culture dôint®grit® 

ainsi quôune politique de non tol®rance ¨ lô®gard des pratiques de corruption.  

3.4.2 Primauté du droit 

La primaut® du droit constitue le fondement dôune conformit® et dôune application 

environnementales efficaces. De façon générale, la « primauté du droit » désigne la présence 

de prescriptions juridiques qui sont transparentes et appliquées équitablement. La primauté du 

droit exige un appareil judiciaire indépendant qui interprète et applique la loi de façon impartiale 

et transparente.  

3.4.3 Réponse à la non-conformité 

Les programmes efficaces de conformité et dôapplication environnementales dissuadent 

les comportements illégaux en créant des conséquences négatives pour ceux qui enfreignent la 

loi. La dissuasion est renforc®e par des mesures dôapplication en temps opportun, prévisibles et 

appropriées qui amènent les transgresseurs potentiels à considérer que le risque de détection 

et de sanction lôemporte sur les avantages potentiels de la non-conformité. Elles est réalisée par 

lôapplication de sanctions (comprenant des peines non mon®taires telles que lôincarc®ration) qui 

d®passent lôavantage ®conomique de la non-conformité, si bien que la non-conformité est en fin 

de compte plus coûteuse que la conformité.  

3.5 Structure et ressources 

3.5.1 Politiques et procédures 

Des politiques et procédures transparentes et sans ambiguïté qui sont fondées sur le 

droit doivent être adoptées afin de définir les rôles des autorités compétentes, leurs unités 

structurelles et leur personnel, de clarifier les champs de compétence des autorités nationales 

et infranationales, dôassurer la coordination et une bonne prise de décision, en particulier 
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lorsque le processus concerné est susceptible dô°tre souple ou discr®tionnaire, et dôassurer une 

circulation r®guli¯re de lôinformation.  

3.5.2 Ressources et formation convenables 

Les autorités compétentes doivent avoir accès aux ressources physiques, techniques et 

financières qui conviennent à leur mandat et à la portée de leurs travaux. La direction doit 

assurer des niveaux élevés de professionnalisme, en prenant soin de rémunérer et de motiver 

convenablement le personnel des programmes et de lui donner des possibilités de 

perfectionnement professionnel. 

3.6 Évaluation et amélioration continues 

3.6.1 Indicateurs de conformité et dôapplication environnementales 

Les directeurs de programmes doivent définir, mettre au point et utiliser des indicateurs 

de mesure de performance afin dôam®liorer la prise de d®cision et lô®tablissement des priorités 

en matière de ressources, dô®valuer lôefficacit® des programmes et de communiquer les 

renseignements sur lôefficacité des programmes à répondre aux problèmes environnementaux 

prioritaires. La cr®ation dôun syst¯me utile dôindicateurs peut exiger un mandat législatif de 

mesure de la performance, un engagement à long terme de la part de la haute direction et 

lôaffectation de personnel ¨ la collecte et ¨ la diffusion de donn®es.  

3.6.2 Évaluation des programmes 

Les autorités compétentes doivent examiner et évaluer périodiquement les programmes 

de conformit® et dôapplication, sur le plan interne comme sur le plan externe. Ces examens 

permettent ¨ lôorganisme de proc®der ¨ des am®liorations globales de ses programmes et de 

redéfinir les priorités pour tenir compte des réussites, des domaines où les progrès sont 

insuffisants et des changements dôobjectifs. Les r®sultats des inspections et de lôapplication 

doivent être évalués, pour vérifier si les dispositions juridiques et les conditions de permis 

étaient exécutoires et r®alisables et sôil existe dôautres obstacles au succ¯s de la mise en îuvre 

des programmes. 

Ces principes, de même que les concepts et les questions établis au chapitre 2, 

fournissent un fondement pour les chapitres qui suivent. Ces chapitres aborderont les méthodes 

de gestion visant à améliorer la performance environnementale et traiteront des questions à 

considérer lors de la conception de prescriptions efficaces. Ils traiteront également des activités 

de promotion de la conformité, des programmes de contrôle de conformité et des programmes 
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dôapplication. Enfin, ils examineront lôinfrastructure des programmes, les communications entre 

organismes et les méthodes de mesure de la performance au moyen des indicateurs de 

conformité. 
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4. CHOIX DE LA MÉTHODE DE GESTION 

4.1 Introduction 

Trois méthodes de gestion, qui sont différentes mais se recoupent, constituent le cadre 

sous-jacent de la plupart des programmes environnementaux : les méthodes fondées sur 

lôaction volontaire, sur les mécanismes du marché ou sur des mesures obligatoires. Les 

méthodes fondées sur des mesures obligatoires et un grand nombre des méthodes axées sur 

les mécanismes du marché nécessitent des programmes efficaces de conformité et 

dôapplication environnementales pour veiller à ce que les règles sous-jacentes soient comprises 

et observées par la communauté réglementée. Les méthodes volontaires fournissent des outils 

importants pour éduquer, informer et motiver les pollueurs à propos du besoin de réduire leurs 

effets sur lôenvironnement malgr® le manque de prescriptions juridiques. 

Les trois méthodes peuvent être conçues pour cibler les activités présentant le plus 

grand risque pour la sant® humaine et pour lôenvironnement, r®duire la pollution et cr®er des 

incitations pour amener les particuliers, les entreprises et les gouvernements à trouver des 

solutions nouvelles et plus économiques aux problèmes environnementaux. Ce qui distingue les 

m®thodes obligatoires, côest quôelles ont g®n®ralement pour effet dô®tablir la base de référence 

précisant ce qui est exigé des particuliers, des entreprises et des gouvernements sur le plan de 

la performance environnementale. 

Le pr®sent chapitre commence par lôexamen des trois diff®rentes m®thodes de gestion. 

Il examine ensuite la fonction générale des lois, des réglementations, des permis et des 

directives. Il présente à la fin un aperçu des types de prescriptions environnementales qui sont 

codifiés dans les lois et les réglementations et qui ont servi de fondement à une grande partie 

des améliorations environnementales qui ont été réalisées au cours des dernières décennies.  

4.2 Méthodes de gestion environnementale  

La plupart des programmes environnementaux dôaujourdôhui contiennent une 

combinaison de m®thodes fond®es sur lôaction volontaire, sur des mesures obligatoires et sur 

les mécanismes du marché. 

4.2.1 Méthodes volontaires 

Les méthodes volontaires encouragent ou aident la communauté réglementée à prendre 

des mesures pour sôassurer que son comportement est conforme, mais elles ne lui imposent 

pas de prendre ces mesures. Les m®thodes volontaires comprennent lô®ducation du public, 
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lôaide technique et la promotion du leadership environnemental par lôindustrie et par les 

organisations non gouvernementales. Les méthodes volontaires peuvent être établies par des 

organismes gouvernementaux ou non gouvernementales. Les programmes qui utilisent des 

méthodes volontaires comprennent par exemple : 

 La plupart des programmes des systèmes de gestion environnementale, tels que la 

certification 1400 de lôOrganisation internationale de normalisation (ISO).7 

 Le programme de gestion responsable de lôindustrie chimique.8 

 Le programme Défi-climat du minist¯re de lô£nergie des £tats-Unis.9 

 La recherche-développement industrielle concernant les changements de processus 

qui préviennent la pollution.  

4.2.2 Méthodes fondées sur les mécanismes du marché 

Les méthodes fondées sur les mécanismes du marché utilisent le marché pour obtenir 

les changements de comportement d®sir®s. Ces m®thodes peuvent sôappliquer sans 

réglementation ou °tre fond®es sur des m®thodes obligatoires. Lôintroduction des forces du 

marché dans une méthode obligatoire peut encourager une prévention plus importante de la 

pollution et la conception de solutions plus économiques aux problèmes. Les méthodes fondées 

sur les mécanismes du marché comprennent : 

 la tarification, qui taxe les émissions, les effluents et autres rejets dans 

lôenvironnement; 

 les programmes dô®change de droits dô®mission, qui permettent aux entreprises 

dô®changer des droits dô®mission avec dôautres entreprises; 

 les méthodes de compensation, qui permettent à une installation de proposer 

diverses approches de la r®alisation dôun objectif environnemental, par exemple en 

lui permettant dô®mettre des quantit®s sup®rieures dôune substance produite par 

lôune de ses op®rations, si elle compense cette augmentation par la réduction 

dô®missions produites par une autre de ses op®rations; 

 les enchères, par lesquelles le gouvernement répartit des droits limités de production 

ou de rejet de polluants; 

 lô®tiquetage environnemental ou lôobligation dôinformer le public, qui impose aux 

fabricants dô®tiqueter les produits de fa­on ¨ informer les consommateurs de 

certains avantages environnementaux ou de certains risques pour la santé publique 

ou pour lôenvironnement, ce qui permet aux consommateurs de faire des choix 

informés. 
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4.2.3 Méthodes obligatoires 

Les méthodes obligatoires exigent que les entités réglementées se conforment à des 

prescriptions spécifiques. Le gouvernement se sert ensuite de ces prescriptions pour favoriser 

et assurer lôapplication. Ces m®thodes comprennent : 

 lôinterdiction pure et simple de certaines activit®s ou de certains produits; 

 les permis ou les licences permettant dôexercer certaines activit®s; 

 la cr®ation dôune obligation de contr¹ler et de déclarer certaines activités; 

 lôobligation pour une entit® dôeffectuer les travaux dôassainissement ou de réparation 

visant à éliminer les dommages environnementaux.  

4.3 Combinaison qui convient  

Un certain nombre de facteurs doivent être considérés pour établir quelle combinaison 

de méthodes volontaires et obligatoires et de méthodes fondées sur les mécanismes du marché 

convient à un problème environnemental particulier, dans un territoire particulier. Les facteurs à 

considérer sont les suivants : 

 la mesure dans laquelle les objectifs globaux du programme exigent un certain 

comportement;  

 la compréhension de ce qui détermine la performance environnementale de divers 

secteurs de lô®conomie; 

 la compréhension de ce qui détermine le comportement non conforme de certaines 

entités, sur le plan sectoriel et sur le plan territorial;  

 les réalités politiques, législatives, économiques et culturelles de la société en 

question.  

4.3.1 Objectifs globaux des programmes  

Les objectifs globaux des programmes ont une incidence sur les types de méthodes 

choisis. Si le but global du programme est dôexiger un certain comportement, une m®thode 

obligatoire est peut-°tre pr®f®rable. Si le but global du programme est dôencourager un certain 

comportement, une certaine combinaison de méthodes peut être requise. Les programmes les 

plus efficaces présentent une combinaison de méthodes obligatoires et volontaires. 

Chaque méthode présente des points forts et des points faibles différents, qui peuvent 

varier dôun territoire ¨ un autre. Des prescriptions obligatoires bien conçues et convenablement 

mises en application offrent une plus grande certitude que les m®thodes volontaires lorsquôelles 

sôaccompagnent de programmes efficaces dôapplication et de conformit®. Les programmes 
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volontaires peuvent éduquer et motiver les participants avec efficacité, mais ils sont 

généralement sans effet sur les facteurs économiques globaux qui permettent à une entreprise 

dôatteindre ses objectifs de performance environnementale. Les méthodes fondées sur les 

mécanismes du marché offrent plus de souplesse aux organisations pour sôadapter ¨ lô®volution 

de la science et des capacit®s technologiques, mais elles nôimposent g®n®ralement aucun 

objectif fixe de pollution. Il peut alors sôav®rer difficile dôassurer la r®alisation dôobjectifs 

environnementaux particuliers.   

4.3.2 Compréhension des facteurs de performance 

Un certain nombre de facteurs (ou éléments) peuvent contribuer à la modification de la 

performance environnementale dôune organsisation. Les facteurs fréquemment cités pour 

lôam®lioration de la performance environnementale comprennent : 

 lôam®lioration de lôefficacit® et les r®ductions de co¾ts par une r®duction de 

lôutilisation des ressources, des d®chets et des ®missions; 

 le désir de créer une image publique positive et dôam®liorer les relations avec les 

clients; 

 les exigences opérationnelles, telles que celles qui sont créées dans une chaîne 

dôapprovisionnement, par des contrats commerciaux ou par lôentremise 

dôassociations industrielles; 

 le désir de conformité réglementaire, qui peut avoir des avantages supplémentaires, 

dont la probabilit® croissante dôune r®duction de la fr®quence des inspections et des 

examens; 

 le d®sir dôam®liorer les relations avec les organismes gouvernementaux, qui peut 

aboutir à une accélération de lôapprobation des projets. 

La compréhension de la façon dont ces facteurs influent sur divers secteurs de 

lô®conomie et sur divers types dôorganisations aide les organismes gouvernementaux ¨ adapter 

les politiques et les ressources cibles, en particulier en ce qui concerne les programmes 

volontaires et les programmes fondés sur les mécanismes du marché. 

4.3.3 Compréhension des facteurs de non-conformité 

De la même façon, un certain nombre de facteurs favorisent la non-conformité. Les 

raisons cit®es dans lôencadré 4-1 sont celles qui sont utilisées par le Ministère néerlandais de 

lôHabitat, de lôAm®nagement du milieu naturel et de lôEnvironnement dans sa classification des 

raisons de non-conformit®. Beaucoup de ces facteurs, ainsi que dôautres, peuvent sôappliquer à 
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de nombreux pays du monde entier. La compréhension de ces facteurs peut aider les 

planificateurs de programmes à prévoir la probabilité de succès de nouveaux programmes 

obligatoires et à décider des cibles auxquelles les ressources en application et en conformité 

doivent être appliquées.  

 

ENCADRÉ 4-1 :  DOUZE MOTIFS DE NON-CONFORMITÉ  

 
La non-conformité peut être attribuable aux raisons suivantes :  

 

Aspects de la conformité spontanée 

1.  Connaissance de la réglementation 

2.  Rapport coût/avantage 

3.  Degr® dôacceptation 

4.  Fidélité et obéissance du groupe cible 

5.  Contrôle informel 

 

Aspects du contrôle 

6.  Probabilité de rapports informels 

7.  Probabilité de contrôle 

8.  Probabilité de détection 

9.  S®lectivit® de lôinspecteur 

 

Aspects des sanctions 

10. Probabilité de sanctions 

11. Sévérité des sanctions 

12. Réalités politiques, législatives, économiques et culturelles. 

 

 

Chaque pays décide de la méthode de gestion à appliquer en fonction de sa situation 

politique, législative, économique et culturelle. Les lois, les réglementations et les politiques 

existantes, de même que les normes culturelles et sociétales et les entreprises, les industries et 

les organisations ayant une influence politique et économique, ont tous une incidence majeure 

sur les méthodes de gestion environnementale dôun pays particulier.  

Les fonctionnaires administratifs responsables de la conformité peuvent avoir une 

influence sur lôorientation globale des programmes, du fait de leur compr®hension des objectifs 

environnementaux globaux de la société, des facteurs qui déterminent la performance 

environnementale, et des facteurs ayant un effet sur la non-conformit®. Une fois quôils 
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comprennent ces facteurs, ils peuvent op®rer avec plus dôefficacit® dans le cadre des normes 

politiques, législatives, économiques et culturelles de leur territoire.  

4.4 Rendre la méthode obligatoire exécutoire 

Il est indispensable que les lois à la base des méthodes obligatoires de gestion 

environnementale soient exécutoires. Les lois et réglementations peuvent interdire purement et 

simplement certaines activités ou certains produits, exiger des permis ou des licences pour 

dôautres activit®s, imposer des obligations de collecte dôinformation et de d®claration, d®finir et 

interdire les violations, et prévoir des sanctions environnementales et des mesures de 

redressement en cas de violation (voir lôencadr® 4-2).  

Les méthodes fondées sur les mécanismes du marché dépendent aussi de lois 

exécutoires pour définir le bien qui est échangé et pour fournir des incitations à lôutilisation dans 

le march®. Le syst¯me dô®tiquetage visant ¨ faciliter le choix du consommateur, par exemple, 

peut exiger des mesures dôapplication pour ®viter un ®tiquetage inexact ou trompeur. 

Un syst¯me dô®change dô®missions rel¯ve dôune m®thode de gestion qui comporte à la 

fois des éléments obligatoires et des éléments fondés sur les mécanismes du marché. Dans la 

premi¯re ®tape dôun syst¯me typique de n®gociation, une autorit® environnementale décide 

dôun niveau acceptable dô®missions globales. Lôautorit® ®met ensuite des permis conformes aux 

objectifs obligatoires, chaque firme étant autorisée à rejeter une certaine quantité de pollution. 

Les firmes ont ensuite la libert® dô®mettre cette quantit® ou de vendre la totalit® ou une partie de 

leur permis dô®mission ¨ une autre firme qui peut avoir d®pass® son objectif, ce qui incite les 

entreprises, par le biais du marché, à produire une pollution inférieure au niveau autorisé par 

leur permis. 

Le reste du présent manuel se concentre sur les méthodes de gestion environnementale 

qui sont fond®es sur des lois, des r®glementations et dôautres prescriptions exécutoires. Cela ne 

signifie pas que les systèmes volontaires ou les systèmes fondés sur les mécanismes du 

marché ne sont pas efficaces pour assurer la protection de lôenvironnement; ils doivent °tre 

consid®r®s comme faisant partie int®grante dôune approche globale. Cependant, ils comportent 

un degré inférieur de surveillance, de contrôle et de mise en application par la société. Le 

présent manuel se concentre sur la conception et la mise en îuvre de programmes de 

conformit® et dôapplication qui, par d®finition, ne font pas partie dôune m®thode con­ue pour 

motiver des changements volontaires de comportement, mais qui sôefforce ¨ la place dôimposer 

la conformité aux mandats juridiques. 
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ENCADRÉ 4-2 : TYPES DE PRESCRIPTIONS 

 
Constitution 

Les constitutions de certains pays garantissent à leurs citoyens un environnement 
propre et sain, ce qui donne ¨ leurs gouvernements et ¨ dôautres entités la responsabilité de 
protéger ce droit. 

 

Lois 

Les lois fournissent la vision, la port®e et lôautorit® permettant dôassurer la protection et 
la restauration de lôenvironnement. Dans certains pays, les lois couvrent ®galement les types de 
prescriptions g®n®rales que dôautres pays décrivent dans les réglementations.  

 

Règlements 

Les règlements ®tablissent les d®tails dôune loi, dont les crit¯res de lôoctroi de permis et 
de licences, précisent comment et quand procéder à des tests pour la détection de substances 
dangereuses, comment le gouvernement se comportera sôil doit prendre des mesures 
dôapplication, etc. La plupart du temps, les règlements sont r®dig®s par lôorganisme responsable 
qui est charg® dôassurer la conformit® ¨ la loi et son application. 

 

Permis et licences 

Les termes « permis » et « licence » sont généralement interchangeables. Les permis 
contr¹lent g®n®ralement les activit®s en rapport avec la construction ou lôexploitation 
dôinstallations qui g®n¯rent des polluants. Les prescriptions des permis sont souvent fondées 
sur des critères spécifiques établis dans les lois ou dans les réglementations.  

Les permis généraux spécifient exactement ce que les installations appartenant à une 
catégorie donnée (p. ex., les stations service) doivent faire. Les permis généraux et les licences 
sont utilis®s lorsque lôoctroi dôun permis particulier ¨ chaque petite installation similaire nôest pas 
réalisable ou pas nécessaire. Les permis sp®cifiques ¨ lôinstallation précisent exactement ce 
quôune installation particuli¯re doit faire. Les permis sp®cifiques ¨ lôinstallation tiennent souvent 
compte des conditions particuli¯res ¨ lôinstallation concern®e. 

Les licences sont semblables aux permis. Les licences sont des autorisations de 
fabriquer, tester, vendre ou distribuer un produit (par exemple un pesticide) qui peut présenter 
un risque pour lôenvironnement ou pour la sant® publique sôil nôest pas utilis® convenablement. 
Les licences peuvent °tre g®n®rales ou sp®cifiques ¨ lôinstallation.  

Les licences et les permis sont généralement délivrés par lôorganisme responsable de la 
mise en îuvre. 

 

Directives et politiques 

Les directives et les politiques sont des outils qui permettent aux organismes 
gouvernementaux de r®glementation dôinterpr®ter les prescriptions r®glementaires et/ou de 
fournir une déclaration formelle concernant une question ou un problème particulier. Les 
directives et politiques peuvent sôadresser ¨ la communaut® r®glement®e ou au gouvernement 
et prescrire les mesures à prendre dans des situations particulières. Elles sont fréquemment 
utilisées pour assurer une application équitable et cohérente des lois et des règlements. Dans la 
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plupart des pays, les directives et politiques ne sont pas considérées comme ayant force 
obligatoire. 

 

 

Le chapitre suivant traite des considérations qui sont importantes dans lô®laboration de 

lois environnementales, ce qui comprend les questions concernant lôautorit® l®gale, le cadre 

institutionnel et le besoin de prescriptions efficaces et exécutoires. 
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5. CONCEPTION DE PRESCRIPTIONS EFFICACES 

5.1 Introduction 

Lôefficacit® des prescriptions est essentielle au succ¯s de tout programme de conformit® 

et dôapplication. Sans autorité légale convenable, les programmes de mise en application sont 

généralement inefficaces. Lorsque les prescriptions manquent de clarté ou de précision, ou 

lorsquôelles sont ambigu±s, incoh®rentes ou contradictoires, elles peuvent °tre difficiles ou 

impossibles à appliquer. Les prescriptions qui font appel à des technologies coûteuses, non 

fiables ou non disponibles rendent la conformité difficile ou impossible. 

Le présent chapitre décrit certaines mesures à prendre pour concevoir des prescriptions 

efficaces. Elles comprennent des explications concernant certaines des questions juridiques 

fondamentales liées à la rédaction des prescriptions, le besoin dô®quilibre entre la rigueur et la 

faisabilité des prescriptions, la conception de prescriptions générales et spécifiques efficaces, et 

lô®laboration de strat®gies visant ¨ impliquer les parties concern®es dans le processus de 

rédaction. 

5.2 Questions juridiques essentielles 

5.2.1 Pouvoir juridique suffisant 

Une loi environnementale ne peut être efficace que si elle confère un pouvoir juridique 

suffisant pour assurer la conformité.10 La cr®dibilit® dôun programme est mise à mal si des 

entités non conformes peuvent contester avec succès le pouvoir du gouvernement de prendre 

certaines mesures, ou si le gouvernement ne dispose pas des outils nécessaires pour assurer 

la conformité.11  

Certains des pouvoirs n®cessaires pour assurer lôefficacit® des programmes exigent la 

capacité :   

 de prendre des règlements, de délivrer des permis ou des licences et dô®mettre des 

directives pour appliquer la loi; 

 de contrôler les entités réglementées et dôavoir acc¯s ¨ leurs dossiers et ¨ leur 

®quipement pour ®tablir sôils sont dans la conformité; 

 dôexiger que la communaut® r®glement®e contr¹le sa propre conformit®, tienne des 

dossiers sur ses activit®s de conformit® et sur lô®tat de ces activit®s, transmette cette 

information p®riodiquement au programme dôapplication et mette lôinformation ¨ la 

disposition du public; 
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 de prendre des mesures juridiques contre les entités non conformes, notamment : 1) 

dôimposer une série de peines mon®taires et dôautres sanctions aux entités qui 

violent la loi; ou 2) dôimposer des sanctions criminelles aux entités qui violent la loi 

(p. ex., dans le cas dôun particulier ou dôune soci®t® qui falsifie d®lib®r®ment des 

données); 

 de corriger les situations qui présentent une menace imminente et importante pour la 

sant® publique ou pour lôenvironnement. 

5.2.2 Normes claires 

Des normes claires et exécutoires sont nécessaires pour que les prescriptions soient 

efficaces. Une norme environnementale est une directive qui se présente généralement sous la 

forme dôune loi ou dôune r®glementation et qui réglemente lôeffet de lôactivit® humaine sur 

lôenvironnement. Les normes peuvent sp®cifier un ®tat d®sir® (p. ex., le niveau dôazote dans lôair 

ne peut pas dépasser 0,053 part par million), limiter les détériorations (p. ex., pas plus de 10 % 

de la forêt naturelle ne peut °tre endommag®) ou exiger lôutilisation de certaines technologies 

ou pratiques (voir lôencadr® 5-1). 

 

ENCADRÉ 5-1 : TYPES DE NORMES 

 

Normes de qualité du milieu ambiant 

Les normes de qualité du milieu ambiant sont des objectifs pour la qualité du milieu 
ambiant (p. ex., lôair ou lôeau). Les normes de qualit® du milieu ambiant sont g®n®ralement 
définies en unités de concentration. Aux États-Unis, les normes de qualité du milieu ambiant 
servent dôobjectif de qualit® environnementale et servent à planifier le niveau des émissions 
de sources individuelles qui peuvent être acceptées et qui respectent les objectifs régionaux. 
Les normes de qualité du milieu ambiant peuvent aussi servir de déclencheur; p. ex., lorsque 
la norme est dépassée, les efforts de contr¹le ou dôapplication sont augment®s. La mise en 
application des normes de qualit® du milieu ambiant exige g®n®ralement dô®tablir le rapport 
entre la mesure du milieu ambiant et les ®missions ou les activit®s dôune installation 
particulière.  

 

Normes de performance (émissions et effluents)  

Ces normes sont très utilisées pour les règlements, les permis, et les prescriptions de 
contrôle. Les normes de performance limitent la quantité ou le taux de produits chimiques ou 
de d®chets particuliers quôune installation peut rejeter dans lôenvironnement dans un d®lai 
donn®. Les normes de performance offrent une certaine souplesse parce quôelles permettent 
aux sources de choisir les technologies quôelles utiliseront pour respecter les normes. 
Certaines prescriptions introduisent une souplesse supplémentaire en permettant à une 
source qui produit plusieurs émissions de faire varier les émissions produites par chaque 
cheminée, tant que la somme totale des émissions ne dépasse pas le total autorisé. La 
conformité aux normes dô®mission est mesur®e par ®chantillonnage et contr¹le.  
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Normes technologiques 

Ces normes exigent que la communauté réglementée utilise un type particulier de 
technologie pour contrôler et/ou surveiller les émissions. Les normes technologiques sont 
particulièrement indiquées lorsquôon sait que lô®quipement fonctionne bien dans les limites 
des conditions auxquelles les sources sont généralement exposées dans la communauté. Il 
est relativement facile pour les inspecteurs dô®tablir quelles sources sont conformes aux 
normes technologiques : lô®quipement approuv® doit °tre en place et fonctionner 
convenablement. Il peut cependant °tre difficile de sôassurer que lô®quipement fonctionne 
convenablement sur une longue durée. Les normes technologiques peuvent être un obstacle 
¨ lôinnovation technologique et ¨ la pr®vention de la pollution si elles ne sont pas 
continuellement rajustées. 

 

Normes de pratique  

Ces normes interdisent certaines activités de travail qui ont des effets 
environnementaux importants ou qui exigent certaines activités atténuantes. Par exemple, 
une norme pourrait interdire le transport de liquides dangereux dans des godets non 
couverts. Comme dans le cas des normes technologiques, il est facile pour les responsables 
de programmes de procéder à des inspections de conformité et de prendre des mesures 
contre les sources non conformes, mais difficile dôassurer une conformit® continue.  

 

Prescriptions relatives à lôinformation  

Ces dispositions juridiques exigent quôune source de pollution potentielle (p. ex., un 
fabricant de pesticides ou des installations impliquées dans la génération, le transport, 
lôentreposage, le traitement et lô®limination de d®chets dangereux) ®labore et pr®sente de 
lôinformation au gouvernement. Les sources de pollution peuvent avoir lôobligation de 
contrôler, de déclarer et de tenir à jour dans des registres les niveaux de pollution générés, et 
de préciser si elles dépassent ou non les normes de performance. Les prescriptions 
dôinformation sont souvent utilis®es lorsque la source de pollution potentielle est un produit tel 
quôune nouvelle substance chimique ou pesticide, plut¹t quôun d®chet. Les fabricants peuvent 
avoir lôobligation de tester et de déclarer les effets dangereux potentiels de nouveaux produits 
sur lôenvironnement.  

 

Interdictions de produits ou dôutilisations  

Une interdiction peut viser lôexistence dôun produit (p. ex., en interdisant la fabrication, 
la vente ou le transport du produit), ou viser des utilisations ou des applications particulières 
dôun produit. 
 

 

5.2.3 Rôles et responsabilités clairs 

Les lois environnementales doivent aussi créer un cadre institutionnel qui précise les 

rôles et les responsabilités des divers paliers de gouvernement et de leurs organismes. Les lois 

et réglementations doivent être claires quant au processus et aux procédures auxquels le 

gouvernement peut avoir recours pour prendre des mesures dôapplication.  
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5.2.4 Règles justes et équitables 

La cr®dibilit® de lô£tat est essentielle pour ®tablir un programme efficace de conformit® 

et dôapplication. Les r¯gles doivent prot®ger ceux qui sont accus®s dôavoir viol® des lois 

environnementales contre toute mesure injuste de la part de lô£tat. Les droits et les 

responsabilités de ceux qui participent à un processus de mise en application doivent être 

rédigés clairement et ils doivent pouvoir les consulter. 

La volont® et la capacit® dôun gouvernement dôimposer des sanctions relatives ¨ la 

corruption et à la falsification de données environnementales sont également très importantes.  

De plus, les plans dôinspection du gouvernement doivent °tre rationnels et en rapport 

avec les fins de protection de lôenvironnement et de la sant® publique sous-jacents aux lois. 

5.2.5 Coordination avec les lois existantes 

Lorsque des lois sont élaborées et proposées, les législateurs, les organismes 

gouvernementaux et les groupes dôint®r°t doivent sôefforcer de comprendre les effets que ces 

lois auront sur les autres lois environnementales et sur les lois concernant dôautres secteurs 

connexes. Les autres secteurs dont les lois sont susceptibles dôavoir une incidence sur le 

contrôle de la pollution et sur la protection des ressources naturelles peuvent inclure les 

suivants :  

 Santé (sécurité alimentaire, hygiène et sécurité du travail, eau potable, produits de 

consommation, utilisation des pesticides, etc.). 

 Aménagement du territoire (transports, mise en valeur, implantation, etc.). 

 Industrie et commerce. 

 Agriculture. 

La coordination rationnelle des lois peut être particulièrement importante dans les pays 

où de nombreux organismes partagent la responsabilit® de la protection de lôenvironnement. Le 

Brésil, dont la situation est commune à de nombreux pays, est confronté au défi de la 

coordination de plus de 69 lois environnementales et 53 traités internationaux en rapport avec 

lôenvironnement couvrant aussi bien le palier national que celui des États et des municipalités.12 

 

5.3 Équilibre entre rigueur et faisabilité 

Les responsables de la conception de prescriptions environnementales doivent se 

demander dans quelle mesure certaines prescriptions particuli¯res sont faisables dôun point de 

vue technologique, économique et administratif. Si le gouvernement désire interdire une activité 
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ou un produit particulier, il doit établir dans quelle mesure des solutions de rechange sont 

souhaitables et, si côest le cas, si ces solutions sont r®alisables. 

Des facteurs sociaux, économiques et politiques, ainsi que des tendances régionales, 

nationales et internationales, peuvent avoir une incidence sur la façon dont un pays particulier 

détermine le degré de rigueur dôune loi ou dôun règlement particulier. 

Les prescriptions rigoureuses peuvent améliorer, et éventuellement accélérer, la 

protection et la restauration environnementales. Dans certains cas, cependant, des 

prescriptions excessivement rigoureuses impos®es trop t¹t dans la vie dôun programme peuvent 

amener la communauté réglementée à ne pas tenir compte de ces prescriptions. Les buts et les 

objectifs qui sont constamment excessifs sont susceptibles dô°tre modifi®s, ce qui incite 

lôindustrie ¨ attendre que les buts soient révisés avant de se conformer. Les prescriptions 

excessivement ambitieuses, accompagn®es dôant®c®dents de retrait, sont d®favorables ¨ la 

conformité aux prescriptions en question et au programme global de gestion environnementale.  

Une approche en plusieurs phases permet dôaborder certains de ces probl¯mes. La 

première phase comporte des prescriptions moins rigoureuses qui ne représentent pas une 

charge majeure pour la communauté réglementée. Au minimum, cette phase doit éliminer une 

partie de lôavantage concurrentiel dont b®n®ficient les pollueurs. Un peu plus tard, au cours 

dôune seconde phase, le programme met en îuvre des prescriptions plus rigoureuses. Des 

phases suppl®mentaires peuvent °tre mises en îuvre ult®rieurement, dans le but de continuer 

à resserrer les normes.  

5.4 Prescriptions générales efficaces  

 
Les prescriptions g®n®rales sont celles qui sôappliquent ¨ une cat®gorie ou ¨ un groupe 

dôentit®s ou de personnes et/ou ¨ une cat®gorie dôactivit®s.  

5.4.1 Principes de conception fondamentaux 

La plupart du temps, les prescriptions g®n®rales sont mises en îuvre sous la forme de 

1) lois, 2) réglementations, ou 3) licences ou permis g®n®raux qui sôappliquent ¨ une cat®gorie 

particuli¯re dôinstallations (p. ex., aux nettoyeurs). Des prescriptions générales peuvent 

sôappliquer directement ¨ un groupe dôinstallations, ou peuvent servir de base pour lô®laboration 

de prescriptions spécifiques à une installation. Les prescriptions doivent : 

 être claires et compréhensibles; 

 définir avec précision les sources ou activités qui sont assujetties aux prescriptions; 
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 définir avec précision les prescriptions et toutes exceptions ou dérogations (par 

exemple, lorsque des entit®s r®glement®es demandent au gouvernement dô°tre 

exempt®es dôune prescription g®n®rale);13 

 préciser clairement comment la conformité doit être déterminée, en précisant les 

méthodes et les proc®dures dôessai; 

 énoncer clairement les dates limites de conformité; 

 d®finir les types dôaide à la conformité qui seront offerts à la communauté 

réglementée (p. ex., formation, aide technique, etc.); 

 décrire comment la conformité sera contrôlée; 

 ®tablir des mesures dôapplication en r®ponse ¨ la non-conformité; 

 être suffisamment souples pour être adaptées de façon constructive, au moyen de 

permis ou de licences individuels, ou de dérogations en fonction de circonstances 

réglementaires différentes; 

 être rédigées assez clairement pour servir de base aux poursuites criminelles (qui 

constituent la mesure de mise en application la plus grave); 

 être fondées sur une technologie (p. ex., équipement de contrôle ou de surveillance) 

et sur des méthodologies qui sont, ou seront bientôt, disponibles, fiables et 

abordables. 

Lôencadr® 5-2 fournit des exemples de questions fondamentales qui peuvent être 

posées lorsque des prescriptions juridiques sont intégrées dans des règlements, des permis 

généraux ou des licences qui sont entrés en vigueur.  

 

ENCADRÉ 5-2 : LISTE DE VÉRIFICATION POUR Lô£LABORATION DE PRESCRIPTIONS 
GÉNÉRALES EFFICACES 

 

Définitions 

 Est-ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale définit 
clairement la communauté réglementée, les activités réglementées et les substances 
réglementées? 

 Les exceptions éventuelles aux termes définis sont-elles suffisamment étroites pour 
éviter que les exceptions privent les modalités définies de leur efficacité? 

 Les définitions et les exceptions sont-elles suffisamment précises pour que le 
personnel responsable de lôassurance de la conformit® puisse d®tecter les cas de 
non-conformité? 

 Est-ce que les termes d®finis sont utilis®s avec coh®rence dans lôensemble du texte 
de la réglementation, du permis général ou de la licence générale? 

 Est-ce que le pouvoir juridique sous-jacent à la réglementation, au permis général ou 
à la licence générale est clairement énoncé? Est-ce que les exceptions à la 
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réglementation, au permis général ou à la licence générale sont définies avec 
suffisamment de précision pour que les groupes qui sont exemptés soient clairement 
identifiés? Si les sources de dimension inférieure à une certaine limite sont 
exemptées, est-ce que la réglementation précise comment la taille dôune source 
particulière doit être déterminée? 

 Est-ce que les prescriptions ou autres résultats ultimes sont mesurables? Les unités 
de conformité sont-elles claires? 

 Est-ce que dôautres prescriptions exécutoires sont disponibles (côest-à-dire, y a-t-il des 
prescriptions qui sont plus faciles à mesurer et qui demandent moins de ressources)? 

 Les exceptions sont-elles clairement décrites? Le calcul des exceptions est-il 
clairement spécifié? Si la réglementation, le permis général ou la licence générale 
autorise des exceptions fondées sur des dysfonctionnements ou sur des 
changements dans les conditions locales, est-ce que les niveaux dô®mission soustraits 
¨ lôapplication sont précisés, et qui en décide et quand? 

 Si des changements de circonstances peuvent augmenter ou modifier une 
prescription, est-ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale 
précise clairement ces circonstances? Est-ce que les changements qui doivent être 
effectués sont clairement définis? 

 Si la prescription est une limite dô®mission ou une valeur de concentration, est-ce que 
le délai associé à la limite (p. ex., instantané, deux heures en moyenne, quotidien) est 
énoncé de façon explicite? 
 

Contrôle 

 Est-ce que la réglementation précise clairement ce que la communauté réglementée a 
lôobligation de contr¹ler? Est-ce que ces prescriptions soutiennent les buts de 
conformité de la loi environnementale? Par exemple, si le but de conformité est de 
prouver que les installations sont conformes chaque jour, est-ce que la 
réglementation, le permis général ou la licence générale exige un auto-contrôle, la 
tenue de dossiers [et des rapports] quotidiens? 

 Quelles méthodes de test sont nécessaires pour établir si une installation est 
conforme? Les méthodes sont-elles décrites clairement? Est-ce que des périodes de 
calcul acceptables sont clairement spécifiées? 

 Est-ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale traite la 
falsification des donn®es dôauto-contrôle comme une violation distincte et exécutoire? 

 Est-ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale autorise des 
proc®dures dôinspection qui permettront aux inspecteurs de recueillir les donn®es 
nécessaires pour établir la conformité?  

 Est-ce que les proc®dures couvrent la visite dôune installation r®glement®e, 
lôinspection de documents et la collecte dô®chantillons? 

 Les inspecteurs pourront-ils établir rapidement quelles installations ne sont pas 
conformes? 

 Les prescriptions concernant lôinspection et lôauto-contrôle vont-elles contribuer à 
r®duire les co¾ts dôapplication et ¨ am®liorer lôefficacit® des inspections? 
 

Auto-contrôle 

 Est-ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale fournit un 
calendrier clair pour lôauto-contrôle? 

 Est-ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale précise les 
m®thodes ¨ utiliser pour lôauto-contrôle? 

 Est-ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale précise 



33 

 

clairement quelles donn®es la communaut® r®glement®e a lôobligation dôenregistrer et 
de déclarer? 

 Est-ce que ces données montreront si une installation est conforme ou non? Est-ce 
que ces données fourniront une preuve suffisante pour documenter une violation? 

 Est-ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale fournit un 
calendrier et un format clairs pour la tenue de dossiers et pour les déclarations? 

 Est-ce que les déclarations exigées sont suffisamment fréquentes pour permettre de 
réagir rapidement à une violation?  

 Est-ce que la communaut® r®glement®e a lôobligation de conserver lôinformation assez 
longtemps pour les fins dôapplication? 

 Est-ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale traite le défaut 
de tenir des dossiers et de faire des déclarations comme une violation distincte et 
exécutoire? 

 La communauté réglementée a-t-elle lôobligation de mettre des dossiers ¨ la 
disposition des inspecteurs sur demande? 

 Y a-t-il des exceptions clairement définies ou énoncées aux prescriptions de tenue de 
dossiers et de déclaration? 

 Les prescriptions concernant les rapports, les dossiers et les techniques dôinspection 
ou de contrôle vont-elles contribuer ¨ r®duire les co¾ts dôapplication et ¨ augmenter 
lôefficacit® des inspections? 
 

Preuve de conformité 

 Est-ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale décrit 
clairement ce qui constitue la conformité et comment la conformité est établie? La 
conformité est-elle ®tablie par des inspections sur place et par lôexamen des rapports 
présentés par la communauté réglementée, ou est-ce que la réglementation, le permis 
général ou la licence générale est de nature autodisciplinaire? 

 Est-ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale précise 
clairement qui (côest-à-dire le gouvernement ou lôinstallation) a la responsabilit® de 
prouver la conformité ou la non-conformité? Le programme de gestion 
environnementale peut-il établir la conformité de façon indépendante? Le programme 
peut-il exiger que lôinstallation effectue certains tests et établisse la conformité? 

 Est-ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale définit des 
d®lais ¨ lôint®rieur desquels un membre de la communaut® r®glement®e doit devenir 
conforme? Est-ce que des dates de début et de fin sont spécifiées pour ces délais? Si 
la conformit® est d®finie par la survenance dôun ®v®nement plut¹t que par une date, 
lô®v®nement est-il suffisamment distinct pour permettre ¨ un inspecteur dô®tablir si 
lôinstallation est conforme? 

 La charge de présentation requise pour prouver une violation est-elle clairement 
décrite? Des données fournies par des tiers peuvent-elles servir de preuve?  

 Est-ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale décrit la 
mesure dans laquelle un inspecteur peut faire appel à son jugement professionnel 
pour établir si une installation est conforme? 

 Si diff®rents paliers de gouvernement participent ¨ des programmes dôapplication, est-
ce que la réglementation, le permis général ou la licence générale décrit clairement 
les responsabilités de chaque palier de gouvernement? 
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5.4.2 Taille de la communauté réglementée 

Si possible, les organismes de réglementation doivent établir la taille de la communauté 

r®glement®e avant de mettre en îuvre des lois environnementales; sinon, les gouvernements 

risquent de constater que leurs prescriptions environnementales sont impossibles à gérer.  

Par exemple, une province des Pays-Bas avait adopté une loi exigeant que les 

entreprises demandent une exemption si elles voulaient utiliser une installation de traitement 

pour ®liminer leurs d®chets. Apr¯s lôadoption de la loi, le gouvernement d®couvrit que 100 000 

entreprises auraient besoin dôune exemption. Les inspections auraient exig® ¨ elles seules 

lôembauche de 200 ¨ 300 inspecteurs suppl®mentaires. Le gouvernement provincial décida de 

réviser la réglementation. Les exemptions ne sont plus requises. Les entreprises doivent tenir 

un registre de leurs livraisons de d®chets et pr®senter p®riodiquement de lôinformation sur les 

déchets les plus dangereux. Les efforts dôassurance de conformit® se concentrent donc sur les 

éliminateurs de déchets (qui sont environ 1 000) plutôt que sur les producteurs de déchets. 

 

ENCADRÉ 5-3 :  LôIMPORTANCE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES14 

 

Les petites et moyennes entreprises (PME) ont une grande importance économique et 
environnementale. Par exemple, au Canada, au Mexique et aux États-Unis, plus de 98 % des 
entreprises sont des PME. Bien que la plupart des PME desservent les marchés locaux, elles 
exercent de plus en plus leurs activit®s dans le contexte dôun march® mondial, car elles 
ach¯tent des produits fabriqu®s ¨ lô®tranger, approvisionnent des soci®t®s multinationales, et 
vendent directement ¨ des acheteurs de lô®tranger. 

Les PME sont confrontées à des problèmes environnementaux très différents selon le 
secteur économique auquel elles appartiennent, leurs effectifs et le territoire dans lequel elles 
exercent leurs activit®s. Selon une ®tude de lôOrganisation de coop®ration et de d®veloppement 
économiques (OCDE), aux États-Unis, les PME contribuent de façon importante à la pollution 
dans trois secteurs manufacturiers : les produits chimiques, les métaux de première fusion et 
les mat®riaux de construction (p. ex., la pierre, lôargile et le verre). Les principaux effets produits 
par les PME concernaient la demande biologique en oxyg¯ne dans lôeau et les particules en 
suspension dans lôatmosph¯re, suivis des rejets de produits chimiques toxiques.  

En raison de leur dimension, les gouvernements doivent considérer les facteurs suivants 
lorsquôils prennent des intiatives visant les PME : 1) La puissance de la chaîne 
dôapprovisionnement, des contrats dôaffaires et des associations industrielles peut °tre 
importante pour de nombreux secteurs de PME. 2) Une sensibilisation personnalisée peut être 
utile. Les efforts officiels adapt®s sp®cifiquement au secteur dôactivit®, ¨ la taille et à 
lôemplacement de la PME auront beaucoup plus de succ¯s que les initiatives ¨ caract¯re 
général. 3) Il est essentiel de trouver le bon partenaire. Lorsque les gouvernements impliquent 
des associations dôentreprises dont les membres comprennent des PME, les chances de 
réussite sont meilleures. 4) Les pressions en faveur de la conformité à la réglementation 
peuvent favoriser la recherche des solutions légales les moins coûteuses. 
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5.4.3 Taille des entités réglementées 

Les organismes de réglementation doivent aussi considérer la taille de lôentit® 

réglementée et rajuster leurs stratégies de sensibilisation et application en conséquence. Les 

entités de petite dimension sont une source majeure de pollution et, bien souvent, elles ne 

disposent pas des compétences externes ou des ressources nécessaires pour se conformer à 

des prescriptions compliquées. Les gouvernements peuvent être amenés à fournir des activités 

plus importantes de promotion de la conformité et à travailler avec les administrations locales et 

les associations professionnelles pour mieux comprendre les capacit®s de ces types dôentrepri-

ses et lôampleur des probl¯mes environnementaux de leurs installations (voir lôencadr® 5-3). 

5.4.4 Prise en considération des circonstances particulières 

Les prescriptions qui sont tr¯s sp®cifiques peuvent limiter les possibilit®s dôinterpr®tation 

ouverte. Bien que ces prescriptions puissent être plus faciles à appliquer, leur manque de 

souplesse risque de ne pas favoriser la conformité. Les programmes de gestion 

environnementale utilisent souvent des permis ou des licences spécifiques aux installations 

concernées pour leur offrir la souplesse que leurs circonstances particulières justifient souvent. 

5.5 Prescriptions particulières ¨ lôinstallation 

Les prescriptions sp®cifiques ¨ lôinstallation prennent la plupart du temps la forme de 

permis ou de licences. Elles sont souvent fondées sur des critères particuliers établis dans les 

lois, les réglementations ou les directives, mais elles sont adaptées aux conditions spécifiques à 

lôinstallation particuli¯re ¨ laquelle le permis ou la licence est délivré. Ces documents peuvent 

couvrir certaines prescriptions seulement (p. ex., celles qui concernent un milieu ambiant 

particulier) ou peuvent inclure des documents globaux couvrant toutes les prescriptions que 

lôinstallation doit respecter. 

5.6 Assurer lôefficacit® 

Les permis et les licences se veulent des documents pratiques qui exigent ou interdisent 

des activités particulières. Pour être exécutoires, les permis et les licences doivent être 

généralement clairs, précis et sans ambiguïté. Les organismes de réglementation peuvent 

prendre plusieurs mesures pratiques pour veiller à ce que les permis et les licences aient ces 

qualités : 

 Former les rédacteurs de permis et de licences aux processus de rédaction de 

permis et de licences. 
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 Utiliser des formulaires normalis®s pour sôassurer que chaque permis ou licence 

contient toute lôinformation essentielle. 

 Le cas échéant, utiliser des « modèles » de permis ou de licence. Un permis ou une 

licence modèle contient des prescriptions qui sont généralement applicables à un 

type particulier dôinstallation. Le rédacteur du permis ou de la licence modifie ensuite 

légèrement le mod¯le pour lôadapter ¨ une installation particuli¯re. 

 Fournir des instructions claires au rédacteur de permis ou de licence sur la façon de 

rédiger le permis ou la licence. 

Lôencadr® 5-4 présente une liste de vérification que les rédacteurs de permis et de 

licences peuvent utiliser pour veiller à ce que les permis et les licences soient exécutoires. Les 

rédacteurs de prescriptions spécifiques à une installation doivent vérifier dans quelle mesure les 

conditions du permis pourraient être en conflit avec celles dôune licence ou dôun permis existant 

quelconque que d®tient lôinstallation. Les conflits et les contradictions entre divers permis et 

licences environnementaux peuvent favoriser la non-conformité. Les permis ou licences 

multimédias qui couvrent toutes les prescriptions environnementales pertinentes dans un seul 

document peuvent surmonter ce problème potentiel. Les documents multimédias peuvent 

®galement permettre aux r®dacteurs de permis et de licences dô®tablir un ordre prioritaire des 

prescriptions en fonction des risques pour la sant® humaine ou pour lôenvironnement, des 

ressources permettant ¨ lôinstallation dô°tre conforme et des questions de faisabilit®. 

 

 

ENCADRÉ 5-4 : LISTE DE VÉRIFICATION POUR Lô£LABORATION DE PRESCRIPTIONS 
EXÉCUTOIRES PARTICULIÈRES ê LôINSTALLATION 

 

Dispositions générales 

 La durée de la période pendant laquelle le permis sera valide est-elle clairement 
énoncée? Une date a-t-elle été spécifiée pour indiquer quand le permis doit être 
renouvelé et quand une demande de nouveau permis doit être présentée? 

 Le permis contient-il une clause précisant que le permis doit être modifié si 
lôinstallation change de propri®taire, ou si lôinstallation apporte des modifications ¨ ses 
processus réglementés? 

 Les conditions du permis sont-elles incompatibles avec les conditions de tout autre 
permis de lôinstallation? 

 Y a-t-il une clause sp®cifiant que le permis peut °tre automatiquement r®voqu® sôil 
sôav¯re que le demandeur a d®lib®r®ment pr®sent® une information fausse, 
trompeuse ou incomplète au cours du processus de demande? 

 Le permis précise-t-il si le propri®taire ou lôexploitant sera responsable en cas de non-
conformité? 
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Prescriptions 

 Les prescriptions sont-elles mesurables? Les unités de conformité sont-elles claires? 

 Est-ce que le permis pr®cise quôune modification sera requise si les prescriptions ou 
les critères changent? 

 Si la prescription est une limite dô®mission, est-ce que le permis énonce explicitement 
le délai associé à la limite (p. ex., instantané, moyenne de trois heures, quotidien) et 
lôemplacement o½ la mesure doit avoir lieu? 

 

Contrôle 

 Est-ce que le permis pr®cise exactement ce que lôinstallation a lôobligation de 
contrôler? Est-ce que ces prescriptions soutiennent les buts de conformité de la 
réglementation environnementale? 

 Quelles m®thodes de test sont n®cessaires pour ®tablir si lôinstallation est conforme? 
Les méthodes sont-elles clairement décrites et à la disposition du titulaire du permis? 
Des temps de calcul acceptables quelconques sont-ils clairement spécifiés? 

 Est-ce que le permis traite lôacte de falsification de donn®es dôauto-contrôle comme 
une violation distincte et exécutoire? 

 Est-ce que le permis fournit un calendrier dôauto-contrôle clair? 

 Est-ce que le permis autorise des proc®dures dôinspection qui permettront aux 
inspecteurs de recueillir les données nécessaires pour établir la conformité? Est-ce 
que ces proc®dures couvrent la visite dôune installation r®glement®e, lôinspection de 
documents et la collecte dô®chantillons? 

 Les inspecteurs seront-ils en mesure dô®tablir rapidement quelles installations ne sont 
pas conformes? 

 Les prescriptions dôinspection et dôauto-contrôle vont-elles contribuer à réduire les 
co¾ts dôapplication et ¨ am®liorer lôefficacit® des inspections? 

 

Auto-contrôle 

 Le permis précise-t-il clairement quelles sont les donn®es que lôinstallation doit 
enregistrer et déclarer? 

 Est-ce que ces données montreront si une installation est conforme ou non? Est-ce 
que ces données fournissent une preuve suffisante pour documenter une violation? 

 Lôinstallation a-t-elle lôobligation de d®clarer la non-conformité aux prescriptions du 
permis? Si côest le cas, est-ce que le permis spécifie une date limite pour déclarer la 
non-conformité, et la personne à laquelle la non-conformité doit être signalée? 

 Est-ce que le permis prévoit un calendrier et un format clairs pour la tenue de 
dossiers et les déclarations? 

 Est-ce que le permis pr®cise ¨ qui lôinformation doit °tre pr®sent®e? 

 Les exigences de déclaration sont-elles assez fréquentes pour permettre de réagir 
rapidement ¨ une violation? Lôinstallation a-t-elle lôobligation de conserver 
lôinformation suffisamment longtemps pour les fins dôapplication? 

 Est-ce que le permis traite le défaut de tenir des dossiers ou de les présenter comme 
une violation distincte et exécutoire? 

 Lôinstallation a-t-elle lôobligation de pr®senter des dossiers sur demande? 

 Est-ce que des exceptions quelconques aux prescriptions de tenue de dossiers et de 
déclaration sont clairement énoncées? 

 Est-ce que les prescriptions concernant les rapports, les dossiers et les techniques 
dôinspection ou de contr¹le contribuent ¨ r®duire les co¾ts dôapplication et ¨ am®liorer 
lôefficacit® des inspections? 
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Preuve de conformité 

 Est-ce que le permis décrit clairement ce qui constitue la conformité et comment la 
conformité est établie? 

 Est-ce que le permis précise clairement qui a la responsabilité de prouver la 
conformité ou la non-conformit® (telle quô®tablie par la loi en vigueur)? 

 Est-ce que le permis définit les délais dans lesquels lôinstallation doit devenir 
conforme? Est-ce que des dates de début et de fin sont spécifiées pour ces délais? 
Si la conformit® est d®finie par la survenance dôun ®v®nement, plut¹t que par une 
date, lô®v®nement est-il suffisamment distinct pour permettre à un inspecteur dô®tablir 
si lôinstallation est conforme? 

 

 

5.7 Processus de délivrance de permis et de licence 

Le processus de rédaction de permis et de licence varie selon les pays, mais il 

comprend généralement les étapes suivantes : 

 Lôinstallation fournit ¨ lôorganisme gouvernemental de lôinformation sur ses activit®s 

et ses émissions. 

 Un r®dacteur de permis ou de licence examine lôinformation, et demande de 

lôinformation suppl®mentaire si n®cessaire. 

 Le rédacteur de permis ou de licence doit informer les parties intéressées (p. ex., la 

communaut® locale) du fait quôun permis ou une licence est en cours de r®daction. 

 Le rédacteur de permis ou de licence doit donner à toute partie concernée la 

possibilit® de dire si elle estime que lôinstallation concern®e devrait recevoir un 

permis ou une licence, et quelles devraient être les prescriptions. 

 Si nécessaire, on peut avoir recours à un processus de négociation pour résoudre 

tout d®saccord ®ventuel entre le r®dacteur de permis ou de licence, lôinstallation, les 

employ®s, la communaut® locale et dôautres parties susceptibles dô°tre concern®es. 

 Apr¯s avoir rassembl® suffisamment dôinformation et apr¯s discussion et 

n®gociation, le r®dacteur de permis ou de licence d®cide dô®mettre ou non le permis 

ou la licence. 

 Il peut y avoir une sanction si le rédacteur de permis ou de licence découvre que le 

demandeur présente une information fausse, incomplète ou trompeuse. 

Les processus dôoctroi de permis et de licence donnent des occasions de sôassurer que 

les installations comprennent clairement quelles sont les prescriptions et lôimportance de les 

respecter, dôun point de vue environnemental et juridique. 
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5.8 Implication des parties intéressées 

Le processus de rédaction de prescriptions environnementales efficaces peut être fondé 

sur lôinformation obtenue de diverses parties int®ress®es, y compris le personnel du programme 

de gestion environnementale, la communauté réglementée, les citoyens et des organismes non 

gouvernementaux, dôautres programmes environnementaux et les autorit®s gouvernementales. 

Ce processus doit être régi par des procédures administratives qui sont transparentes et 

fondées sur la primauté du droit. 

5.8.1 Responsables de lôassurance de la conformit® 

Des procédures et des réseaux institutionnels spéciaux doivent permettre au personnel 

responsable de lôassurance de la conformit®, y compris aux inspecteurs et aux procureurs, de 

contribuer de façon significative à la rédaction des prescriptions générales. Les responsables 

de lôapplication et de la conformit® disposent souvent dôune exp®rience pratique particuli¯re des 

divers programmes de réglementation, qui leur permet de détecter les points forts et les points 

faibles des projets de règlement quant à leur caractère exécutoire. 

Une solution consiste à créer des comités comptant des décideurs et des responsables 

de lôapplication. Ces comit®s peuvent inclure des repr®sentants de tous les paliers de 

gouvernement (national, régional, provincial et local) qui peuvent être impliqués dans le 

processus visant à assurer la conformité aux prescriptions. Les membres du comité peuvent 

avoir la responsabilité de veiller à ce que les personnes compétentes du programme de gestion 

environnementale participent ¨ la r®daction et ¨ lôexamen des prescriptions. 

Les commentaires visant les prescriptions proposées doivent suivre des procédures 

administratives qui permettent la rédaction de commentaires écrits et qui établissent un dossier 

du processus de prise de décision. 

Il peut °tre envisag® dôenregistrer, dô®tudier et de communiquer ¨ ceux qui participent à 

lô®laboration des nouvelles prescriptions les le­ons tirées des facteurs dôefficacit® ou 

dôinefficacit® des prescriptions existantes dans une r®gion ou dans un pays particulier. Par 

exemple, une sélection de prescriptions pourrait être examinée un an après leur entrée en 

vigueur, afin dôanalyser leur efficacit® et de proc®der ¨ tout rajustement n®cessaire, et afin 

dô®tablir un processus acc®l®r® qui peut °tre utilis® pour corriger des types particuliers de 

déficiences en procédant à des révisions limitées des prescriptions générales. 
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5.8.2 La communauté réglementée et la société civile 

La participation de la communauté réglementée et de la société civile à lô®laboration des 

prescriptions contribue à renforcer le soutien du processus, réduit les possibilités de résistance 

et de conflit, et facilite la mise en îuvre. Cette participation peut aussi rendre les prescriptions 

plus pratiques, et donc plus exécutoires, et elle permet de faire connaître les prescriptions 

pendant la phase initiale, et donc de « préparer le terrain » pour assurer la conformité. Trois 

fa­ons fondamentales dôimpliquer la communaut® r®glement®e et la soci®t® civile dans le 

processus de rédaction des prescriptions environnementales sont présentées ci-dessous : 

consultations informelles, commentaire formel et essais sur le terrain (voir lôencadr® 5-5). 

 

ENCADRÉ 5-5 : IMPLICATION DE LA COMMUNAUTÉ RÉGLEMENTÉE ET DE LA 
SOCIÉTÉ CIVILE 

 

Consultations informelles 

Les décideurs peuvent consulter des représentants clés de la communauté 
réglement®e et de la soci®t® civile de fa­on informelle avant dô®laborer les prescriptions 
g®n®rales. Ces consultations peuvent °tre utiles pour d®tecter ¨ lôavance les probl¯mes 
éventuels et pour éliminer la résistance. 

 

Commentaire formel 

Les systèmes juridiques des États-Unis exigent que le gouvernement fédéral diffuse les 
projets de règlement et sollicite des commentaires de la communauté réglementée et du 
public. Des publications gouvernementales périodiques à faible coût et largement diffusées 
annoncent à lôavance que de nouveaux règlements sont en cours dô®laboration et pr®cisent 
quand ils seront disponibles. Tout organisme ou individu peut facilement obtenir et examiner 
les règlements propos®s lorsquôils sont diffusés. Les commentaires écrits provenant du public 
sont généralement acceptés pendant une période de durée limitée (30 à 90 jours aux États-
Unis) après la publication du règlement propos®. Lôorganisme de gestion environnementale 
rédige et publie des réponses détaillées aux commentaires. Beaucoup de commentaires 
concernent directement la difficulté ou les effets imprévus de la conformité. Ces commentaires 
donnent aux organismes de r®glementation lôoccasion de reconsid®rer leur approche. Les 
réponses formelles aux commentaires rassurent les parties qui ont formulé les commentaires, 
et qui savent donc que ces commentaires ont été pris en compte.15 
 

Essais sur le terrain 

Pour effectuer des essais sur le terrain, des membres particuliers de la communauté 
réglementée se portent volontaires pour tester les prescriptions g®n®rales, afin dô®tablir si les 
prescriptions sont claires et compr®hensibles, et dô®valuer la facilit® et le co¾t de la conformit®. 
Les décideurs peuvent ensuite apporter des modifications aux prescriptions générales avant 
leur mise en îuvre définitive. Bien que les essais sur le terrain puissent prolonger le temps 
total nécessaire pour élaborer une prescription générale, ils peuvent mettre en évidence des 
faiblesses qui pourraient autrement rendre la prescription non ex®cutoire. Lorsquôon a recours 
à des essais sur le terrain, les décideurs doivent établir qui va les financer (le programme 
dôapplication, lôinstallation test elle-même, une association professionnelle représentant la 
communauté réglementée ou une combinaison de ces organismes). 
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La participation de la communauté non réglementée (p. ex., le grand public et les 

organismes non gouvernementaux) peut aussi être très utile. Cette implication donne une 

occasion de solliciter des idées originales de la part de groupes compétents. Il est dans lôint®r°t 

de la société civile de disposer de prescriptions environnementales claires et efficaces. Les lois, 

les réglementations et les permis qui présentent des prescriptions de fond spécifiques facilitent 

la participation de membres de la société civile à des activités de promotion de la conformité, de 

contr¹le et dôapplication ax®es sur les citoyens. De plus, la participation de la soci®t® civile 

contribue ¨ ®viter lôisolement du programme et apporte un large soutien populaire aux 

prescriptions et ¨ leur mis en îuvre. 

En Chine, par exemple, lôAdministration nationale de la protection de lôenvironnement a 

récemment adopté une réglementation permettant une plus grande participation du public aux 

évaluations des répercussions environnementales. Ces évaluations feront lôobjet dôune plus 

large diffusion dans le public, et les citoyens pourront participer au processus par lôentremise de 

sondages dôopinion, de consultations, de s®minaires, de d®bats et dôaudiences.16 

5.9 Coordination avec les autres programmes 

Il est important de coordonner les prescriptions environnementales des différentes lois et 

r®glementations et de comprendre leur interaction ®ventuelle lorsquôelles sont mises en îuvre. 

Par exemple, si des réglementations exigeaient que les fabricants de produits électroniques 

prennent soin dô®viter que des fuites de r®servoirs de solvants chimiques contaminent les eaux 

souterraines, les fabricants pourraient se conformer aux réglementations en rejetant les 

solvants dans lôatmosph¯re, cr®ant ainsi un probl¯me de qualit® de lôair. On peut citer parmi les 

autres exemples le lavage des gaz dô®chappement visant ¨ r®duire les ®missions dangereuses 

dans lôatmosph¯re, qui pourrait aboutir ¨ des rejets dôeau contamin®e, et le traitement des eaux 

usées contaminées, qui a pour effet de produire un autre déchet exigeant un traitement 

responsable. 

Plusieurs pratiques dô®tablissement de r¯gles peuvent °tre utilis®es pour ®viter de 

produire des effets non intentionnels. Premièrement, les lois environnementales peuvent exiger 

que les décideurs qui rédigent les prescriptions générales considèrent spécifiquement la 

question de savoir si ces effets sont possibles. Deuxièmement, des personnes compétentes 

dans les divers domaines de la protection environnementale peuvent examiner les 

prescriptions. Troisièmement, des études de la communauté réglementée peuvent permettre de 

vérifier dans quelle mesure la conformité à une loi aurait pour effet de remplacer la pollution 

dôun milieu ambiant par la pollution dôun autre milieu. Si des effets entre milieux sont 
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découverts, les prescriptions peuvent être modifiées pour prévenir ces effets ou pour les réduire 

au minimum. Enfin, des prescriptions peuvent être définies pour tous les milieux ambiants 

simultanément. 
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6. PROMOTION DE LA CONFORMITÉ  

6.1 Introduction 

Dans de nombreux pays, des programmes traditionnels de réglementation 

environnementale sont exécutés en combinaison avec des programmes volontaires sans 

réglementation conçus pour favoriser des changements de comportement. Les programmes 

volontaires sont différents des activités de promotion de la conformité, car ils ne contiennent 

aucune disposition obligatoire, alors que les activités de promotion de la conformité incitent et 

aident la communauté réglementée à se conformer aux lois et prescriptions environnementales 

par des activit®s dôaide et dôincitation.  

Ce chapitre pr®sente un aper­u de certaines de ces activit®s dôaide et dôincitation ¨ la 

conformit®. Il commence par un examen des programmes dôaide éducative, technique et 

financière qui constituent les efforts dôaide à la conformité. Il examine ensuite les efforts 

dôincitation ¨ la conformit®, dont les politiques de v®rification, les programmes de 

reconnaissance, les efforts dôinformation du public et les m®canismes fond®s sur le marché. 

6.2 Aide à la conformité 

Lôaide ¨ la conformit® encourage lôobservation de la loi par la sensibilisation, lô®ducation, 

et dôautres activit®s de promotion. Les activit®s dôaide à la conformité sont conçues pour 

améliorer la conformité en expliquant comment se conformer aux prescriptions légales et 

r®glementaires. Les activit®s dôaide à la conformité peuvent couvrir des activités liées à des 

règlements particuliers et des activités sectorielles. Les programmes de sensibilisation et les 

outils dôaide technique ont tendance ¨ avoir le plus de succ¯s lorsquôils sont ®labor®s au niveau 

r®gional et quôils sont adapt®s aux besoins dôentreprises particuli¯res. 

Les programmes dôaide à la conformité peuvent aider les entreprises réglementées à 

réduire les coûts de la conformité et à développer une capacité de gestion environnementale au 

sein de la communauté réglementée. Le succès de ces initiatives dépend dans une large 

mesure de la fa­on dont elles sont ®labor®es, organis®es et ex®cut®es. Les programmes dôaide 

à la conformit® peuvent inclure lô®ducation et lôaide technique et, dans certains cas, lôaide 

financière. 

6.2.1 Éducation et aide technique 

Lô®ducation et lôaide technique créent le fondement de la conformité. Ces efforts peuvent 

aider les entreprises et les particuliers à comprendre parfaitement leurs responsabilités 
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juridiques et comment ils peuvent exercer ces responsabilit®s. Lô®ducation et lôaide technique 

sont particuli¯rement importantes pendant les premi¯res phases dôun nouveau programme, ou 

lorsque les prescriptions l®gales et r®glementaires changent. Les programmes dô®ducation et 

dôaide technique peuvent aider la communauté réglementée à comprendre :  

 qui est assujetti aux prescriptions; 

 quelles sont les prescriptions; 

 pourquoi ces prescriptions sont importantes; 

 quels changements (y compris les changements techniques et les changements de 

gestion) peuvent être effectués pour se conformer aux prescriptions; 

 comment ces changements peuvent être effectués (p. ex., équipement, opérations, 

ressources humaines);  

 quelles sont les conséquences de la non-conformité (en termes de coûts et 

dôavantages). 

La sensibilisation aux possibilit®s dô®ducation et dôaide technique peut être effectuée par 

lôentremise de publications (y compris des brochures et des manuels dôorientation), de sites 

Web, de services t®l®phoniques dôurgence ou ¨ num®ros d®di®s, de conf®rences et autres 

r®unions, ou dans le cadre dôannonces dans les m®dias.  

Lôaide technique peut être fournie par des fonctionnaires spécialement formés qui 

rendent visite aux membres individuels de la communauté réglementée pour les aider à 

effectuer des changements, ainsi que dans le cadre de programmes dôaide spéciaux, établis par 

exemple dans des universités ou dans des institutions non gouvernementales, qui fournissent 

une ressource centrale dôinformation et de conseil sur la fa­on de se conformer aux 

prescriptions légales et réglementaires. 

Les associations professionnelles sont des partenaires importants de lô£tat pour les 

activit®s dôaide à la conformité. Ces associations disposent généralement de réseaux établis de 

communication et de lôacc¯s ¨ des experts sectoriels. Elles peuvent fournir des forums 

permettant ¨ la communaut® r®glement®e et au personnel des programmes dôapplication 

dô®changer de lôinformation et des id®es. 

 

ENCADRÉ 6-1 : AMÉLIORATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS AUX PAYS-BAS 

 

Les établissements commerciaux des Pays-Bas ont lôobligation dô®liminer leurs d®chets 
dangereux par lôentremise de transformateurs autoris®s. Cependant, remettre les d®chets au 
transformateur était un problème pour les petites entreprises. Les transformateurs étaient 
souvent réticents à ramasser de petites quantités de déchets, et le transport de petites 
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quantités de déchets sur de longues distances pour les remettre à un transformateur 
représentait une charge économique excessive pour les petites entreprises. En conséquence, 
les petites entreprises étaient souvent non conformes aux règles concernant les déchets 
dangereux. Le gouvernement néerlandais contribua à résoudre ce problème en établissant un 
dépôt de collecte dans pratiquement toutes les villes des Pays-Bas. Les particuliers et les 
petites entreprises peuvent maintenant décharger leurs déchets dans ces dépôts à intervalles 
réguliers. Cet arrangement concerté, soutenu par lô£tat, a joué un rôle déterminant pour 
contribuer à résoudre le problème de conformité. 
 

  

Beaucoup de pays concentrent de plus en plus leurs efforts dôaide à la conformité sur 

des secteurs ou des types dôentreprises particuliers. En utilisant cette m®thode, les 

gouvernements peuvent adapter leurs efforts de sensibilisation aux besoins particuliers dôune 

industrie, plutôt que de concentrer leurs efforts sur les prescriptions contenues dans des règles 

particuli¯res. De plus en plus, de nombreux pays utilisent lôInternet pour transmettre aux 

usagers des documents dôaide à la conformité visant des secteurs particuliers, et collaborent 

avec dôautres pays en partageant cette information.  

 Cette nouvelle m®thode est illustr®e par lôexemple de la collaboration entre lôU.S. 

EPA, le Réseau asiatique de conformité et dôapplication environnementales (Asian 

Environmental Compliance and Enforcement Network - AECEN), et les organismes 

environnementaux des Philippines et de la Thaµlande. Au cours de la derni¯re d®cennie, lôU.S. 

EPA a ®tabli des centres dôaide ¨ la conformit® fond®s sur le Web; ces centres dôaide, qui visent 

principalement les petites et moyennes entreprises, sont axés sur les parties intéressées et ont 

eu beaucoup de succès.17 LôU.S. EPA collabore maintenant ®troitement avec les Philippines, la 

Thaµlande et lôASEAN pour faire connaître les expériences des États-Unis et fournir une 

rétroaction sur les stratégies et les modèles proposés alors que ces pays élaborent leurs 

propres centres Web axés sur les parties intéressées.18 

6.2.2 Aide financière 

M°me avec de lô®ducation et une aide technique, le coût peut être un obstacle majeur à 

la conformité. Dans certains cas, le gouvernement peut être amené à fournir une aide directe à 

la communaut® r®glement®e, afin de lôaider ¨ couvrir le coût initial de la conformité.  

À la fin des années 90, par exemple, des entreprises choisies des secteurs de la 

distillerie, des textiles et du finissage des métaux du Sri Lanka ont été informées des méthodes 

à employer pour réduire les quantités de déchets produites par de simples processus et par des 

changements de mati¯res premi¯res, ainsi que par de bonnes pratiques dôorganisation et 

dôentretien. Les projets de d®monstration de r®duction des d®chets de ce genre aident les 
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industries à respecter les normes environnementales requises tout en réduisant les coûts de 

traitement en aval. 

Certains organismes internationaux et des organismes nationaux dôaide au 

d®veloppement fournissent des fonds aux pays en voie de d®veloppement qui nôauraient 

autrement pas les moyens de se conformer aux prescriptions environnementales. Le 

programme dôaide à la conformité du Fonds multilatéral du Protocole de Montréal, par exemple, 

a un excellent programme de développement de capacité, qui place les équipes dans des 

bureaux régionaux pour offrir aux pays en développement une aide technique directe 

concernant les prescriptions du protocole.19 

6.3 Incitations à la conformité 

Les incitations à la conformité consistent en une série de politiques et de programmes 

qui, dans certaines conditions, éliminent, réduisent ou excluent des sanctions pour les 

entreprises, les industries et les installations gouvernementales qui, après avoir découvert des 

cas de non-conformité, les révèlent volontairement et sans tarder et les corrigent, et préviennent 

les violations environnementales futures. De nombreux programmes de vérification et de 

reconnaissance sp®ciale constituent des exemples de programmes dôincitation ¨ la conformit®. 

Ces programmes fournissent des avantages concrets aux entreprises, aux organismes et aux 

particuliers qui contrôlent activement leurs installations et déclarent leurs problèmes aux 

autorit®s comp®tentes. Dôautres programmes dôincitation ¨ la conformit® fournissent au public 

de lôinformation sur la performance environnementale dôentreprises particuli¯res, afin de les 

inciter à améliorer leur performance environnementale. 

6.3.1 Politiques de vérification 

Certaines incitations à la conformité éliminent, réduisent ou excluent des sanctions dans 

certaines conditions pour les entreprises, les industries et les installations gouvernementales 

qui, après avoir découvert des cas de non-conformité, les révèlent volontairement et sans tarder 

et les corrigent, et préviennent les violations environnementales futures. En vertu de la politique 

de v®rification de lôU.S. EPA, appel®e Incitations ¨ lôautodiscipline et ¨ la d®couverte, la 

divulgation, la correction et la prévention de violations (Incentives for Self-Policing, Discovery, 

Disclosure, Corrective and Prevention of Violations), les entités réglementées peuvent, à la 

discr®tion de lôU.S. EPA, ®viter les poursuites criminelles et b®n®ficier de r®ductions ou de 

lô®limination de sanctions. Mais elles doivent découvrir les cas de violation par auto-vérification 

ou, dans le cadre des systèmes de gestion environnementale, les révéler elles-mêmes (avant 



47 

 

que lôU.S. EPA ait commenc® sa propre enqu°te), corriger les violations sans tarder, et prendre 

des mesures visant à prévenir toute récurrence des violations.20 

Le Mexique dispose dôun programme similaire, appelé Programme national de 

vérification environnementale (Programa Nacional de Auditoría Ambiental - PNAA). Il est fondé 

sur une entente volontaire entre le Procureur g®n®ral pour la protection de lôenvironnement 

(Procuraduría Federal de Protección al Ambiente - PROFEPA) du Mexique et un organisme 

participant. En vertu du PNAA, un plan dôaction est con­u pour recommander des mesures de 

pr®vention et de correction concernant lôatmosph¯re, lôeau, les sols, les d®chets solides et 

dangereux, le bruit, la s®curit® et lôhygi¯ne industrielles, lô®nergie, les ressources naturelles, le 

risque écologique, la gestion environnementale et dôautres questions pouvant avoir des 

incidences d®favorables sur lôenvironnement.  

Les organismes participants sont évalués par des vérificateurs indépendants. Les 

participants conviennent de corriger les violations avant une certaine date, et PROFEPA 

convient de ne pas pénaliser les entreprises avant cette date. Les organismes reçoivent de 

PROFEPA un certificat dôindustrie propre pour conformité environnementale une fois quôune 

v®rification a ®t® effectu®e, quôun plan dôaction a ®t® mis en îuvre, et que toutes les mesures 

de prévention et de correction ont été prises. Les organismes qui vont plus loin et qui renforcent 

leur performance environnementale dans les cadres de plans de prévention de la pollution et 

dô®co-efficacité sont reconnus pour leur « Excellence environnementale ». Les organismes 

peuvent ensuite utiliser les certificats de performance de PROFEPA pour promouvoir leur image 

publique.21  

6.3.2 Programmes de reconnaissance 

Les organismes de réglementation environnementale utilisent fréquemment des 

incitations dans le contexte de programmes de reconnaissance. Le Mexique et les États-Unis, 

par exemple, ont tous les deux des programmes de reconnaissance qui fournissent des 

incitations pour se joindre à ces programmes et maintenir des niveaux élevés de performance 

environnementale. Le « Sceau dôexcellence environnementale » du Mexique (voir les Politiques 

de vérification ci-dessus) est octroyé aux organismes qui ont pris des initiatives conçues par 

eux-mêmes visant à prévenir la pollution, à sensibiliser la communauté, à développer lôoffre de 

service, à résoudre des problèmes écologiques locaux, et à participer à des programmes de 

dépollution, entre autres. Pour obtenir le sceau, les organismes doivent présenter une preuve 

documentée et opérationnelle de leur conformité environnementale.  
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Le programme de suivi national de la performance environnementale (National 

Environmental Performance Track) de lôU.S. EPA honore les organismes les plus performants 

parmi les entreprises publiques ou privées. Pour être reconnues en vertu de ce programme, les 

entreprises doivent avoir, entre autres choses : 

 des antécédents établis de conformité réglementaire soutenue; 

 un passé de bonne performance environnementale et un engagement dôam®lioration 

environnementale continue; 

 une procédure en place pour la sensibilisation de la communauté. 

Les installations acceptées dans le programme reçoivent des avantages particuliers, 

dont une faible priorité pour les inspections fédérales, des incitations réglementaires et 

administratives sp®ciales (telles que la souplesse dans lô®laboration de certains permis 

concernant lôatmosph¯re), et des prescriptions plus souples pour les producteurs importants de 

déchets dangereux. 

Selon les sondages effectués auprès des communautés réglementées, la possibilité 

éventuelle de remise ou de report de la r®glementation est lôavantage le plus important des 

méthodes volontaires.22 Par conséquent, les programmes de gestion environnementale qui 

utilisent ces m®thodes volontaires doivent trouver lô®quilibre entre le besoin de prouver 

lôengagement à lôam®lioration et le maintien simultan® dôune menace convaincante de 

réglementation et dôapplication obligatoires.  

6.3.3 Information du public 

Un certain nombre de territoires ont surmonté ces problèmes en élaborant un système 

public de cotation. Les syst¯mes de cotation simplifient la transmission dôinformation au public 

en résumant par une cote la performance dôune entreprise r®glement®e. Lô®chelle de cotation 

peut être simple (« conforme » ou « non conforme è) ou compliqu®e. Lôencadr® 6-2 présente un 

exemple de cotation publique employé en Indonésie. Il est à noter que le système de cotation 

comporte deux cotes supérieures à la simple conformité, ce qui donne une incitation à aller au-

delà des prescriptions environnementales. 

Le soutien des médias locaux est essentiel aux campagnes dôinformation du public. 

Pour assurer lôexactitude des rapports publiés dans la presse et favoriser une bonne relation de 

travail avec les médias, le programme de gestion environnementale doit inviter les journalistes 

et leur donner une pr®sentation d®taill®e de la campagne dôinformation, comprenant une 

explication de la fa­on dont lôinformation a ®t® recueillie et analys®e. Lôinformation doit dôautre 
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part être présentée sous une forme facile à communiquer par la presse électronique et par la 

presse écrite. 

Une strat®gie dôinformation id®ale doit °tre suffisamment souple pour répondre aux 

besoins dôentreprises r®glement®es pr®sentant des caract®ristiques diff®rentes. Elle doit °tre 

simple et facilement compr®hensible pour le public. Enfin, elle doit offrir ¨ lôentreprise 

r®glement®e la possibilit® dôam®liorer sa performance avant que lôinformation devienne 

publique. De nombreuses entreprises profiteront de cette occasion de se conformer, plutôt que 

de risquer dôentacher leur r®putation ou de subir des amendes plus lourdes (voir lôencadr® 6-3, 

qui présente un exemple de la Chine). 

 

ENCADRÉ 6-2 : FICHE DE PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE « PROPER 
PROKASIH è DE LôINDON£SIE23                

État de la conformité Code couleur de 
cotation 

Critères de performance 

Non conforme 

Noir Le pollueur ne fait aucun effort pour 
contrôler la pollution et cause des 
dommages environnementaux graves. 

Rouge Le pollueur fait des efforts pour contrôler la 
pollution, mais pas suffisamment pour être 
conforme. 

Conforme 

Bleu Le pollueur fait seulement les efforts 
nécessaires pour être conforme à la norme. 

Vert Le niveau de pollution est nettement 
inférieur aux normes régissant les débits. Le 
pollueur veille également à une élimination 
convenable des boues, à de bonnes 
pratiques dôordre et dôentretien, tient des 
registres précis de pollution et assure un 
bon entretien du système de traitement des 
eaux usées. 

Or Respecte toutes les prescriptions 
environnementales et assure des niveaux 
similaires de contrôle de pollution 
atmosphérique et de déchets dangereux. Le 
pollueur atteint des normes internationales 
®lev®es, en prenant soin dôutiliser des 
technologies propres, dôassurer la 
minimalisation des déchets, la prévention de 
la pollution, le recyclage, etc. 
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Lôefficacit® de la participation du public aux strat®gies dôinformation varie selon la nature 

des secteurs et des entreprises réglementées. Il sera difficile de soumettre à des pressions 

commerciales des entreprises qui offrent des produits ou des services dans des secteurs à 

concurrence limit®e ou dont la marque nôest pas vuln®rable au bon vouloir du public. Les 

entreprises qui ont peu dôactionnaires ou qui appartiennent ¨ lô£tat ®chappent aussi dans une 

certaine mesure aux pressions externes. Mais on peut atteindre toutes ces entreprises par des 

stratégies bien planifiées.  

 

 

ENCADRÉ 6-3 :  CAMPAGNES DôINFORMATION EN CHINE24  

 

Confront®e ¨ la difficult® dôassurer la conformit® des entreprises aux r®glementations 
sur la pollution, la Chine a lancé un programme, connu sous le nom de « GreenWatch », pour 
divulguer au public les rejets de polluants par lôindustrie. Des projets pilotes, tels que ceux de 
la municipalité de Hohhot et de la ville de Zhenjiang, ont montr® que lôinformation du public 
sur la performance environnementale pouvait avoir une incidence sur lôimage publique dôune 
entreprise. En conséquence, « les entreprises qui amélioraient leur performance 
demandaient immédiatement de nouveaux rapports de contrôle afin de pouvoir améliorer 
aussi leurs cotations publiques. Les entreprises ¨ cotes m®diocres sont pass®es dôune 
résistance passive à la sollicitation active dôinspections, dans le but dôam®liorer leurs cotes de 
performance. Simultanément, les entreprises bien cotées étaient soumises à une pression 
continue de maintenir leur performance environnementale afin dô®viter les plaintes de du 
public au sujet de la détérioration. » En novembre 2006, le gouvernement chinois a décidé 
dô®tendre GreenWatch ¨ toutes les villes du pays dôici 2010. 
 

 

6.4 Mécanismes fondés sur le marché 

Les méthodes fondées sur les mécanismes du marché, dont les taxes, les tarifications et 

les programmes dô®change dô®missions ou de permis (voir lôencadr® 6-4) peuvent favoriser la 

conformité à la loi en intégrant les co¾ts externes dans les co¾ts dôexploitation. Les co¾ts 

externes sont des coûts « dissimulés » pour la santé humaine et lôenvironnement, qui sont li®s ¨ 

une activit®, par exemple la fabrication dôacier. Comme la fabrication dôacier cr®e une pollution 

atmosphérique, le co¾t externe de cette activit® peut °tre une augmentation des taux dôasthme 

chez les enfants. Les méthodes fondées sur les mécanismes du marché peuvent contribuer à 

réduire ces coûts externes au minimum en incitant les consommateurs et les producteurs à 

changer de comportement pour devenir plus éco-efficaces dans lôutilisation des ressources 

naturelles, en augmentant les co¾ts, en r®duisant la consommation, en stimulant lôinnovation 
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technologique et en favorisant une plus grande information de la communauté en ce qui 

concerne les coûts réels, totaux ou combinés. 

Les méthodes fondées sur les mécanismes du marché ne sont généralement pas 

consid®r®es comme des activit®s de promotion de la conformit®, sauf lorsquôelles visent ¨ 

favoriser la conformité aux prescriptions réglementaires sous-jacentes. Souvent, elles apportent 

plutôt un complément aux prescriptions réglementaires ou elles en éliminent la nécessité. Par 

exemple, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, lôEspagne et la Finlande ont introduit des 

taxes sur lôimmatriculation des automobiles qui incitent les acheteurs dôautomobiles ¨ choisir les 

mod¯les les plus propres. Ces taxes peuvent sôajouter aux lois nationales existantes qui exigent 

des normes dôefficience ®nerg®tique minimale en rendant plus coûteuses les voitures 

inefficientes mais légales25 (voir les autres exemples pr®sent®s dans lôencadré 6-4). 

 

ENCADRÉ 6-4 : EXEMPLES DE TAXES ET DE FRAIS 

 

En 1995, les Pays-Bas ont adopté un impôt sur lôenfouissement des d®chets. Lôobjet de 
cet impôt est de régler les problèmes environnementaux liés aux déchets et de mieux répartir 
les charges fiscales entre différents groupes en introduisant une nouvelle assiette fiscale. 
Lôimp¹t est calcul® en fonction du poids des d®chets. En 2004, ceux qui déchargeaient des 
déchets devaient payer 84,78 ú par tonne pour les déchets inférieurs à 1 100 kg/m3 et pour 
certains flux de déchets tels que les déchets dangereux et les déchets de broyage, et 13,98 ú 
par tonne pour les déchets de plus de 1 100 kg/m3. Des ®tudes ont montr® que lôimp¹t a 
contribué à une réduction des mises en décharge en faveur de la prévention, du recyclage et de 
lôincin®ration des d®chets.  

La Colombie a montré comment des frais de déversement peuvent inciter les autorités 
de r®glementation ¨ am®liorer lôoctroi de permis, le contr¹le et lôapplication. En 1997, pour 
réduire la pollution des eaux, la Colombie a commencé à imposer aux pollueurs des frais par 
unité de pollution émise. Les frais dépendaient de la mesure dans laquelle les objectifs globaux 
de réduction de la pollution étaient atteints. En permettant aux autorités environnementales 
régionales de la Colombie de conserver les frais, mais en exigeant de déclarer les frais à une 
autorité centralisée, ce système a créé une incitation ¨ lôam®lioration du contr¹le et de 
lôapplication. 
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7. CONTRÔLE DE LA CONFORMITÉ  

7.1 Introduction 

Le contr¹le de la conformit® est essentiel au succ¯s dôun programme de gestion 

environnementale. La collecte et lôanalyse de lôinformation concernant la conformit® am®liorent 

la prise de décision :  

 en évaluant la progression des programmes par lô®tablissement de lô®tat de la 

conformité; 

 en détectant et en corrigeant les violations; 

 en soutenant les strat®gies dôinformation visant ¨ favoriser la conformit®; 

 en fournissant des preuves pour soutenir les mesures dôapplication et pour dissuader 

la non-conformité. 

Quatre sources principales dôinformation concernant la conformit® sont abord®es dans le 

présent chapitre :  

 Inspections. 

 Contr¹le des conditions environnementales ¨ proximit® dôune installation. 

 Auto-contrôle, auto-consignation et auto-vérification de la part de la communauté 

réglementée. 

 Contrôle par les citoyens. 

Ces sources sont décrites plus en détail ci-dessous. Lôencadr® 7-1 résume les 

avantages et les inconv®nients de ces quatre sources dôinformation. Des renseignements 

supplémentaires peuvent provenir des rapports produits par dôautres organismes nationaux, 

régionaux, provinciaux ou locaux qui ont compétence sur lôinstallation, des demandes de 

modification de permis ou de licences et des rapports de vérification environnementale fournis 

par lôinstallation. Cependant, ¨ mesure que lôinformation sur lô®tat de la conformit® est recueillie, 

un programme dôapplication a besoin dôun syst¯me (informatis® si possible) pour conserver, 

consulter et analyser lôinformation tel que nécessaire. 
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ENCADRÉ 7-1 : COMPARAISON ENTRE LES SOURCES DôINFORMATION SUR LA 
CONFORMITÉ 

SOURCE 
DôINFORMATION 

AVANTAGES INCONVÉNIENTS 

Inspections Fournissent lôinformation la 
plus pertinente et la plus 
fiable. 

Peuvent demander beaucoup de 
ressources. 

 

Contrôle des conditions 
environnementales à 
proximit® dôune 
installation 

Utile pour détecter les 
violations éventuelles sans 
p®n®trer dans lôinstallation. 

 

Utile pour établir si les 
prescriptions du permis ou 
de la licence fournissent 
une protection convenable 
de lôenvironnement. 

 

Il peut être difficile de prouver 
quôil y a un lien entre la pollution 
détectée et une source 
particulière. 
 

Difficile ou impossible dôobtenir 
des renseignements précis. 
 

Demande beaucoup de 
ressources dans les zones à 
sources multiples. 

Auto-contrôle, auto-
consignation et auto-
vérification de la part de 
la communauté 
réglementée 

Fournissent une information 
abondante sur la 
conformité. 
 

Transfèrent la charge 
économique du contrôle à la 
communauté réglementée. 
 

Peuvent élever le niveau 
dôattention que la direction 
accorde à la conformité 
dans une installation. 

D®pendent de lôint®grit® de la 
source et de sa capacité à 
fournir des données exactes. 
 

Placent la charge économique 
sur la communauté réglementée 
et augmentent le travail 
administratif. 

Contrôle par les citoyens Peut détecter les violations 
qui ne sont pas détectées 
par les inspections, par 
lôauto-contr¹le et lôauto-
v®rification de lôindustrie. 

 

Effectué de façon sporadique. 
 

Ne peut pas contrôler la quantité, 
la fréquence ou la qualité de 
lôinformation re­ue. 

 

Seules quelques violations sont 
relevées par les citoyens. 

 

Peut exiger des ressources pour 
répondre aux plaintes erronées 
ou sans pertinence. 
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7.2 Inspections 

Les inspections constituent le fondement de la plupart des programmes dôapplication26.  

Les inspections sont effectu®es par des inspecteurs de lô£tat ou, dans certains cas, par des 

tiers ind®pendants qui sont engag®s par lôorganisme responsable et auquel il rendent compte 

de leurs travaux. Le rôle de lôinspecteur nôest pas dôinterpr®ter la loi et dô®tablir d®finitivement, 

pour le compte de lôinstitution ou de lôorganisme responsable, sôil y a conformit®, mais plut¹t de 

relever les faits concernant lôinstallation, de rassembler et dôanalyser la documentation, et de 

noter ses observations. Lôinspecteur organise ensuite ces observations et la documentation de 

soutien sous la forme dôun rapport, pour comparaison avec les normes établies par la loi. 

Les inspecteurs planifient leurs inspections, recueillent des donn®es ¨ lôint®rieur et ¨ 

proximit® dôune installation particuli¯re, notent et signalent leurs observations et font ¨ 

lôoccasion appel ¨ leur propre jugement ind®pendant pour estimer si lôinstallation est conforme. 

Les activit®s dôinspection peuvent inclure, entre autres : lôobservation et la documentation des 

observations, lô®chantillonnage, les mesures et les photographies, des carottages, des forages 

et des excavations, lôexamen et la copie de dossiers, et la saisie dô®quipement, de produits, de 

matériaux ou de dossiers. Les inspections peuvent exiger beaucoup de ressources et doivent 

donc °tre planifi®es et cibl®es avec attention. En normalisant les proc®dures dôinspection, les 

fonctionnaires charg®s de lôapplication peuvent contribuer ¨ faire en sorte que toutes les 

installations soient trait®es de fa­on ®gale et que toute lôinformation pertinente soit recueillie. En 

sp®cifiant des dates limites pour les rapports dôinspection, les directeurs de programmes 

peuvent veiller à ce que les rapports soient mis ¨ la disposition du personnel dôapplication sans 

d®lai sôil y a possibilit® de non-conformité27. 

 

ENCADRÉ 7-2 : AVANTAGES DES INSPECTIONS AU VIETNAM28 

 

En 1997, le Vietnam procédait pour la première fois à une inspection à grande échelle, 
couvrant lôensemble du pays, concernant la conformité aux prescriptions environnementales. 
Ce processus demandait une coordination étroite entre les ministères du gouvernement 
national (p. ex., environnement, énergie, défense), entre le gouvernement central et les 
administrations locales, et avec les médias de masse. Les enquêtes ont contribué à accroître le 
r¹le et lôinfluence des inspecteurs environnementaux dans la société et à sensibiliser le public à 
la Loi sur la protection de lôenvironnement. 
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7.3 Vérifications ou inspections 

Les vérifications (ou « audits ») sont semblables aux inspections, mais alors que les 

inspections sont g®n®ralement effectu®es par lô£tat ou par ses agents, les v®rifications sont 

effectuées pour ou par une installation, à sa discrétion et dans son intérêt29.  Les vérifications 

peuvent être effectuées par le personnel interne ou par des conseillers externes indépendants. 

Ces v®rifications peuvent faire partie dôun syst¯me de gestion plus important, et peuvent avoir 

pour but dôobtenir une certification (p. ex., une certification ISO) ou de montrer aux fournisseurs, 

aux clients ou aux investisseurs que lôentreprise assume ses responsabilités 

environnementales. Au cours dôune inspection, si des violations sont d®couvertes, le 

gouvernement suit des proc®dures standard pour sôassurer que le bien-fondé des preuves 

relevées est reconnu en cour. Par contre, lorsquôune v®rification d®couvre des violations, 

aucune preuve nôest g®n®ralement recueillies, car il nôy a pas de mesure dôapplication de prise 

en réponse aux violations. Lôinstallation peut choisir de corriger la violation elle-même ou de la 

signaler ¨ lôorganisme de r®glementation. Certains pays ont des programmes con­us pour 

inciter les installations à admettre leurs violations en offrant des sanctions réduites ou une 

protection contre toute poursuite. Les vérifications et les systèmes de gestion environnementale 

sont examinés plus en détail au chapitre 6.  

 

ENCADRÉ 7-3 : POUVOIRS DôINSPECTION EN GAMBIE30 

 

La Loi sur le contrôle et la gestion des produits chimiques et des pesticides dangereux 
(Hazardous Chemicals and Pesticides Control and Management Act) de 1994 donne aux 
inspecteurs des pouvoirs généraux pour faire enquête sur les violations potentielles des lois 
régissant les pesticides et autres produits chimiques dangereux. La loi pr®voit quôun 
« inspecteur peut, dans lôexercice de ses fonctions, é ¨ tout moment raisonnable [a] entrer 
sans mandat dans tout terrain, local ou véhicule dans lequel un produit chimique ou un 
pesticide est, ou peut raisonnablement °tre soup­onn® dô°tre, fabriqu®, entrepos®, vendu, 
distribué ou utilisé, pour établir si les dispositions de la présente Loi sont observées ». De plus, 
lôinspecteur peut ç prendre des échantillons de tous articles et substances couverts par la 
pr®sente Loi et, tel quôil peut °tre prescrit, soumettre ces ®chantillons ¨ des essais et 
analyses. »  

 

7.4 Types dôinspections 

Les inspections peuvent être « de routine » (quand il nôy a aucune raison de soup­onner 

que lôinstallation nôest pas conforme) ou « pour un motif valable » (lorsquôune installation 

particuli¯re est cibl®e parce quôil y a des raisons de penser quôelle nôest pas conforme)31.  Les 

inspecteurs peuvent aviser lôinstallation avant lôinspection, ou arriver sans pr®venir. 
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Il y a de nombreux niveaux dôinspection (voir lôencadr® 7-4). Au niveau le plus 

®l®mentaire, un inspecteur peut simplement circuler dans une usine. Dans le cas dôune 

inspection plus complexe demandant plus de temps, il peut °tre n®cessaire quôun ou plusieurs 

inspecteurs passent du temps dans lôinstallation pour observer les op®rations, interroger le 

personnel de lôusine et prendre des ®chantillons pour analyse.  

Lôinspection peut avoir les buts suivants : 

 Détecter des problèmes environnementaux particuliers.  

 Sensibiliser la source à tout problème éventuel. 

 Recueillir de lôinformation pour ®tablir lô®tat de conformit® dôune installation. 

 Recueillir des preuves pour lôapplication. 

 Sôassurer de la qualit® des donn®es auto-vérifiées. 

 Manifester lôengagement du gouvernement à la conformité en créant une présence 

crédible. 

 V®rifier si les installations qui ont re­u lôordre de se conformer lôont fait. 

 

Les inspections peuvent se concentrer sur lôune ou plusieurs des questions suivantes : 

 Lôinstallation a-t-elle un permis ou une licence à jour? 

 Est-ce que tout lô®quipement requis de supervision ou de contr¹le de la pollution a 

été installé? 

 Lô®quipement est-il employé correctement? 

 Est-ce que des registres de données auto-vérifiées sont convenablement préparés 

et tenus à jour? 

 Est-ce que lôinstallation proc¯de convenablement aux prises dô®chantillon et aux 

analyses requises? 

 Est-ce que les plans et les pratiques de la direction de lôinstallation soutiennent les 

activités de conformité requises? 

 Y a-t-il des signes quelconques de violation délibérée des règlements ou de 

falsification des données? Ces signes peuvent inclure des données contradictoires, 

des déclarations contradictoires de la part de divers employés de la même 

installation, un suivi de donn®es pour lequel il nôy a aucun dossier ou documentation 

de soutien, lôaffirmation que les employ®s ignorent les règlements alors que les 

dossiers de lôentreprise montrent quôils ont connaissance de ces prescriptions, et les 

plaintes dôemploy®s ou de citoyens de la communaut® locale. 
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ENCADRÉ 7-4 : TROIS NIVEAUX DôINSPECTION 

 

Niveau 1 : Inspection sommaire 

Ce type dôinspection est limit® ¨ un examen rapide de lôinstallation. Les inspecteurs 
ont seulement besoin de visiter lôinstallation pour v®rifier lôexistence de certains ®l®ments, tels 
que lô®quipement de contr¹le ou un dépôt de dossiers, ou pour observer les pratiques de 
travail et les activit®s de mise en ordre et dôentretien. Ces inspections ®tablissent une 
pr®sence dôapplication et peuvent ®galement servir de processus de v®rification pour détecter 
les installations qui devraient faire lôobjet dôune inspection plus intensive. 

 

Niveau 2 : Inspection dô®valuation de la conformit® 

Ce niveau implique une inspection d®taill®e de lôinstallation, mais ne comprend pas 
dô®chantillonnage. Il peut inclure des observations visuelles, comme dans le cas des 
inspections de niveau 1, lôexamen et lô®valuation de dossiers, des entrevues avec le 
personnel de lôinstallation, lôexamen et la critique des m®thodes, des instruments et des 
donn®es dôauto-contrôle, lôexamen des appareils de traitement et de contr¹le et la collecte de 
preuves de non-conformité. 

 

Niveau 3 : Inspection dô®chantillonnage 

Cela comprend les examens visuels et les examens de dossiers des autres niveaux 
dôinspection, ainsi que la collecte planifi®e ¨ lôavance et lôanalyse dô®chantillons physiques. 
Ces inspections sont celles qui demandent le plus de ressources. 

 

7.5 £tapes du processus dôinspection 

La plupart des programmes de gestion environnementale suivent un ensemble 

normalis® dô®tapes pour leur processus dôinspection ou pour les variations mineures de ces 

processus. Les inspections commencent g®n®ralement par une conf®rence dôouverture pour 

expliquer le processus dôinspection ¨ lôinstallation32. Certaines inspections se terminent par une 

conf®rence de cl¹ture, au cours de laquelle lôinspecteur peut informer les gestionnaires de 

lôinstallation de toute violation ®ventuelle, prescrire des mesures de correction et expliquer les 

conséquences de la persistance de la non-conformité33.  Les programmes dôapplication de 

certains pays ne permettent pas la tenue dôune conf®rence de cl¹ture, parce quôils veulent ®viter 

le risque que lôinformation donn®e par lôinspecteur ¨ lôinstallation puisse dôune certaine fa­on 

compromettre une action en justice ultérieure. Les syst¯mes judiciaires dôautres pays exigent 

que les inspecteurs laissent des résumés écrits des violations observées, donnant ainsi un 

avertissement aux entreprises inspect®es. Lôencadr® 7-5 contient un exemple des phases du 

processus dôinspection. Les sections ci-dessous examinent de plus près plusieurs de ces 

phases. 
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ENCADRÉ 7-5 : PHASES DU PROCESSUS DôINSPECTION34 

 

1. Ciblage des inspections 

La s®lection des sites ¨ inspecter sôeffectue selon quatre m®thodes : 1) sélection 
aléatoire de sites parmi tous les membres identifiables dôune communaut® r®glement®e, 
fréquemment appelée « plan dôinspection neutre »; 2) sélection visant un secteur particulier de 
la communaut® r®glement®e identifiable, g®n®ralement en fonction dôant®c®dents dôapplication, 
dôune menace potentielle ou dôautres crit¯res clairement d®finis; 3) s®lection fond®e sur 
lôinformation re­ue du public ou dôautres sources externes, par exemple en cas de divulgation 
ou de plainte; et 4) mesures dôurgence. Lôorganisme responsable doit expliquer comment il a 
évalué chacune de ces options, dans un rapport de contrôle de la conformité mis à la 
disposition du public, pour lui montrer que les sélections ont été effectuées de façon juste et 
transparente. 

 

2.  Pr®paration dôun plan dôinspection 

Cette phase comprend des t©ches telles que lôexamen de toute lôinformation disponible, 
la prise de contact avec toute personne qui peut avoir des renseignements pertinents, 
lôobtention dôautorisations administratives et lôorganisation des arrangements n®cessaires si des 
échantillons doivent être prélevés. 

 

3.  P®n®tration dans lôinstallation 

La plupart des organismes publics cherchent dôabord ¨ obtenir le consentement à la 
visite. Si lôacc¯s ¨ lôinstallation est refus®, ils essaient dôexpliquer de nouveau pourquoi leur 
visite est n®cessaire. Si lôacc¯s est refus® de nouveau, lôautorisation de visite peut °tre 
accordée par une autorité compétente.  

 

4.  Conf®rence dôouverture 

Le but dôune conf®rence dôouverture est dôinformer lôinstallation sur ce que lôorganisme a 
lôintention de faire et pourquoi, et aussi dôobtenir des renseignements suppl®mentaires sur le 
fonctionnement de lôinstallation, le plan de lôusine, la structure de direction, les proc®d®s de 
lôusine, la s®curit® de lôusine et dôautres renseignements pertinents ¨ lôenqu°te. 

 

5.  Collecte de preuves sur le terrain 

Une preuve est tout ce qui fournit une information vérifiable qui peut être utilisée pour 
établir, certifier, prouver, justifier ou soutenir une assertion. Cela peut inclure des échantillons 
physiques, des photographies, et des copies de documents de lôinstallation. Les deux m®thodes 
les plus courantes de collecte de preuves sur le terrain sont les visites sommaires dôinstallation 
et les enquêtes fondées sur les procédés35. Les entrevues sont également lôun des outils les 
plus utiles de lôinspecteur pour recueillir de lôinformation.   

 

6.  Collecte de preuves à partir des dossiers et des rapports 

Un dossier d®signe tout moyen de consigner de lôinformation sur un ®v®nement, une 
personne, un lieu ou une chose. Les inspecteurs ont le pouvoir dôexaminer les dossiers 
pertinents de lôentreprise pour ®tablir la conformit®. Les dossiers communs suivants peuvent 
présenter une certaine pertinence pour les inspections : rapports annuels, dossiers de 
production, rapports dôexp®dition, manifestes, registres de stocks, rapports de vente, dossiers 
de traitement, permis, dossiers de contrôle de qualité, dossiers de gestion des déchets, 
documentation des systèmes de gestion environnementale, dossiers de formation des 
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employ®s, dossiers dôauto-contr¹le, rapports de contr¹le dô®vacuations, licences, statuts 
constitutifs, registres de biens, journaux, dossiers dôentretien, rapports de d®versement, 
dossiers de s®curit®, et rapports dôaccidents. 

 

7.  Conférence de clôture 

La conférence de clôture donne une occasion de confirmer les observations des 
inspecteurs et dôexaminer les constatations pr®liminaires avec le personnel de lôinstallation. 
Cela peut ®galement °tre lôoccasion dôexpliquer ¨ lôentreprise les violations qui ont été 
observées. 

  

8.  Rédaction du rapport 

Lôobjectif de la production du rapport est dôorganiser et de coordonner toute la 
documentation et les preuves potentielles de façon globale, compréhensible et utilisable. 

  

9.  Renvoi pour suivi ou application 

Les mesures de suivi comprennent par exemple : lôenvoi dôune lettre ¨ lôentreprise, 
lôinformation dôautres organismes dôinspection sur les constatations et les observations 
relev®es, la planification dôune inspection de suivi, la r®daction dôavis et, ®ventuellement, 
lôengagement dôune proc®dure p®nale ou civile pour inciter ¨ la conformit®.  

 

10.  Comparution en tant que témoin 

Lôinspecteur peut °tre appel® ¨ t®moigner si des mesures civiles ou p®nales 
dôapplication sont prises. 

 

 

7.5.1 Étape 1 : Ciblage des inspections 

Les inspections relativement fréquentes favorisent généralement une amélioration de la 

conformit®. Cependant, la plupart des programmes dôapplication ne disposent g®n®ralement 

pas de ressources suffisantes pour inspecter convenablement toutes les installations 

réglementées.  

Une m®thode de contr¹le ¨ deux niveaux sôest av®r®e efficace pour r®duire les co¾ts de 

la gestion environnementale tout en maintenant un niveau convenable de dissuasion. Selon 

cette méthode, les cibles « à risque élevé » (les entreprises considérées comme susceptibles 

dô°tre non conformes) font lôobjet dôinspections plus fr®quentes, plus d®taill®es et plus 

coûteuses que les cibles « à faible risque ». En s®lectionnant les sources devant faire lôobjet 

dôinspections plus intenses, les programmes dôapplication peuvent consid®rer plusieurs 

facteurs : 

 les dommages potentiels pour lôenvironnement dus ¨ la source; 

 la complexit® de lôinspection n®cessaire pour ®valuer la conformit®; 

 les antécédents de conformité de la source; 
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 les antécédents de conformité de sources similaires; 

 la disponibilité de données auto-vérifiées. 

Une autre stratégie de conservation des ressources de programme consiste à 

commencer par une inspection moins coûteuse. Si la source est en état de violation, des 

mesures dôapplication doivent °tre prises pour exiger que la source corrige la violation et 

procède à un auto-contrôle plus étendu. Si les données de contrôle indiquent une violation 

continue ou sôil y a une autre raison quelconque de soup­onner une violation, une autre 

inspection, plus approfondie, doit être effectuée. Cela a pour effet de transférer à la source une 

partie de la charge de la collecte de données et de retarder les inspections exigeant des 

ressources importantes jusquô¨ ce que les pr®occupations r®sultant des inspections de niveau 

inférieur et du contrôle justifient une augmentation des dépenses. Certains programmes de 

gestion environnementale offrent de limiter les mesures dôapplication et les sanctions 

subs®quentes, en ®change dôune correction immédiate des violations découvertes au cours des 

inspections. 

Le ciblage des inspections peut également tenir compte des considérations suivantes : 

 Le besoin dôinclure une composante al®atoire dans tout programme dôinspection. 

Cela contribue à révéler la portée et la nature réelles des différents risques en 

examinant les probl¯mes peu susceptibles dô°tre r®v®l®s par les activit®s cibl®es. 

Les aspects al®atoires des activit®s dôinspection peuvent inclure le lieu, la date ou la 

port®e de lôinspection.  

 Le besoin de traiter les questions visant plusieurs milieux. La plupart des 

programmes dôinspection portent traditionnellement sur un seul milieu ambiant (par 

exemple, lôatmosph¯re, le sol ou lôeau). Beaucoup dôorganismes gouvernementaux 

ont commenc® ¨ mettre lôaccent sur les inspections « multi-milieux », quelquefois en 

coordonnant les inspections dôorganismes diff®rents. 

7.5.2 Étape 2 : Pr®paration dôun plan dôinspection 

Lô®laboration dôun plan dôinspection avant dôaller sur place contribue ¨ assurer la qualit® 

et la valeur de lôinspection. Un plan dôinspection fournit une m®thode organis®e, ®tape par 

®tape, pour proc®der ¨ lôinspection. Une certaine souplesse est cependant importante pour 

permettre ¨ lôinspecteur dôadapter lôinspection aux aspects impr®vus de lôinstallation. Le plan 

dôinspection peut ®tablir clairement les fonctions attribu®es ¨ chaque membre de lô®quipe 

dôinspection. Cela favorise lôefficacit® et permet aussi dô®viter toute confusion. Lôencadr® 7-6 

pr®sente une liste des ®l®ments les plus fr®quents dôun plan dôinspection.  
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7.5.3 Étape 3 : Collecte des preuves 

Lôinspecteur a la responsabilit® de rassembler lôinformation pour ®tablir si une installation 

est conforme et de recueillir des preuves documentées de toute violation. Ces preuves sont 

utilisées pour soutenir lô®laboration des cas dôapplication, ainsi que pour aider lôinspecteur ¨ 

préparer et à présenter son témoignage lorsque nécessaire. Par conséquent, les inspecteurs 

ont lôobligation de suivre des proc®dures appropri®es pour la pr®servation des preuves. Si les 

procédures standard ne sont pas suivies, il y a un risque que les preuves soient rejetées par un 

tribunal et que le temps et les frais engag®s dans la pr®paration dôune argumentation soient 

gaspillés. Des listes de contrôle types sont souvent élaborées pour divers genres dôinspections, 

afin de sôassurer que les inspections couvrent convenablement tous les aspects n®cessaires et 

soient justes et objectives. Quelquefois, les inspecteurs ont la responsabilit® dô®tablir si une 

violation a eu lieu, alors que dôautres fois, côest le personnel du programme ou le personnel 

juridique qui lô®tablit. Lôimplication de juristes est essentielle pour interpr®ter les prescriptions, 

afin dô®tablir sôil y a eu violation ou non. En raison du risque potentiel pour les cas dôapplication 

subs®quents, la plupart des inspecteurs des programmes dôapplication des £tats-Unis ne 

prennent pas de décision concernant la question de savoir si une violation a eu lieu.  

 

ENCADRÉ 7-6 : £L£MENTS DôUN PLAN DôINSPECTION 
 

Objectifs 

 Quel est lôobjet de lôinspection? 

 Que faut-il accomplir? 
 

Tâches 

 Quelle information sera examinée (p. ex., permis, licences, réglementations, rapports 
dôinspection pr®c®dents et information sur les ant®c®dents de conformit®)? 

 Quelle coordination est requise avec les laboratoires, dôautres programmes 
environnementaux, des avocats ou des organismes gouvernementaux? 
 

Procédures 

 Quels proc®d®s particuliers de lôinstallation seront inspect®s? 

 Les inspecteurs ont-ils établi un droit de visite à lôinstallation? 

 Lôinspection exige-t-elle des procédures spéciales? 

 Un plan dôassurance de la qualité/contrôle de la qualité a-t-il été élaboré et 
compris? 

 Quel équipement sera requis? 

 Quelles sont les responsabilit®s de chaque membre de lô®quipe? 
 

Ressources 

 Quel personnel sera requis? 

 Est-ce quôun plan de s®curit® a ®t® ®labor® et compris? 
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Calendrier 

 Dans quels d®lais et dans quel ordre les activit®s dôinspection vont-elles se dérouler? 

 Quelles seront les priorit®s? Quôest-ce qui doit °tre fait, et quôest-ce qui est facultatif? 

 

 

7.5.4 Étape 4 : Rapport dôinspection écrit 

Lôinspecteur doit prendre des notes sur tous les aspects de lôinspection et recueillir des 

preuves supplémentaires, comprenant des échantillons physiques, des photographies et des 

copies de documents de lôinstallation. D¯s que possible apr¯s lôinspection, lôinspecteur doit 

r®diger un rapport dôinspection faisant r®f®rence ¨ toute preuve suppl®mentaire ®ventuelle 

recueillie (photographies, documents, etc.). Le rapport définitif servira de base à tout 

témoignage présent® par lôinspecteur et sera probablement utilis® comme preuve si des 

mesures dôapplication sont prises. 

Avant de finaliser le rapport, tous les échantillons prélevés doivent être envoyés à un 

laboratoire pour analyse, conformément au protocole défini par lôorganisme pour assurer une 

®valuation fiable des ®chantillons. Il est ®galement important dô®tablir et de pr®server la cha´ne 

de possession. Les preuves doivent être confiées à une autorité compétente afin de réduire la 

possibilité de corruption des preuves. Lôinstallation faisant lôobjet de lôinspection peut cependant 

avoir le droit de faire examiner les échantillons par ses propres experts, à condition que des 

règles et des procédures soient en place pour protéger les preuves contre tout risque 

dôalt®ration. 

Les donn®es dôanalyse doivent °tre interpr®t®es et pr®sent®es dans le rapport 

dôinspection d®finitif. Un rapport dôinspection peut comprendre les ®l®ments suivants : 

 La raison sp®cifique de lôinspection. 

 Les participants ¨ lôinspection. 

 Une déclaration confirmant que toutes les procédures requises pour procéder à 

lôinspection ont ®t® respect®es. 

 Une liste chronologique de toutes les mesures prises au cours de lôinspection. 

 Un inventaire des preuves obtenues au cours de lôinspection. 

 Les observations faites au cours de lôinspection. 

 Les r®sultats des analyses dô®chantillons liés à lôinspection. 
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7.6 Établissement dôun programme dôinspection efficace 

7.6.1 Reconnaissance de lôimportance du r¹le des inspecteurs 

Les inspecteurs ont une grande influence sur le succès dôun programme de gestion 

environnementale. Ils ont la responsabilité de détecter les installations qui ne sont pas 

conformes et de recueillir des preuves servant de base aux mesures dôapplication. Ils sont 

souvent les seuls fonctionnaires responsables de la protection de lôenvironnement quôun 

directeur dôinstallation rencontrera en personne et ils peuvent servir de témoins clés dans les 

cas o½ des mesures dôapplication sont prises.  

Il est généralement souhaitable pour les programmes de gestion environnementale que 

les inspecteurs qui effectuent les inspections formelles soient différents de ceux qui exécutent 

les programmes de promotion de la conformit® et dôaide à la conformité. Il ne faut pas affecter 

au contr¹le dôinstallations particuli¯res des inspecteurs qui ont fourni une aide technique 

spéciale aux mêmes installations. Cela contribuera à réduire au minimum le risque (et 

lôapparence) dôun traitement pr®f®rentiel de la part de membres du personnel de lôorganisme qui 

ont consacré beaucoup de temps et dô®nergie ¨ conseiller une entreprise. Dans certains cas, 

cependant, cela peut sôav®rer difficile en raison de contraintes au niveau des ressources et en 

raison du besoin de compétences expertes particulières. Par exemple, il peut y avoir  un 

nombre limité dôinspecteurs dôinstallations g®n®ratrices dô®nergie disposant des comp®tences 

techniques requises, si bien quôil peut arriver quôun organisme ne dispose pas dôun personnel 

suffisant pour changer dôinspecteur ¨ chaque visite. Dans les cas de ce genre, lôorganisme doit 

se fixer pour but de changer lôinspecteur responsable de lôinstallation aussi souvent que 

possible, éventuellement après quelques années.  

7.6.2 Formation 

Les inspecteurs ont besoin dôune formation dans une grande vari®t® de comp®tences : 

droit, technologie, administration et communications (voir lôencadr® 7-7). Ils ont besoin dô°tre 

techniquement comp®tents dans le domaine des inspections quôils effectuent et savoir obtenir 

les faits essentiels et recueillir et préserver les preuves de non-conformité. Ils doivent aussi 

avoir la capacit® de g®rer des projets, de travailler au sein dôune ®quipe et de communiquer 

avec efficacité. Les communications couvrent aussi bien les conversations initiales que les 

contre-interrogatoires complexes dans les cas de violations graves. Il est utile que les 

inspecteurs soient formés aux techniques de négociation et de résolution de différends parce 

que certaines inspections peuvent se dérouler dans un contexte de contestation. Dans de tels 

cas, les inspecteurs doivent être capables dô®viter toute aggravation de situation hostile. La 
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formation et lôint®grit® des inspecteurs sont essentielles ¨ lôefficacit® des programmes 

dôapplication. 

7.6.3 Ressources de soutien 

Les types dô®quipement requis pour soutenir une inspection varient selon le type 

dôinspection et son objet. Lô®quipement n®cessaire peut inclure : 

 lô®quipement de s®curit®, pour prot®ger lôinspecteur contre tout danger quôil peut 

rencontrer au cours de lôinspection; 

 lô®quipement de documentation (appareils photo, films, calculatrices de poche, 

rubans-mesures et carnets de notes), pour enregistrer lôinformation et les preuves; 

 lô®quipement dô®chantillonnage, pour pr®lever des ®chantillons de sol, dôeau ou 

dôair; 

 lô®quipement pour transporter les ®chantillons, pour éviter la contamination; 

 lô®quipement dôanalyse, pour examiner les échantillons environnementaux prélevés 

¨ lôinstallation. 

 

 

ENCADRÉ 7-7 : ÉLÉMENTS DE LA FORMATION DES INSPECTEURS 

 

Aspects fondamentaux de la conformit® et de lôapplication 

 Introduction à la conformité environnementale 

 Sommaire des prescriptions environnementales 

 Composants dôun programme dôapplication 

 Structure organisationnelle pour conformité et application 

 R¹le de lôinspecteur ou de lôenqu°teur travaillant sur le terrain 
 

Aspects juridiques des inspections et de lôapplication 

 Diff®rends relatifs ¨ lôapplication 

 Outils dôentr®e et de collecte de lôinformation 

 Preuves 
 

Activités avant lôinspection 

 Planification et pr®paration avant lôinspection 

 Considérations administratives pour les inspecteurs 
 

Activités sur place 

 Obtention de lôacc¯s et conf®rence dôouverture 

 Contr¹le de la sant® et de la s®curit® de lôinspecteur 

 Examen des dossiers 

 Échantillonnage physique 
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 Entrevues 

 Observations et illustrations 

 Conférence de clôture/Mesures de sécurité des déplacements 
 

Activités apr¯s lôinspection 

 Rapports et fichiers 

 Analyse en laboratoire 

 Proc®dures dôapplication 
 

Communications 

 Rôle de témoin expert dans les procédures dôapplication 

 Relations avec la presse et relations publiques 

 Aptitudes aux communications 
 

 

7.6.4 Conception du programme 

Les d®cideurs ont de nombreux aspects ¨ consid®rer lors de la conception dôun 

programme dôinspection. Par exemple : 

 Sélection des installations à inspecter. Comment les installations à inspecter 

sont-elles choisies? Quelles doivent être les proportions respectives des inspections 

« de routine » et des inspections « pour motif valable »? Comment les inspections de 

routine peuvent-elle °tre r®parties ®quitablement et de fa­on neutre sur lôensemble 

de la communauté réglementée?  

 Inspections annoncées ou inspections inopinées. Quand les inspections doivent-

elles °tre annonc®es plut¹t quôinopin®es? Quand les inspections sont annonc®es, 

les gestionnaires de lôinstallation peuvent veiller ¨ ce que lôinformation demand®e et 

le personnel essentiel de lôusine soient disponibles lorsque lôinspecteur arrive. Les 

inspections annoncées peuvent donc être plus efficaces et plus globales. Les 

inspections inopinées, cependant, sont plus susceptibles de découvrir les conditions 

r®elles dôexploitation de lôusine. Elles sont particuli¯rement utiles lorsquôil y a des 

raisons de croire que la source est en situation de violation et quôelle pr®sente des 

données auto-v®rifi®es trompeuses ou quôelle est susceptible de d®truire des 

preuves si lôinspection est annoncée. En revanche, si les inspecteurs ont besoin de 

recueillir des renseignements particuli¯rement d®taill®s, il peut sôav®rer n®cessaire 

dôannoncer la visite de fa­on à ce que les spécialistes compétents soient 

disponibles. 
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 Fréquence des inspections. Quelle devrait °tre la fr®quence des inspections dôune 

installation particuli¯re? Les d®cideurs doivent trouver lô®quilibre entre le co¾t des 

inspections et les avantages attendus sur le plan de la conformité, tout en 

consid®rant les r®sultats dôinspections antérieures. Les sources qui sont plus 

susceptibles de ne pas être conformes peuvent exiger des inspections plus 

fréquentes.  

 Qui doit mener les inspections ? Quel est le palier de gouvernement (national, 

régional, provincial ou local) qui fournit la force dôinspection la plus efficace? Serait-il 

plus efficace pour le gouvernement de confier par contrat les inspections à un 

groupe indépendant? De nombreuses variables doivent être considérées pour 

prendre ces d®cisions, dont le co¾t, les ressources, lôexpérience et les 

consid®rations dôordre politique.  

 Objectivit® de lôinspecteur. Il convient de veiller à ce que les inspecteurs ne 

développent pas des relations trop ouvertes et amicales avec certaines installations 

et avec leurs gestionnaires, au point que leur objectivit® sôen trouverait compromise. 

Certains programmes dôapplication proc¯dent ¨ une rotation p®riodique des 

inspecteurs pour éviter ce risque.  

 Pouvoir juridique. De quel pouvoir juridique disposent les inspecteurs pour accéder 

aux installations? Quelle forme dôidentification est utilis®e pour prouver lôauthenticit® 

de lôinspecteur? Quelles proc®dures doivent °tre engag®es si lôinstallation refuse 

dôautoriser lôinspection? Lôinspecteur doit-il obtenir un consentement avant dôacc®der 

¨ lôinstallation? Lôinspecteur a-t-il besoin dôun mandat?  

 R¹le de lôinspecteur. Lôinspecteur doit-il établir si une violation a eu lieu ou 

simplement recueillir de lôinformation? Sans une d®finition claire de son r¹le et de 

son pouvoir, lôinspection peut ne pas répondre aux besoins de lôapplication. 

 Exhaustivité de lôinspection. Quelles sont les données que les inspecteurs doivent 

recueillir? Les inspections doivent-elles se concentrer sur les données nécessaires 

en vertu dôune r®glementation, dôune licence ou dôun permis particulier, ou les 

inspecteurs doivent-ils essayer de recueillir des données pertinentes à plusieurs 

règlements, licences ou permis environnementaux? Lôavantage des inspections 

®troitement d®finies est quôil est plus facile de former des inspecteurs à ces 

inspections. Lôinconv®nient est que les inspections ¨ d®finition ®troite peuvent 

manquer de détecter des cas de non-conformité dans les domaines qui ne sont pas 

spécifiquement couverts par ces inspections.  
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 Inspections des activités connexes. Dans quelle mesure les inspecteurs doivent-

ils recueillir des donn®es sur des activit®s connexes de lôentreprise qui peuvent avoir 

un effet sur la qualit® de lôenvironnement, telles que lô®tat de pr®paration aux 

urgences chimiques, les activités de prévention de la pollution et les programmes de 

réduction des déchets? Quel est le milieu ambiant (sol, atmosphère ou eau) que les 

inspecteurs doivent examiner?  

 Qualité des données. Comment peut-on assurer la qualité des données? Les 

fa­ons dôassurer la qualit® des données comprennent les procédures initiales de 

d®claration, les processus dôexamen et de confirmation des donn®es, et les 

calendriers et procédures pour la vérification du système de déclaration et de 

consignation du programme. Des directives doivent aussi être élaborées pour 

assurer la qualit® de lôanalyse en laboratoire qui soutient lôinspection. 

 Coh®rence des proc®dures dô®chantillonnage et dôanalyse. Lôutilisation de 

m®thodes et proc®dures coh®rentes pour lô®chantillonnage et les analyses est 

importante pour assurer la qualit® des donn®es, lô®quit® de lôapplication et la valeur 

des résultats pour les procédures légales. Les inspecteurs et les laboratoires 

dôanalyse ont besoin de directives concernant les proc®dures appropri®es. 

 Documentation de la violation. Comment lôinformation recueillie par lôinspecteur 

doit-elle °tre document®e? La valeur de lôinformation pour le programme peut 

dépendre de facteurs tels que sa clarté, son intégralité et son utilité comme preuve 

dans un tribunal.  

 Conférence de clôture. Lôinspection doit-elle comprendre une conférence de 

cl¹ture? Une conf®rence de cl¹ture donne ¨ lôinspecteur lôoccasion de sensibiliser les 

dirigeants de lôentreprise ¨ toute violation ®ventuelle et aux cons®quences de la 

persistance de la non-conformité. Dans certains cas, lôinspecteur peut sugg®rer des 

façons de corriger la violation. Une conférence de clôture contribue à éduquer la 

communaut® r®glement®e. Cependant, lôinformation transmise par lôinspecteur 

pourrait affaiblir les poursuites judiciaires subs®quentes prises contre lôinstallation. 

Par exemple, les gestionnaires de lôinstallation peuvent affirmer que lôinformation 

pr®sent®e par lôinspecteur a contribu® ¨ la non-conformit® si lôinformation ®tait 

trompeuse dôune certaine fa­on ou si elle nô®tait pas complète. Les avocats du 

programme peuvent préférer que les inspecteurs ne tirent aucune conclusion initiale 

et ne transmettent ¨ lôinstallation aucune information concernant la conformit®.  
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 Formation des inspecteurs. Comment les inspecteurs peuvent-ils être 

convenablement formés pour recueillir une information exacte et (le cas échéant) 

fournir une aide technique? Quelle formation est nécessaire pour assurer la santé et 

la sécurité des inspecteurs? Les inspecteurs sont-ils soucieux dô®thique 

professionnelle et dôassurance de la qualit®? 

7.7 Auto-contrôle, auto-consignation et auto-vérification 

7.7.1 Que sont lôauto-contr¹le, lôauto-consignation et lôauto-vérification? 

Lôauto-contr¹le, lôauto-consignation et lôauto-vérification sont trois façons de procéder qui 

peuvent être exigées des sources pour assurer le suivi de leur propre conformité et prendre 

note des r®sultats de lôexamen par le gouvernement. Ces processus diffèrent des systèmes de 

vérification (ou « audit ») et de gestion environnementale, ces derniers étant des mesures plus 

larges et souvent volontaires que le gouvernement encourage la communauté réglementée à 

adopter afin dôam®liorer la conformit® et la performance environnementale de la communaut®. 

Lôauto-contr¹le, lôauto-consignation et lôauto-vérification, par contre, représentent des 

obligations sp®cifiques de la communaut® r®glement®e pour la collecte et la tenue ¨ jour dôune 

information identifiable.  

Dans lôauto-contrôle, les sources mesurent une émission, un rejet ou un paramètre de 

performance qui fournit de lôinformation sur la nature des rejets de polluants ou sur le 

fonctionnement des technologies de contrôle. Par exemple, les sources peuvent surveiller la 

qualit® de lôeau souterraine ou peuvent ®chantillonner et analyser p®riodiquement des effluents 

pour vérifier la présence et la concentration de polluants particuliers. Il peut aussi être demandé 

aux sources de contr¹ler des param¯tres dôexploitation sur lô®quipement de contr¹le de la 

pollution (tels que la tension du secteur et le courant électrique utilisé) qui indiquent dans quelle 

mesure lô®quipement lui-même fonctionne bien. Les paramètres de fonctionnement sont 

généralement peu coûteux à contrôler et fournissent des données fiables qui peuvent 

quelquefois donner une image plus exacte des ®missions quôun ®chantillonnage et une analyse 

occasionnels des émissions elles-m°mes. Ce type de contr¹le sôest av®r® °tre une fa­on 

®conomique, pour les programmes dôapplication et pour les sources, de sôassurer que les 

contrôles fonctionnent correctement.  

Lôauto-consignation signifie que les sources ont la responsabilité de tenir leurs propres 

dossiers concernant certaines activités réglementées (p. ex., expéditions de déchets 

dangereux).  



69 

 

Lôauto-vérification exige que les sources fournissent au programme dôapplication des 

donn®es dôauto-contr¹le ou dôauto-consignation, périodiquement ou sur demande.  

7.7.2 Pourquoi choisir lôauto-contr¹le, lôauto-consignation et lôauto-vérification? 

Lôauto-contr¹le, lôauto-consignation et lôauto-v®rification, lorsquôils sont employés 

ensemble, offrent un certain nombre dôavantages par rapport aux inspections traditionnelles. Ils 

fournissent une information beaucoup plus abondante sur la conformité que ce que les 

inspections p®riodiques permettent dôobtenir. Ils ont également pour effet de transférer une 

partie de la charge économique du contrôle à la communauté réglementée. De plus, ils 

fournissent un m®canisme pour lô®ducation de la communaut® sur les prescriptions de 

conformité. Enfin, ils ®l¯vent le niveau dôattention que la direction accorde à la conformité et 

peuvent inciter la direction ¨ am®liorer lôefficacit® de la production et ¨ pr®venir la pollution.  

Lôauto-contr¹le exige la disponibilit® dôun ®quipement de contr¹le fiable et abordable 

pour la communauté réglement®e. Lôauto-contr¹le fait appel ¨ lôint®grit® et ¨ la capacit® de la 

source à fournir des données exactes. Les rapports seront trompeurs si la source falsifie 

d®lib®r®ment lôinformation ou nôa pas la capacit® technique de fournir des donn®es exactes. Par 

cons®quent, les programmes qui utilisent ces m®thodes doivent ®tablir une fa­on dôassurer 

lôexactitude, p. ex., en exigeant lôauto-contrôle seulement dans les installations qui disposent 

dôune capacit® technique appropri®e ou en ®laborant des normes de contrôle de qualité pour 

lôauto-contr¹le et lôauto-consignation.  

Lôauto-contr¹le, lôauto-consignation et lôauto-vérification sont souvent exigées par des 

règlements environnementaux. Les entreprises ont des raisons de présenter un minimum de 

rapports, mais les organismes de réglementation peuvent compenser ces raisons par une 

application plus rigoureuse de la prescription de divulgation. Les fonctionnaires responsables de 

lôapplication peuvent transformer ces prescriptions de divulgation en prescriptions sp®cifiques à 

lôinstallation, au moyen de permis. Lôinformation produite par lôauto-contr¹le, lôauto-consignation 

et lôauto-vérification est utilisée principalement pour cibler les inspections. Elle sert aussi 

quelquefois de base aux mesures dôapplication. Lorsquôelles sont utilis®es dans les mesures 

dôapplication, elles sont g®n®ralement accompagn®es dôinspections pour corroborer lôexactitude 

des données.  

7.7.3 Conception de mesures dôauto-contrôle, dôauto-consignation et dôauto-vérification 

efficaces 

Pour utiliser lôauto-contr¹le, lôauto-consignation et lôauto-v®rification dans le cadre dôun 

programme dôapplication, les responsables du programme ont besoin de fournir ¨ la 



70 

 

communauté réglementée des directives sur les procédures standard, les méthodes et les 

instruments à utiliser pour obtenir les données, sur la fréquence de la collecte des données et 

sur la façon dont les données doivent être enregistrées et déclarées. Pour élaborer ces 

prescriptions, il convient de considérer les aspects suivants : 

 Coût. Quel sera le coût et quelle sera le fardeau administratif pour lôindustrie et pour 

le gouvernement? Quels seront les avantages? Les avantages justifient-ils le coût?  

 Exigences technologiques. La technologie nécessaire est-elle disponible pour le 

contrôle? Combien coûte-t-elle? Quel est son niveau dôexactitude et de fiabilit®? 

Dans quelle mesure est-il facile dôapprendre comment faire fonctionner lô®quipement 

pour obtenir des résultats exacts?   

 Utilisation des données. Comment les responsables de lôapplication vont-ils utiliser 

les données? Quelle information sera fournie par les données à propos des 

violations ou du succès de la conformité? Quelle quantité minimum de données sera 

utile?   

 Étendue des exigences. La source doit-elle avoir lôobligation de pr®senter toutes 

les données ou seulement celles qui indiquent une violation potentielle? Ceux qui 

sont favorables à la présentation de « toutes les données » soutiennent que la 

direction accorde plus dôattention aux rapports de routine et que les responsables de 

lôapplication peuvent contrôler la qualité des données. Ceux qui sont favorables aux 

rapports exceptionnels36 soutiennent que cette approche est beaucoup moins 

co¾teuse et que le fait dôexiger « toutes les données » peut décourager les sources 

de procéder volontairement ¨ un contr¹le suppl®mentaire quôelles peuvent juger 

utile.  

 Divulgation publique.  Les données auto-vérifiées doivent-elles être mises à la 

disposition du public? La plupart des lois environnementales des États-Unis exigent 

que les données auto-vérifiées soient mises à la disposition du public. Cette publicité 

dissuade les violations et le défaut de déclaration, en particulier lorsque la loi donne 

aux citoyens le droit de poursuivre les sources. 

 Auto-certification.  Les représentants officiels supérieurs de lôindustrie doivent-ils 

avoir lôobligation de certifier que lôinstallation est conforme? De plus en plus, les lois 

américaines introduisent cette exigence et rendent les représentants officiels 

supérieurs personnellement responsables et passibles de poursuites au criminel 

pour de fausses d®clarations. Côest une fa­on efficace dôobtenir lôattention et la 

coopération des dirigeants pour assurer la conformité. Ces prescriptions ne sont 
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utiles que si elles sont soutenues par des directives et des procédures claires dôauto-

certification. Lôauto-certification peut aussi inclure une obligation de déclarer les 

violations et de faire les efforts nécessaires pour les corriger. 

Différents objectifs de programmes de contrôle de la conformité exigent différentes 

capacit®s dans un syst¯me dôauto-contr¹le. En cons®quence, la structure dôun programme 

dôauto-contrôle dépend dans une certaine mesure des objectifs du programme. Par exemple, un 

programme dôauto-contrôle qui sert à détecter les cas justifiant une mesure dôapplication doit 

identifier les violations de normes applicables avec suffisamment de détails et être fondée sur 

des donn®es suffisamment fiables pour soutenir le d®clenchement dôune mesure dôapplication. 

Par contre, un programme qui utilise lôauto-contrôle des sources principalement pour mieux 

sensibiliser la communaut® r®glement®e ¨ lô®tat de sa conformit® environnementale (et peut-

être, dans une moindre mesure, pour dissuader les violations environnementales) peut avoir 

une large portée mais exiger une gestion moins active des donn®es de la part de lôorganisme 

de réglementation. 

Avec les rapports à intervalles fixes37, les déclarations peu fréquentes peuvent rendre la 

t©che difficile pour lôorganisme de r®glementation pour faire des ®valuations exactes de la 

performance environnementale dôune entit®, car les rapports ne pr®sentent pas une image 

coh®rente et continue de lô®volution dans le temps dôune installation. Par contre, les rapports 

trop fréquents peuvent se traduire par un fardeau inutile pour lôorganisme de réglementation et 

pour les entités réglementées et peuvent également faire en sorte que lôinformation recueillie et 

présentée a une plus-value limit®e. Lôorganisme de r®glementation doit veiller ¨ ce que la 

fréquence des rapports soit convenable pour atteindre ses buts. Les rapports présentés à 

intervalles réguliers peuvent aussi dépendre des antécédents de conformité ou de la taille de 

lôentit® concern®e. Les entit®s ayant de bons ant®c®dents de conformit® nôont peut-être pas 

besoin de présenter des rapports aussi fréquents que celles qui ont des antécédents de 

conformité médiocres. De même, les petites entités (selon leur taille et la quantité des 

évacuations) peuvent avoir une obligation de déclaration moins lourde.  

 

ENCADRÉ 7-8 : LôAUTO-CONTRÔLE AU CANADA38 

            
Le Canada exige des mesures dôauto-contrôle de la part des fabricants de pâtes et 

papiers et des exploitants de mines de métaux. La fréquence des contrôles peut aller du 
contrôle continu au contrôle mensuel. Les usines de pâtes et papiers ont lôobligation de 
contr¹ler la demande biochimique dôoxyg¯ne trois fois par semaine, le total des mati¯res 
solides en suspension quotidiennement, la létalité aiguë chaque semaine (sur des daphnies) 
et mensuellement (sur des truites arc-en-ciel), et le pH, le flux et la conductivité électrique 
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continuellement.  
            Si une installation ne réussit pas le test mensuel de létalité aiguë sur la truite arc-en-
ciel, la fréquence du test est augmentée pour devenir hebdomadaire. De plus, les usines de 
p©tes et papiers ont lôobligation de proc®der ¨ lôauto-contrôle des produits chimiques 2,3,7,8-
TCDD et 2,3,7,8-TCDF chaque mois au cours duquel lôusine de blanchiment au chlore est en 
exploitation. Si aucune concentration mesurable nôest d®tect®e pendant trois mois, la 
fr®quence est ramen®e ¨ une fr®quence trimestrielle. Lôinstallation r®glement®e peut avoir un 
laboratoire qualifié sur place pour collecter et analyser les échantillons, ou elle peut engager 
des sous-traitants externes pour collecter et analyser les échantillons.  
 

7.8 Contrôle par les citoyens  

7.8.1 Mesures générales de contrôle par les citoyens 

Le contrôle par les citoyens peut aider les organismes gouvernementaux à détecter les 

violations, et il est particulièrement important lorsque les ressources gouvernementales de 

contr¹le sont rares ou insuffisantes. Les citoyens peuvent contribuer aux efforts dôapplication en 

observant la performance environnementale industrielle au moyen dôune compilation 

ind®pendante des donn®es dô®mission ou des rapports de conformité produits par les entités 

réglementées.  

Dans certains pays, les institutions gouvernementales utilisent le contrôle par les 

citoyens qui peut d®j¨ avoir lieu, ind®pendamment de toute disposition l®gale dôautorisation. 

Des partenariats formels pour le contrôle sont parfois établis entre les citoyens et le 

gouvernement. Par exemple, aux États-Unis, un certain nombre dôorganisations de citoyens 

apprennent aux citoyens à marcher le long des cours dôeau, ¨ identifier les lieux dô®mission de 

polluants et ¨ observer les effets de ces ®missions sur la qualit® de lôeau ou sur des esp¯ces 

indicatrices. LôIzaak Walton League of America, qui forme les citoyens ¨ la surveillance de 

lôenvironnement, fait partie de ces organismes. Leurs constatations sont déclarées aux 

organismes f®d®raux et dô£tat par lôentremise dôun bureau central national. Des organismes 

dô£tat contribuent aussi au financement de la formation par la ligue et de ses programmes de 

présentation de rapports39.  

Lô®tablissement dôententes de coordination entre le gouvernement et les organisations 

de citoyens constitue un autre moyen formel pour le public de participer au contrôle. Aux 

Philippines, le contrôle multilatéral a permis aux résidents de communautés locales, aux ONG 

et aux promoteurs de projets industriels de se joindre à des représentants du ministère de 

lôEnvironnement et des Ressources naturelles pour effectuer un contrôle de la conformité par 

des analyses post®rieures ¨ lôimpact environnemental. Le minist¯re a institutionnalis® le 

contrôle par des équipes multilatérales en créant, dans chaque bureau régional, un comité 
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communautaire régional de conseil et de contrôle dont les membres comprennent des ONG et 

le secteur privé. La loi exige que les comités participent à toutes les phases de lôanalyse 

dôimpact environnemental, y compris le contrôle de la conformité40.   

Un mécanisme de contrôle de plus en plus utile pour la mise en application par les 

citoyens des normes environnementales industrielles est lôutilisation de registres de rejets et de 

transferts de polluants. Ces registres permettent aux citoyens de contrôler la performance 

environnementale industrielle en fournissant des données détaillées spécifiques aux 

installations concernant les types, les lieux et les quantités de substances dangereuses émises 

sur place et transf®r®es ¨ lôext®rieur. Dans plusieurs pays, dont le Canada et les £tats-Unis, la 

loi oblige certaines sociétés à compiler ces données et à les présenter au gouvernement 

f®d®ral, qui met ensuite lôinformation ¨ la disposition du public. Dot®s dôinformation d®taill®e sur 

les émissions spécifiques aux installations, les citoyens peuvent suivre la conformité, collaborer 

directement avec les sociétés pour encourager la conformité et aider les gouvernements à 

détecter les violations. 

Le type particulier dôinformation consign®e dans les registres de rejets et de transferts 

de polluants et la vari®t® des installations couvertes varient dôun pays ¨ lôautre. Les ®l®ments 

clés qui définissent la portée de ces registres comprennent : les types dôinstallations qui ont 

lôobligation de pr®senter des rapports, les seuils concernant les effectifs et lôutilisation de 

produits chimiques au-delà desquels une installation doit présenter des rapports ainsi que les 

types de polluants couverts et la façon dont leur utilisation est quantifiée. 

7.8.2 Participation des citoyens aux inspections 

Certains pays permettent aux citoyens de participer aux inspections de conformité 

effectuées par les fonctionnaires gouvernementaux. Généralement, le citoyen doit avoir 

particip® au processus de plainte pr®c®dant lôinspection. Par exemple, la l®gislation sur la 

qualit® de lôeau de lôArgentine permet aux particuliers qui ont d®pos® une plainte concernant 

une installation de participer ¨ toute inspection de lôinstallation au cours de lôenqu°te41.  Dans 

certains pays, les organismes gouvernementaux sont autorisés à conclure des contrats avec 

des groupes de citoyens ou avec dôautres associations pour obtenir leur aide dans les efforts 

dôinspection (voir les exemples pr®sent®s dans lôencadr® 7-9).  

 

ENCADRÉ 7-9 : EXEMPLES DE PARTICIPATION DES CITOYENS AUX INSPECTIONS42 

 

Dans certains pays, les organismes gouvernementaux sont autorisés à conclure des 
contrats avec des groupes de citoyens ou avec dôautres associations pour obtenir leur aide 
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dans les efforts dôinspection. Par exemple, en vertu de la Loi sur la protection de la nature de 
lôEstonie, le r¹le dôç inspecteur public » peut être délégué à des citoyens pour contrôler la 
conformité aux lois, aux règlements et aux permis concernant la chasse, la pêche et 
lôexploitation foresti¯re43.  Ils sont autorisés à écrire des protocoles concernant les violations 
des règles de protection de la nature, mais ils ne peuvent pas recevoir de paiement. 

           Certains pays autorisent les citoyens à exiger des inspections dans des circonstances 
limitées. Par exemple, en République tchèque, en vertu de la Loi sur la construction, les 
parties aux d®cisions de planification fonci¯re et au processus dôautorisation dôinvestissement 
ont le droit dôexiger lôinspection dôinstallations avant et apr¯s la fin des travaux44. 

 

7.8.3 Processus des plaintes du public 

Les processus de plainte du public permettent aux citoyens de participer aux efforts 

dôapplication administrative dans de nombreux pays. G®néralement, ces processus établissent 

un mécanisme permettant aux citoyens de présenter des plaintes au gouvernement à propos 

dôactivit®s qui causent des dommages ¨ lôenvironnement ou un d®s®quilibre ®cologique. Le 

gouvernement doit ensuite prendre les plaintes en considération et y répondre sans tarder. Les 

plaintes du public peuvent °tre tr¯s utiles pour attirer lôattention du gouvernement sur des 

probl¯mes dôapplication qui pourraient autrement passer inaper­us ou ne plus être traités 

convenablement. 

Certains pays ont établi un comité indépendant des plaintes ou ont désigné un membre 

du personnel (ombudsman) au niveau national ou local pour traiter les plaintes des citoyens. 

Ces institutions sont généralement financées par le gouvernement, mais sont autrement 

indépendantes de lui et elles sont compétentes pour traiter les plaintes en fonction des règles 

l®gales. Bien souvent, les lois qui cr®ent le poste dôombudsman précisent quels genres de 

plaintes peuvent être examinées. 

La Pologne, par exemple, a créé un poste appelé Commissaire à la protection des droits 

civils. Le rôle du commissaire est de recevoir et de gérer les plaintes concernant les violations 

des droits et libert®s des citoyens ®tablis par la constitution et par dôautres dispositions l®gales. 

Le poste nôest pas particulier à la législation environnementale, mais les questions 

environnementales rel¯vent du commissaire et ont fait lôobjet par le pass® de certaines de ses 

activit®s. Le commissaire nôa pas le pouvoir de prendre des d®cisions sur des questions 

administratives, mais il peut recommander des décisions ou faire appel de décisions, suggérer 

des initiatives législatives ou des modifications procédurales, et rechercher des solutions à des 

violations spécifiques pour favoriser la conformité à la loi45.  

Les citoyens peuvent aussi faire appel à des mécanismes informels de plainte ou à des 

p®titions pour attirer lôattention du gouvernement sur des questions dôapplication. Au Mexique, 
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par exemple, la loi f®d®rale de lô®cologie et les lois parall¯les des États permettent à tout 

individu de d®poser aupr¯s de lôAgence f®d®rale de la protection de lôenvironnement une plainte 

concernant des actes ou des omissions qui causent un déséquilibre écologique ou des 

dommages ¨ lôenvironnement46.  Lôagence a donc lôobligation de faire enqu°te sur le probl¯me 

et dô®mettre des recommandations ¨ caract¯re non obligatoire qui sont mises ¨ la disposition du 

public. Ces recommandations peuvent avoir valeur de témoignage pour les différends ultérieurs. 

Si lôagence constate des violations, elle peut prendre des mesures administratives 

immédiates47.  Dans tout le Mexique, ce processus est le principal moyen employé pour la 

participation du public aux questions dôapplication administrative, et il semble °tre un 

mécanisme important pour attirer lôattention du gouvernement sur les probl¯mes dôapplication. 

Pour recevoir les plaintes, deux États ont établi des lignes téléphoniques sans frais, et un autre 

État a établi une « boîte aux lettres verte ». 

7.9 Contrôle de la zone 

Des renseignements suppl®mentaires sur lô®tat de la conformit® peuvent °tre obtenus 

par le contrôle de la zone, côest-à-dire par le contrôle des conditions environnementales à 

proximit® dôune installation. Le contr¹le de la zone inclut le contrôle du milieu ambiant, la 

détection à distance et les survols. 

7.9.1 Contrôle du milieu ambiant   

Le contrôle de milieu ambiant comprend tout contrôle visant à détecter les niveaux de 

polluant dans lôair ambiant, dans le sol ou dans les eaux de surface ¨ proximit® dôune 

installation. Le problème principal du contrôle du milieu ambiant est quôil peut °tre difficile de 

prouver que les polluants mesur®s viennent dôune installation particuli¯re. Le contr¹le du milieu 

ambiant est particuli¯rement utile lorsquôune source est le seul pollueur important de la zone ou 

lorsque ses ®missions ont une composition caract®ristique qui permet dôen relever les 

« empreintes digitales ». Dans ces cas, les mesures de milieu ambiant indiquent clairement des 

violations potentielles dôune installation et peuvent servir à cibler les inspections. Autrement, les 

données ambiantes peuvent rarement être utilisées seules pour prouver une violation, en raison 

de la difficult® de prouver lôexistence dôun lien avec la source.  

7.9.2 Télédétection par satellite et par aéronef 

Les satellites et les aéronefs peuvent être utilisés comme outils de détection à distance 

pour contrôler la conformité aux prescriptions environnementales et contribuer au ciblage des 

activit®s dôinspection. Les satellites peuvent fournir une information détaillée sur les indicateurs 
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de non-conformité tels que les déversements de produits chimiques, les surfaces 

imperméables, la couverture forestière, les déversements de pétrole, les panaches de fumée, 

les opérations illégales de mise en valeur ou dôexploitation forestière et les opérations minières. 

Lôimagerie satellitaire commerciale est disponible avec une r®solution inf®rieure au m¯tre. 

De même, les survols par aéronef peuvent servir au contrôle et à la promotion de la 

conformité. Les survols peuvent servir à faire des observations détaillées et mesurées dans le 

temps de zones potentielles dôactivit® ill®gale. Par exemple, des cam®ras install®es sur des 

a®ronefs peuvent contr¹ler lôemplacement et lô®tat des digues et des cl¹tures dôune installation 

réglementée, observer le chargement et le déchargement de matières dangereuses, et même 

enregistrer des preuves physiques telles que les num®ros de plaque dôimmatriculation. Les 

survols peuvent aussi servir à détecter les installations assujetties à des prescriptions 

environnementales, à d®tecter les installations qui nôont pas ®t® inscrites ¨ un programme 

particulier ou qui nôont pas d®pos® les avis requis, et à établir les emplacements relatifs des 

®vacuations dôeaux us®es, des ®missions atmosphériques, des installations de gestion des 

d®chets dangereux, des prises dôeau, des zones habit®es, etc. Lôencadr® 7-10 présente un 

exemple de survols aux Pays-Bas.  

 

ENCADRÉ 7-10 : SURVOLS AUX PAYS-BAS 

 

Les survols ont été utilisés avec beaucoup de succès aux Pays-Bas. Des avions et des 
hélicoptères sont utilisés dans un contexte de pollution pour détecter les évacuations et les 
décharges illégales et, dans un contexte de biodiversité, pour détecter les récoles illégales de 
bois ou les défrichages illégaux. Les parties responsables sont avisées des violations 
d®tect®es et il leur est demand® dôagir lorsque n®cessaire. Le programme a eu plus de succ¯s 
lorsque les hélicoptères ont commencé à coordonner leur travail avec des véhicules au sol. 
Les violations observées étaient alors signalées au personnel au sol, qui se rendait 
immédiatement sur les lieux pour corriger la situation. Les photographies aériennes 
p®riodiques des d®p¹ts dô®paves et des d®charges constituent un bon enregistrement de ces 
opérations et permettent de suivre les changements r®sultant de ces activit®s dôapplication. 
SôIl y a lieu, ces photographies peuvent être utilisées dans des enquêtes ultérieures. 
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8. APPLICATION  

8.1 Introduction 

Lôapplication est lô®l®ment essentiel de tout programme de conformit®. Les stratégies 

comportant éducation et aide, contrôle, inspections et incitations ne sont efficaces que si elles 

sont soutenues par une menace crédible de sanctions.  

Les programmes efficaces dôapplication dissuadent les comportements ill®gaux en 

créant des conséquences négatives pour ceux qui violent la loi. Une mesure particulière 

dôapplication peut avoir une s®rie dôeffets successifs sur les transgresseurs potentiels, ce qui les 

incite à changer de comportement pour se conformer à la loi. Pour que la dissuasion soit 

efficace, il doit y avoir :1) une haute probabilité de détection de la violation; 2) des réponses 

rapides et prévisibles aux violations; 3) des réponses comprenant des sanctions appropriées; et 

4) le sentiment chez les transgresseurs que tous ces éléments sont présents.  

La présente section traite du processus dôapplication, de la conception dôune politique de 

mesures dôapplication, des types de mesures dôapplication, du choix entre les mesures 

dôapplication, les n®gociations et les r¯glements de différends ainsi que de lôapplication par les 

citoyens. 

8.2 Processus dôapplication  

8.2.1 Protection des droits fondamentaux 

Chaque pays a son propre système juridique particulier, ses lois et sa culture. 

Cependant, la plupart des institutions démocratiques disposent de processus visant à concilier 

les droits des individus et le besoin de lô£tat dôagir, souvent rapidement, au nom du public. Les 

processus qui peuvent °tre utilis®s pour assurer lô®quit® des mesures dôapplication 

comprennent :  

 Avis. Certains programmes dôapplication exigent quôun avis de violation soit ®mis 

avant dôengager toute mesure formelle dôapplication. Le transgresseur peut avoir 

lôoccasion : 1) de contester le constat de violation; ou 2) de corriger la violation dans 

un délai spécifié pour éviter toute autre mesure de la part du gouvernement. 

 Appels. Il y a souvent plusieurs ®tapes dans le processus dôapplication qui 

permettent à un transgresseur de faire appel du constat de violation, de la mesure 

corrective requise par le programme dôapplication ou de la gravité de la sanction 

proposée. 
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 Résolution des différends. La plupart des mesures dôapplication ont tendance ¨ 

créer des différends entre les responsables de programmes et les représentants des 

installations. Dans de tels cas, les programmes utilisent souvent des procédures 

spéciales conçues pour résoudre les différends.  

En g®n®ral, plus une mesure dôapplication restreint les droits individuels, plus le 

processus dôapplication fournit une protection, et plus le processus demande de temps avant 

quôune procédure définitive soit engagée. 

8.2.2 Préparation de la défense  

Dans les mesures dôapplication, les parties vis®es ont g®n®ralement tendance ¨ 

contester les constats, et les fonctionnaires responsables doivent les défendre dans le cadre de 

procédures administratives ou de poursuites juridiques. Par conséquent, les responsables de 

lôapplication doivent toujours °tre prêts à : 

 prouver quôune violation a eu lieu; 

 établir que les procédures et les politiques ont été justement et équitablement suivies 

et que le transgresseur nôa pas été indûment « choisi »; 

 démontrer que la prescription qui a été violée répond au besoin sous-jacent de 

protéger lôenvironnement ou la sant® publique. Ce besoin est souvent satisfait 

lorsque la prescription est élaborée; cependant, il peut être nécessaire de réitérer 

lôimportance de la conformit® ¨ la prescription pour justifier et soutenir une mesure 

dôapplication. Cela est particulièrement vrai lorsque la cause est traitée dans un pays 

où la primauté du droit est bien développée et est défendue devant un décideur 

indépendant qui ne connaît pas bien la prescription ou son fondement sur la 

protection de lôenvironnement ou de la sant® publique; 

 d®montrer quôil est possible de remédier à la violation (p. ex., équipement de 

contrôle de pollution, arr°t dôune activit® particuli¯re). Bien que cela ne soit 

généralement pas la responsabilité du gouvernement, cette information peut être 

importante pour les négociations; 

 justifier la sanction proposée. 

8.2.3 Commentaires du public 

Dans certains types de causes et dans certains pays, dont les États-Unis, le public a le 

droit de formuler des commentaires sur les ententes, les ordonnances et les décrets 

dôapplication avant quôils soient d®finitifs. Tous les décrets, ordonnances et ententes définitives 
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sont mis ¨ la disposition du public. La participation du public est une fa­on de sôassurer que les 

transgresseurs sont traités de façon équitable et uniforme. En fait, ce sont les transgresseurs 

eux-m°mes qui sont les plus susceptibles dôexaminer les autres mesures dôapplication qui ont 

®t® prises auparavant et dôessayer de les utiliser comme pr®c®dents au cours des n®gociations 

si elles leur sont favorables, ou de faire une distinction avec elles si elles ne le sont pas. 

 

8.3 Conception dôune politique sur les interventions en matière dôapplication  

 
Les politiques sur les interventions en matière dôapplication d®crivent comment divers 

pouvoirs dôapplication sont utilis®es pour r®pondre aux nombreux types diff®rents de violations 

et de situations de violation. Ces politiques sont importantes pour assurer lô®quit®. Lô®quit® est 

particuli¯rement importante lorsquôon ®value des sanctions mon®taires et p®nales. Lô®quit®, et 

la perception dô®quit®, sont essentiels ¨ la cr®dibilit® dôun programme dôapplication. Les aspects 

cl®s ¨ consid®rer dans la r®daction dôune politique de mesures dôapplication sont examinés 

ci-dessous. 

8.3.1 Critères de non-conformité 

La question de savoir si une installation est conforme nôest pas toujours ®vidente. Des 

directives et des critères particulières sont nécessaires pour distinguer la conformité de la non-

conformit®. Ces normes permettent de sôassurer que tous les membres de la communaut® 

r®glement®e sont trait®s de la m°me fa­on et que lôapplication est per­ue comme ®tant 

équitable.  

8.3.2 Pouvoirs 

Pour assurer une application efficace, le programme de gestion environnementale doit 

disposer du pouvoir nécessaire pour agir. Dans la plupart des pays, le nombre et le type de 

mécanismes dôintervention disponibles dépend finalement du nombre et du type de pouvoirs 

conférés au programme dôapplication par les lois environnementales et les lois connexes 

d®finissant les processus dôapplication. Ces pouvoirs fournissent le fondement légal qui est 

essentiel pour assurer lôautorit® et la cr®dibilit® dôun programme dôapplication. Lôencadr® 8-1 

résume un ensemble de pouvoirs qui peuvent °tre utiles pour un programme dôapplication.  
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ENCADRÉ 8-1 : TYPES DE POUVOIR DôAPPLICATION 48 

 

Pouvoirs en matière de mesures correctives 

 Pénétrer dans une installation. 

 Prélever des échantillons. 

 Prendre des documents. 

 Interroger le personnel. 

 Imposer un calendrier de conformité. 

 Faire cesser en permanence certaines parties des activités ou des pratiques. 

 Faire cesser temporairement certaines parties des activités ou des pratiques. 

 Fermer en permanence lôinstallation complète. 

 Fermer temporairement lôinstallation complète. 

 Refuser un permis. 

 Révoquer un permis. 

 Obliger une installation à dépolluer une partie de lôenvironnement. 

 Entrer dans lôinstallation par mesure dôurgence et éliminer les dangers immédiats 
pour la population locale ou pour lôenvironnement. 

 Demander compensation pour les dommages causés par la violation. 
 

Autres pouvoirs 

 Exiger des tests et des rapports particuliers. 

 Imposer des exigences dô®tiquetage particulières. 

 Exiger des contrôles et des rapports. 

 Demander des renseignements sur des procédés industriels. 

 Exiger une formation spécialisée (p. ex., dans les interventions dôurgence en cas de 
déversement) des employ®s de lôinstallation. 

 Obliger lôinstallation à subir une vérification environnementale. 
 

Pouvoirs en matière de sanctions 

 Imposer une sanction monétaire, avec des montants précis par jour et par violation. 

 Demander lôemprisonnement. 

 Demander des dommages-intérêts punitifs ou des amendes dans les limites 
spécifiées. 

 Saisir des biens. 

 Demander le remboursement des frais de dépollution par lô£tat. 

 Emp°cher lôinstallation ou lôentreprise dôobtenir des pr°ts, des garanties ou des 
contrats de lô£tat. 

 Exiger de fournir un service ou de faire des travaux communautaires bénéfiques pour 
lôenvironnement. 

 Établir des limites ¨ lôaide financière. 
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8.4 Types dôinterventions en mati¯re dôapplication 

Les interventions dans le domaine de lôapplication font g®n®ralement partie des 

catégories suivantes (figure 8-1) : 

 

FIGURE 8-1 : TYPES DôINTERVENTIONS EN MATIÈRE DôAPPLICATION 

 

 

8.4.1 Mécanismes informels 

Les mesures informelles comprennent les appels téléphoniques, les visites sur place, 

les lettres dôavertissement et les avis de violation (voir lôencadré 8-2). Les mesures informelles 

informent le gestionnaire de lôinstallation quôune violation a ®t® constat®e, de ce qui doit être fait 

pour la corriger et quand cela doit °tre fait. Le but dôune mesure informelle est dôinciter le 

transgresseur à se conformer. De nombreux minist¯res de lôenvironnement pr®f¯rent utiliser des 

méthodes informelles et collaboratives pour obtenir la conformité. Les mesures informelles ne 

constituent pas en elles-mêmes une pénalisation et ne peuvent pas être mises en exécution, 

mais elles conduisent souvent à des mesures plus rigoureuses si elles sont ignorées49.  

 

ENCADRÉ 8-2 : TYPES DôINTERVENTIONS INFORMELLES 

 

Appel téléphonique 

Lôappel constitue la fa­on la plus pratique dôaviser une source ou de lui rappeler quôune 
violation a eu lieu et quôelle doit °tre corrig®e. Lôappelant peut aussi demander que le 
transgresseur envoie une lettre de suivi décrivant les mesures qui ont été prises pour corriger la 

         Informelle ou formelle 

         Civile           Pénale 

Administrative       Judiciaire 
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violation. 

 

Inspection 

Un inspecteur peut sensibiliser les gestionnaires dôune installation ¨ un probl¯me et 
fournir une aide pour la correction du problème. Il peut en même temps recueillir des données 
concernant le problème. Cela permet de mieux préparer le programme pour prendre des 
mesures supplémentaires, si nécessaire, et cela souligne la rigueur du programme et ses 
cons®quences si la conformit® nôest pas obtenue. 

 

Lettre dôavertissement 

La lettre dôavertissement informe le gestionnaire dôune installation quôil viole la loi et quôil 
doit corriger la situation ou faire face ¨ des mesures l®gales d®favorables et ¨ dôautres 
conséquences. Elle peut décrire les sanctions en cas de persistance de la non-conformité, 
exiger une réponse du transgresseur détaillant les mesures correctives prises et suggérer que 
le transgresseur rencontre des fonctionnaires responsables de la conformité pour discuter dôun 
plan de conformit®. Dôautres mesures sont envisag®es si le transgresseur ne donne pas suite à 
la lettre dans un délai raisonnable. 

 

Avis de violation 

Lôavis est plus formel que la lettres dôavertissement. Il avise une source quôune violation 
a été détectée et donne souvent une date limite pour que des mesures de correction soient 
prises. Il donne aussi un avertissement sur les mesures juridiques et les conséquences qui 
suivront si le transgresseur ne prend pas de mesure avant la date limite. 

 

8.4.2 Mécanismes formels 

Les m®canismes formels dôapplication ont force de loi et sont accompagn®s de 

modalit®s dôapplication pour prot®ger les droits des individus. Les m®canismes formels peuvent 

être dôordre civil ou p®nal, tel que d®crit ci-dessous. De nombreux pays disposent à la fois de 

recours civils et de recours p®naux, alors que certains nôont que des options p®nales et 

administratives. Comme le montre la figure 8-1, les poursuites civiles peuvent être 

administratives (côest-à-dire directement impos®es par le programme dôapplication), ou 

judiciaires (côest-à-dire imposées par un tribunal ou par une autre autorité judiciaire). La loi doit 

fournir une autorit® permettant au programme dôapplication dôutiliser des m®canismes formels 

dôapplication.  

8.4.3 Mesures administratives civiles 

Il existe deux types principaux de mesures administratives dôapplication au civil : les 

ordonnances et les contraventions sur le terrain. 

Les ordonnances administratives sont des ordonnances exécutoires émises directement 

et de façon indépendante par les responsables des programmes dôapplication. Lôordonnance 
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définit la violation, présente une preuve de violation et exige que le destinataire prenne des 

mesures de correction dans un d®lai sp®cifi®. Si le destinataire viole lôordonnance, les 

gestionnaires du programme prennent généralement des mesures légales supplémentaires, au 

moyen dôordonnances suppl®mentaires (ou judiciaires) pour imposer directement la conformité 

¨ lôordonnance. Ce qui distingue la mesure administrative de la mesure judiciaire, définie ci-

dessous, est le fait que la mesure légale est traitée par un système administratif faisant partie 

de lôorganisme responsable de la mise en îuvre du programme dôapplication. Les processus 

administratifs peuvent être similaires à ceux du système judiciaire.  

Aux États-Unis, lôapplication administrative a deux avantages. Premi¯rement, elle 

nôexige pas de coordination avec un organisme distinct charg® des poursuites. Lôautre avantage 

est que les juges administratifs relevant de lôorganisme administratif sont spécialisés et 

connaissent généralement mieux les prescriptions environnementales que les juges 

appartenant au système judiciaire général. Par conséquent, les mesures administratives sont 

généralement résolues plus rapidement et demandent moins de temps et de frais que les 

mesures judiciaires. Cependant, cet avantage nôexiste peut-être pas dans les pays où les juges 

administratifs traitent des causes présentés par divers organismes administratifs, et non pas 

seulement des organismes environnementaux.  

Aux États-Unis, comme dans la plupart des pays, les ordonnances administratives nôont 

pas dôeffet autodisciplinaire. Si lôordonnance nôassure pas la conformité, des mesures 

supplémentaires dôapplication doivent °tre prises par le système judiciaire.  

Les contraventions sur le terrain sont des ordonnances administratives émises sur place 

(« sur le terrain ») par des inspecteurs, dans lôinstallation r®glement®e. G®n®ralement, elles 

exigent que le transgresseur corrige une violation manifeste et paie une petite amende 

monétaire. Les contraventions sur le terrain ressemblent beaucoup aux amendes pour infraction 

aux règlements de la circulation. Selon les procédures définies par le programme, le 

transgresseur peut faire appel de la contravention, la payer, ou ne rien faire et risquer des 

mesures dôapplication plus formelles. Les destinataires de contraventions sur le terrain ont 

souvent la possibilité de se faire entendre et de présenter des preuves, mais ils nôont 

g®n®ralement pas acc¯s ¨ lôensemble des proc®dures de protection que pr®voient les autres 

mesures dôapplication. 

Les contraventions sur le terrain peuvent être un moyen relativement efficace de traiter 

certaines violations qui sont évidentes et qui ne présentent pas de menace importante pour 

lôenvironnement. Pour ®mettre des contraventions sur le terrain, les inspecteurs ont besoin de 
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formation pour reconna´tre les violations particuli¯res pour lesquelles il est possible dô®crire une 

contravention.  

8.4.4 Mesures judiciaires civiles 

Les mesures judiciaires dôapplication au civil sont des poursuites formelles en cour. 

Certains pays disposant dôune autorit® dôapplication environnementale utilisent exclusivement 

les mesures judiciaires civiles pour appliquer les lois environnementales. Dôautres pays ont 

adopté des mécanismes administratifs et judiciaires pour prendre des mesures civiles 

dôapplication. Lorsquôelle est disponible, lôapplication administrative est g®n®ralement pr®f®rable 

comme mesure initiale (avec certaines exceptions), parce que les poursuites judiciaires coûtent 

beaucoup plus cher, demandent plus de temps de la part du personnel (et souvent plus de 

connaissances), et peuvent prendre plusieurs ann®es avant dôaboutir.  

Cependant, lôapplication judiciaire a plusieurs avantages. Elle est souvent consid®r®e 

comme ayant plus dôimportance que lôapplication administrative, et donc plus de pouvoir pour 

dissuader les violations potentielles et pour ®tablir des pr®c®dents juridiques. Dôautre part, les 

tribunaux sont souvent les seuls ¨ avoir le pouvoir dôexiger des mesures imm®diates pour 

réduire les menaces graves à la santé publique ou à lôenvironnement. En particulier, les 

tribunaux peuvent généralement émettre des injonctions préliminaires, qui ordonnent la 

suspension dôactivit®s susceptibles de causer des dommages irr®versibles en attendant le 

proc¯s. Par cons®quent, lôapplication judiciaire peut °tre essentielle dans les situations 

dôurgence. Les tribunaux jouent aussi un r¹le important dans lôapplication des ordonnances 

administratives qui ont été violées et dans la prise des décisions finales concernant les 

ordonnances qui ont fait lôobjet dôun appel. Par cons®quent, lorsquôon dispose ¨ la fois de 

m®canismes dôapplication administratifs et judiciaires, les mesures judiciaires civiles sont 

généralement réservées aux transgresseurs qui commettent des violations relativement graves 

ou qui sont récalcitrants, aux causes où des précédents sont nécessaires, ou aux situations où 

il est important de prendre des mesures rapides pour arrêter une opération ou mettre fin à une 

activité.  

8.4.5 Application au pénal 

Les interventions judiciaires pénales sont généralement indiquées lorsquôune personne 

ou une installation a sciemment violé la loi, ou a commis une violation pour laquelle la société a 

choisi dôimposer les sanctions juridiques disponibles les plus graves. Les sanctions pénales 

peuvent inclure lôemprisonnement des individus coupables, qui sôajoute ¨ des sanctions 

monétaires. Les sentences environnementales au pénal peuvent maintenant inclure des 
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exigences supplémentaires, telles que le service communautaire, des vérifications 

environnementales, la restitution ou lôatt®nuation, si bien quôune cause p®nale peut produire des 

avantages pour lôenvironnement qui sôajoutent ¨ la punition du fautif.  

La cause pénale exige des enquêtes poussées et la préparation de la défense. Elle 

exige la preuve quôune violation a ®t® commise et peut exiger la preuve quôun particulier ou une 

entreprise (par le biais de ses employés) était sciemment responsable de la violation. Elle se 

distingue dôune cause civile ou administrative, dans laquelle une sanction peut °tre impos®e si 

le gouvernement prouve simplement lôexistence dôune violation sans consid®rer le niveau de 

soin du transgresseur ou son intention. Les causes pénales donnent généralement un pouvoir 

de collecte dôinformation plus puissant que les causes civiles. Par cons®quent, des enqu°teurs 

criminels spécialement formés peuvent être nécessaires pour préparer des causes pénales. 

Bien quôune mesure p®nale puisse °tre le type dôapplication le plus difficile et le plus 

co¾teux, elle peut cr®er lôeffet de dissuasion et lôeffet normatif les plus importants, ®tant donn® 

quôelle a un impact sur les vies personnelles de ceux qui sont poursuivis et quôelle 

sôaccompagne dôune tare sociale. Les sanctions pénales peuvent aussi contribuer à éduquer les 

transgresseurs potentiels ou à définir leurs préférences dans la communauté réglementée (voir 

lôencadr® 8-3). La criminalisation des violations environnementales élève la norme de protection 

environnementale à un niveau supérieur. Lorsque le public constate que des gens vont en 

prison pour des raisons de non-conformité, cela renforce la crédibilité de la norme et favorise 

donc la conformité. 

La capacit® dôappliquer des mesures p®nales aux causes environnementales d®pend du 

système juridique de chaque pays et du fait que les lois environnementales ou autres disposent 

ou non du pouvoir approprié. Les lois non environnementales peuvent souvent soutenir la 

conformité environnementale. Par exemple, dans de nombreux pays, des dispositions 

l®gislatives g®n®rales stipulent quôil est criminel de faire une fausse d®claration au 

gouvernement ou de commettre une fraude visant le public. De plus, une personne ou entitée 

peut °tre coupable dôhomicide si sa non-conformité environnementale a causé un accident 

mortel.  

Lorsquôune soci®t® est coupable de violer une loi p®nale, elle doit °tre mise en probation 

ou soumise à une supervision judiciaire stricte. La perte dôautonomie de la soci®t® a un effet 

dissuasif puissant pour les autres transgresseurs éventuels. Les condamnations pénales 

entra´nent aussi souvent des cons®quences diff®rentes de celles quôentra´nent les jugements 

civils. Une condamnation p®nale peut avoir pour effet dôinterdire ¨ la soci®t® dôobtenir des 

contrats, des subventions ou des pr°ts de lô£tat, ou exposer la soci®t® ¨ des poursuites 
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dérivées de la part des actionnaires ou à des accusations de fraude en valeurs mobilières. 

Dans certains cas, une condamnation pénale peut être admissible contre le défendeur dans des 

causes civiles subs®quentes (alors que lôadmission dôun jugement civil peut °tre refus®e en 

vertu dôune r¯gle de preuve). En vertu des lois fiscales et des lois sur la faillite, les amendes 

pénales peuvent être traitées différemment des sanctions pécuniaires civiles. 

 

ENCADRÉ 8-3 : LOI SUR LES CRIMES ENVIRONNEMENTAUX DU BRÉSIL50 

 

La Loi sur les crimes environnementaux du Brésil, adoptée en mars 1998, est 
considérée comme étant lôun des textes l®gaux les plus modernes et les plus exhaustifs en 
matière de crime environnemental. Quelques-uns des articles particuliers qui donnent toute sa 
force à cette loi sont présentés et expliqués ci-dessous. 

 

Large définition de la culpabilité 

Lôarticle 2 est important parce quôil ®tablit la culpabilit®, non seulement pour la personne 
qui viole effectivement une loi, mais surtout aussi pour toute personne occupant une position 
dôautorit® qui ®tait au courant de lôactivit® ill®gale et qui a omis dôy mettre fin ou dôen informer les 
autorités compétentes. 

 

Imposition de sanctions 

Lôarticle 6 d®crit trois crit¯res g®n®raux ¨ consid®rer dans lôimposition de sanctions pour 
une violation de loi environnementale : 

 la gravit® de lôacte et lôintention de la personne qui a commis lôacte ainsi que la 
gravit® des r®percussions de lôacte sur lôenvironnement et sur la sant® humaine; 

 le fait que la personne qui a commis lôacte a ou nôa pas dôantécédents de violation de 
loi environnementale; 

 la situation financière de la personne qui a violé la loi environnementale. 
 

Circonstances aggravantes et circonstances atténuantes 

Les « circonstances aggravantes » sont des facteurs qui peuvent alourdir la gravité 
dôune sanction. La loi exige que ces facteurs soient consid®r®s lors de lô®valuation de la gravit® 
dôun crime :  

 la fréquence des crimes environnementaux; 

 le fait que le contrevenant était motivé ou non par des gains monétaires, a incité ou 
non une autre personne ¨ commettre le crime, ou quôil a gravement mis en danger 
ou non la santé publique. 
 

Les « circonstances atténuantes è sont des facteurs qui peuvent all®ger la gravit® dôune 
sanction. La loi exige que ces facteurs soient consid®r®s lors de lô®valuation de la gravit® dôun 
crime : 

 le bas niveau dô®ducation du contrevenant; 

 le remords du contrevenant, illustré par la réparation spontanée des dommages 
environnementaux ou par la limitation des dommages causés. 
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Crimes contre la faune 

Lôarticle I de la loi contient une liste d®taill®e des actes qui sont consid®r®s comme étant 
des crimes contre la faune ou la vie animale. Une personne qui commet lôun de ces actes a 
automatiquement violé la loi et est passible de la sanction prescrite, soit un emprisonnement de 
six mois à un an et une amende.  

La loi précise aussi les circonstances aggravantes et atténuantes à considérer pour 
décider des sanctions. Par exemple, la sanction est augmentée de moitié si le crime est 
commis : 

 contre une espèce rare ou considérée en danger (même si elle est seulement en 
danger au lieu de la violation); 

 pendant la période au cours de laquelle la chasse est interdite; 

 pendant la nuit; 

 par utilisation abusive dôun permis; 

 dans une zone protégée; 

 par lôemploi dôune m®thode ou dôinstruments capables de provoquer une destruction 
de masse. 

 
Crime contre la flore 

Lôarticle II de la loi contient une liste d®taill®e des actes qui sont consid®r®s comme des 
crimes contre la flore ou la vie des plantes. Une personne qui commet lôun de ces actes a 
automatiquement violé la loi et est passible de la sanction prescrite, qui varie selon le crime. La 
loi prévoit aussi des circonstances aggravantes et atténuantes à considérer pour décider des 
sanctions. Ainsi, pour les exemples donn®es ici, la sanction doit °tre augment®e dôun sixi¯me 
ou dôun tiers si : 

 lôacte commis a eu pour effet de causer une diminution des eaux naturelles, une 
érosion du sol, ou une modification du régime climatique; 

 le crime est commis : pendant la période de dissémination des graines, pendant la 
période de formation de végétation, contre une espèce rare ou en danger (même si 
elle est seulement en danger au lieu du crime), pendant des p®riodes dôinondation 
ou de sécheresse, pendant la nuit, les dimanches ou les jours fériés. 

 

Pollution et autres crimes environnementaux 

Lôarticle III de la loi contient une liste détaillée des actes qui sont considérés comme 
®tant une pollution ou dôautres crimes environnementaux. Une personne qui commet lôun de ces 
actes a automatiquement violé la loi et est passible de la sanction prescrite. La loi inclut 
également les circonstances aggravantes et atténuantes à considérer pour décider des 
sanctions. 

 

Crimes contre lôadministration environnementale 

Lôarticle sur les crimes contre lôadministration environnementale inclut généralement les 
violations commises par les fonctionnaires qui nuisent à lôenvironnement dôune certaine fa­on 
(par exemple, en faisant de fausses déclarations ou en octroyant des permis environnementaux 
illégaux). Les sanctions correspondant à chacun des types de violation sont prescrites dans la 
loi, ainsi que les circonstances aggravantes et atténuantes. 
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8.5 Choix entre des mesures dôapplication  

Le choix de la bonne mesure dôapplication soul¯ve plusieurs questions difficiles, 

examinées ci-dessous, dont il faut souvent tenir compte dans une politique dôapplication. Ces 

questions peuvent parfois être traitées dans le libellé du pouvoir conféré par les lois 

environnementales.   

8.5.1 Quand faut-il utiliser les mesures civiles ou pénales? 

Dans de nombreux pays, il est possible de porter des accusations au niveau 

administratif, civil ou pénal pour violations de lois environnementales. Les violations graves sont 

généralement traitées par des accusations de nature pénale. De nombreuses autorités estiment 

que des accusations pénales devraient être imposées la deuxi¯me fois quôune soci®t® est jug®e 

non conforme. Les sanctions administratives comprennent la fermeture de la totalit® ou dôune 

partie des opérations de lôentreprise et lôimposition dôune amende pour chaque jour o½ 

lôentreprise demeure en situation de non-conformité. Les sanctions pénales comprennent des 

peines dôemprisonnement, des amendes, la saisie de biens et lôannonce publique du verdict du 

tribunal.  

Cette question nôest pertinente que pour les pays qui ont appliqués, ou qui envisagent 

dôappliquer, des pouvoirs civils et pénaux. Dans certains pays, les mesures pénales sont 

g®n®ralement r®serv®es aux actes qui m®ritent une punition, plut¹t quôune correction (p. ex., 

lorsque la violation est intentionnelle). Les poursuites au criminel sont aussi utilisées pour 

assurer lôint®grit® du cadre de r®glementation (p. ex., pour empêcher les installations de 

fonctionner sans permis ou licence). Les facteurs que de nombreux pays prennent en compte 

pour d®cider ou non de prendre une mesure dôapplication p®nale comprennent les actes 

impliquant :  

 la falsification de documents; 

 lôexercice dôactivit®s sans permis; 

 lôendommagement dô®quipement de surveillance ou de contr¹le; 

 les violations répétées; 

 les violations intentionnelles (p. ex., les décisions de violer fondées sur lôavidit®). 

En plus de ces considérations, les programmes de gestion environnementale doivent 

tenir compte des aspects suivants dans le choix du type de mesure dôapplication : 

 Coût. Les procédures civiles sont généralement moins lourdes pour les ressources 

du programme (en temps, en argent et en personnel). Les procédures 

administratives ont tendance à être les moins coûteuses des trois. 
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 Résistance. Les causes pénales suscitent de la part de lôentit® cibl®e une plus forte 

résistance que les litiges civils, et les mesures administratives font lôobjet de moins 

de résistance. 

 Contrôle. Le personnel régional des programmes a généralement plus de contrôle 

sur les procédures administratives. Les causes civiles font généralement appel à 

plus de personnel du « bureau central ». Les causes pénales sont souvent traitées 

par une entité distincte (p. ex., le ministère de la Justice des États-Unis). Les 

mesures administratives évitent également le recours à des juges et à des jurys 

externes (voir lôencadr® 8-4). 

8.5.2 Quand faut-il imposer une sanction? 

Pour certains types de mesures dôapplication, il peut °tre suffisant de n®gocier un plan 

de conformité, selon lequel le transgresseur convient de revenir à la conformité et de procéder à 

la d®pollution dôun lieu avant une date particuli¯re. Mais pour dôautres types de mesures 

dôapplication, il peut °tre n®cessaire dôajouter des sanctions ¨ dôautres mesures correctives. 

Lorsque la dissuasion est importante pour la strat®gie de conformit® dôun programme, on 

obtient un effet maximum si chaque mesure dôapplication sert ¨ diffuser un message de 

dissuasion dans la communauté réglementée. Les sanctions contribuent à la diffusion de ce 

message. Les sanctions comprennent lô®mission dôordonnances administratives formelles, les 

avis formels de non-conformité et les ordonnances administratives sur consentement, ainsi que 

les amendes, les saisies de biens, les fermetures dôinstallations et lôemprisonnement. 

Cependant, il se peut que les sanctions ne conviennent pas dans les cas de violation quôil est 

impossible de pr®venir ou qui sont trop mineurs pour employer des ressources de lô£tat dans le 

but dôimposer une sanction. Ces divers aspects doivent °tre soupesés au moment de décider 

quand imposer une sanction.  

 

ENCADRÉ 8-4 : DIRECTIVES POUR LES POURSUITES ENVIRONNEMENTALES AUX 
ÉTATS-UNIS51 

 

En 2007, lôEnvironmental Protection Agency (EPA) des Etats-Unis a diffusé des 
directives à suivre pour déterminer les procédures pénales à intenter en vertu de sa « politique 
à impact majeur » (High impact policy). Cette politique a pour but de centrer les mesures 
dôapplication de lôEPA sur les causes pr®sentant le plus grand potentiel de protection de la 
sant® humaine et de lôenvironnement. Cette politique se veut une réponse à la critique selon 
laquelle lôEPA a intent® ces derni¯res ann®es un moins grand nombre de poursuites pour 
violations civiles et pénales des lois environnementales. Pour choisir les violations 
environnementales devant faire lôobjet de mesures dôapplication, les directives consid¯rent si la 
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violation causera des dommages importants, ou un risque de dommages importants, quelles 
causes sont susceptibles de favoriser la dissuasion et lesquelles répondraient aux priorités de 
lôagence et de lôapplication nationale.  

 

 

8.5.3 Est-ce quôune mesure dôapplication initiale doit comprendre une sanction? 

Il y a deux fa­ons essentielles dôaborder cette question. La première ne vise pas à 

imposer une sanction pour une première violation, mais elle impose une sanction rigoureuse si 

la non-conformité se poursuit. Cette approche est fondée sur la conviction que toute installation 

doit avoir au moins une occasion de corriger ses problèmes avant de recevoir une sanction. 

Cette première approche réussit le mieux lorsque les violations sont faciles à détecter et que le 

programme dôapplication a bien réussi dans le passé à détecter les violations, à suivre 

assidûment les transgresseurs pour vérifier leur conformité et à imposer des sanctions sévères 

en cas de persistance de la non-conformité. 

La deuxième approche consiste à imposer des sanctions pour les premières violations. 

Cette approche est fondée sur la conviction que le manque de sanction peut encourager les 

installations ¨ remettre ¨ plus tard les activit®s de conformit® jusquô¨ ce que la violation soit 

détectée. Cette approche est essentielle pour les violations qui sont difficiles à détecter. Sans la 

menace dôune sanction, lôinstallation peut °tre tent®e de consid®rer quôelle a peu de chances 

dô°tre d®tect®e et se proposer de corriger le probl¯me que sôil est détecté.  

8.5.4 Quel type de sanction faut-il utiliser? 

Selon les pouvoirs pr®vus dans les lois environnementales (voir lôencadr® 8-1), les 

responsables de lôapplication ont souvent le choix entre plusieurs types de sanctions. Tel que 

mentionné plus haut, les sanctions vont de lô®mission dôordonnances administratives formelles, 

dôavis formels de non-conformit® et dôordonnances administratives de consentement aux 

amendes, saisies de biens, fermetures dôinstallations et emprisonnements. La politique 

dôapplication doit fournir des directives précisant quand ces divers types de sanctions 

conviennent. 

8.5.4.1  Sanctions monétaires 

Les sanctions monétaires sont les sanctions les plus communes utilisées dans les 

mesures dôapplication. Les programmes de gestion environnementale peuvent choisir de 

nombreux types de sanctions monétaires, dont les amendes spécifiées par jour et par violation, 

les dommages-intérêts punitifs, comprenant les triples dommages-intérêts pour violation en cas 
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de non-conformité à une ordonnance gouvernementale, le remboursement des frais de 

dépollution engagés par lô£tat et m°me lôinterdiction pour les firmes en situation de violation 

dôobtenir des pr°ts, des garanties, des contrats ou une aide financi¯re de lô£tat. 

La politique dôapplication doit fournir des directives sur la façon de calculer une sanction 

convenable pour divers types de violations. Il y a deux contraintes importantes concernant le 

montant dôune amende. Premi¯rement, alors que les consid®rations th®oriques et les preuves 

empiriques indiquent que les amendes élevées sont des moyens de dissuasion efficaces, la 

volonté politique de les appliquer est parfois absente. Deuxi¯mement, si lôamende est trop 

®lev®e (côest-à-dire si son destinataire nôa pas les moyens de la payer), elle sera considérée 

comme injuste, ce qui réduira son effet normatif et son effet dissuasif. Par conséquent, 

lôamende convenable sera celle qui sait trouver lô®quilibre entre les facteurs ®conomiques cit®s 

¨ lôencadr® 8-5.  

8.5.4.2   Refus ou révocation de permis ou de licences  

Les responsables de programmes peuvent refuser une demande de permis ou de 

licence, ou révoquer un permis ou une licence existant. Lôinstallation doit donc, soit cesser ses 

activités (au moins en partie), soit poursuivre ses activités en violation claire et directe de la loi. 

8.5.4.3   Cessation desôactivit®s   

Les responsables de programmes peuvent faire cesser les activités. La menace de la 

cessation des activités peut être un moyen de dissuasion efficace car elle a un effet direct et 

immédiat sur les bénéfices de lôentreprise.  

8.5.4.4   Adoption forcée de nouvelles technologies et de nouveaux procédés 

Les entreprises jugées non conformes peuvent être forcées de réévaluer leurs 

technologies et leurs proc®d®s. Cette option a lôavantage de traiter lôimpact environnemental 

concern®, tout en am®liorant la gestion environnementale de lôentreprise relativement aux 

impacts futurs. Ces « compensations par lôinnovation » peuvent non seulement améliorer la 

qualité et la valeur des produits, mais aussi réduire le coût total en permettant aux entreprises 

dôutiliser une vari®t® dôintrants avec plus dôefficacit®. En fin de compte, cette am®lioration de la 

productivité des ressources peut rendre les entreprises plus compétitives, de même que les 

pays52.   

 

ENCADRÉ 8-5 : FACTEURS QUI PEUVENT ÊTRE UTILISÉS POUR CALCULER UNE 
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SANCTION MONÉTAIRE  

 

Gravit® des dommages r®els ou potentiels ¨ lôenvironnement et ¨ la sant® humaine.  

Les sanctions fondées sur la gravité sont proportionnelles à la gravité de la violation. 
Elles envoient un signal de dissuasion à la communauté réglementée : plus la violation est 
grave, plus la sanction est forte. La gravité peut être calculée en fonction des facteurs suivants : 

 volume des rejets; 

 toxicité des rejets; 

 antécédents de non-conformité; 

 risque ou impact sur lôenvironnement et sur la sant® publique; 

 importance de maintenir lôint®grit® du programme dôapplication. 
 

Avantage économique 

Les sanctions peuvent éliminer lôavantage ®conomique de la non-conformité en 
recouvrant lôavantage ®conomique quôun transgresseur peut avoir obtenu en étant non 
conforme. Ce type de sanction est important pour maintenir lô®quit® en sôassurant que les 
installations conformes ne sont pas défavorisées économiquement par rapport à celles qui ne 
sont pas conformes. Ces sanctions éliminent les avantages économiques de la non-conformité, 
ce qui comprend les coûts évités et les bénéfices résultant du report de dépenses. Les coûts 
®vit®s comprennent les frais dôexploitation et dôentretien qui ne peuvent pas °tre reportés, alors 
que les avantages r®sultant du report des co¾ts repr®sentent la valeur temporelle de lôargent ou 
les int®r°ts gagn®s lorsque lôinfrastructure ou lô®quipement nôest pas install® au moment requis. 
Les sanctions doivent être calculées de façon à supprimer les deux catégories dôavantages.  

 

Capacité de payer 

Les responsables de lôapplication doivent souvent consid®rer la capacit® de payer du 
transgresseur lors du calcul dôune sanction mon®taire. Les sanctions qui sont ®lev®es par 
rapport aux ressources de lôinstallation peuvent forcer lôinstallation ¨ fermer, ce qui peut avoir 
des effets défavorables sur la communauté globale. Les installations auxquelles une sanction 
mon®taire s®v¯re est impos®e peuvent aussi menacer dôaller dans une r®gion o½ la 
r®glementation et lôapplication environnementales sont plus souples. Dans de tels cas, les 
responsables de lôapplication doivent prendre en consid®ration les avantages dissuasifs des 
sanctions s®v¯res par rapport aux co¾ts et aux difficult®s que les pertes dôemplois qui en 
résulteraient causeraient à la communauté locale. Les pressions publiques peuvent avoir un 
impact important sur le niveau des sanctions monétaires lorsque des emplois sont menacés. La 
demande de sanctions importantes soulève aussi le risque que les transgresseurs choisissent 
de contester la sanction en cour, plutôt que de la payer. Un étalement des paiements peut être 
convenu dans les cas où un transgresseur peut éprouver des difficultés à payer la totalité de la 
sanction en un seul versement.  

 

Autres facteurs 

Dôautres facteurs peuvent °tre consid®r®s : 

 le degr® de coop®ration du personnel de lôinstallation avec les responsables de la 
protection de lôenvironnement; 

 le fait que la violation a été ou non auto-v®rifi®e par lôinstallation; 

 le degré de remords des parties responsables; 

 la solidit® de lôargumentation : une argumentation faible est moins susceptible de 
résister aux appels présentés par le transgresseur. Dans ces cas, les responsables 
de lôapplication peuvent r®duire la sanction de fa­on que le transgresseur nôait pas 
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intérêt à faire appel de la sanction. 

 

 

8.5.4.5   Peines dôemprisonnement  

Les sanctions pénales visant les gestionnaires ou les employés des installations non 

conformes peuvent être un moyen de dissuasion extrêmement efficace. Les sanctions pénales 

peuvent °tre impos®es seulement lorsquôelles sont autoris®es par le syst¯me juridique. Par 

exemple, des sanctions p®nales peuvent °tre demand®es si quelquôun viole sciemment une 

prescription environnementale ou déclare des données falsifiées. Selon les directives 

am®ricaines concernant lôimposition de sanctions, les condamnations pour crimes 

environnementaux peuvent être réduites si lôentreprise peut montre lôexistence dôun programme 

complet et engagé de conformité. Cet ensemble de conditions qui existe aux États-Unis semble 

améliorer le souci de conformité des sociétés.  

Les sanctions pénales peuvent être un outil difficile à utiliser en raison de la tare 

extrême associée aux peines de prison ou du montant des ressources qui est souvent 

nécessaire pour gérer des programmes de crimes environnementaux capables dôentra´ner 

régulièrement des condamnations pénales. Dans les sociétés qui accordent une grande 

importance au développement économique, les dirigeants dôentreprises ou dôindustries peuvent 

susciter un niveau ®lev® dôadmiration et de respect. Les responsables de la réglementation 

peuvent ainsi être réticents ¨ demander des mesures dôapplication aussi s®v¯res que des 

peines de prison, et il peut °tre difficile pour les juges dôimposer des sanctions p®nales. Les 

responsables de la réglementation peuvent aussi être portés à appliquer ces mesures avec 

discrimination. Ces deux situations auraient tendance à diminuer le respect de la 

réglementation et donc à faire obstacle à la conformité53.  

8.5.4.6    Refus de lôaide financière de lô£tat 

Lorsque les transgresseurs nôont pas droit ¨ lôaide financi¯re de lô£tat, ils sont plac®s sur 

une liste dôentreprises auxquelles les organismes gouvernementaux sôabstiennent de sôadresser 

pour acheter des produits ou des services et auxquelles le gouvernement refuse de fournir des 

prêts ou des garanties. Les listes sont diffusées à tous les organismes gouvernementaux, et 

lôentreprise nôest pas supprimée de la liste tant quôelle nôest pas de nouveau conforme. Cette 

tactique est utile lorsquôune industrie est d®pendante des achats, des pr°ts ou des subventions 

de lô£tat, mais elle ne peut ®videmment pas sôappliquer ¨ toutes les entreprises. 
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8.5.4.7    Publicité négative   

ê titre de sanction, les transgresseurs peuvent avoir lôobligation de diffuser lôinformation 

concernant la violation. Par exemple, une entreprise peut avoir lôobligation de payer une 

annonce couvrant une page complète dans les journaux locaux ou nationaux pour proclamer sa 

culpabilité. Ses dirigeants peuvent avoir lôobligation de parler en public de leurs fautes. Dans les 

pays o½ la qualit® de lôenvironnement est une pr®occupation publique majeure et qui applique 

une économie de marché, la publicité négative peut avoir des répercussions économiques 

importantes pour une installation. La publicit® n®gative peut aussi affaiblir le prestige dôune 

entreprise. Selon certaines études, la perte potentielle de prestige peut être un facteur dissuasif 

puissant.  

8.5.5 Compensation des dommages ¨ lôenvironnement 

La compensation des dommages ¨ lôenvironnement peut prendre essentiellement deux 

formes : paiements monétaires ou mesures de restauration. Les deux exigent de mesurer les 

dommages environnementaux qui ont été causés, ce qui est parfois une tâche complexe, étant 

donné que les avantages environnementaux intrinsèques peuvent être difficiles à traduire en 

termes économiques. Au-del¨ de lô®tablissement du montant des pertes de ressources, une 

évaluation monétaire des dommages exige également une estimation du coût de restauration 

de la ressource et des estimations économiques de la valeur des ressources perdues. 

Les dommages-intérêts sont différents des sanctions. Les deux peuvent être demandés 

pour le m°me acte ou le m°me ®v®nement; par exemple dans le cas du rejet dôune substance 

dangereuse. Les sanctions sont punitives et sont pay®es ¨ lô£tat pour violation de la loi. Les 

dommages-intérêts ne sont pas punitifs; ils constituent un paiement de compensation ou la 

prise de mesures visant ¨ restaurer lôenvironnement et ¨ soigner les personnes qui ont ®t® 

bless®es par lô®v®nement. Le gouvernement agit dans lôint®r°t du public lorsquôil demande des 

dommages-intérêts pour la restauration, de la m°me fa­on quôune entreprise demanderait des 

dommages-intérêts pour les dommages subis par ses biens.  

8.5.6 Calcul des sanctions 

Les sanctions doivent être administrées avec attention et de façon équilibrée. Une 

sanction trop l®g¯re nôincitera pas la communaut® r®glement®e ¨ se conformer. Si la sanction 

est trop sévère, la communauté réglementée considérera la réglementation comme injuste et 

elle pourra employer ses ressources à combattre la réglementation plutôt quô ̈sôy conformer. 
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Il est important de garder ¨ lôesprit la diff®rence entre les principes juridiques th®oriques 

et lôapplication pratique de ces principes. De fa­on générale, le faible niveau de succès des 

contrôles (qui est le résultat des systèmes de contrôle) exige des sanctions élevées dans un but 

de dissuasion. Cependant, beaucoup de tribunaux ne jugeront pas les niveaux élevés de 

sanctions comme étant proportionnels aux infractions, et il est donc peu probable que des 

sanctions ®lev®es soient confirm®es ou impos®es par un tribunal. Quoi quôil en soit, il est utile 

pour les autorités de réglementation de réfléchir aux différents facteurs pour calculer une 

sanction mon®taire convenable (voir lôexemple de feuille de calcul de lôencadr® 8-6; lôencadr® 8-

7 présente un exemple de sanctions monétaires fixes).  

8.5.7 Progression des sanctions 

Lorsquôune inspection initiale r®v¯le quôune installation nôest pas conforme et quôune 

inspection ultérieure constate la persistance de la violation, une dissuasion supplémentaire peut 

°tre requise. Pour cette raison, il peut °tre d®sirable de disposer dôune ®chelle mobile de 

sanctions, avec augmentation progressive de la sanction pour chaque nouvelle violation. Au 

somme de lô®chelle, on peut trouver les sanctions pénales, tant pour les entreprises que pour 

les individus qui en assurent la gestion. 

 

 

ENCADRÉ 8-6 : EXEMPLE DE FEUILLE DE CALCUL DE LA SANCTION 
MONÉTAIRE54 

 
Nom de lôinstallation : _ XYZ Inc.___ 

 

Somme économisée par lôinstallation par sa non-conformité aux réglementations 

 

Coûts évités        10 000 $ 

Coûts reportés      5 000 $ 

Total  (a)  15 000 $ 

Gravité de la violation 

 

MATRICE DE CALCUL DU PAIEMENT 

 

Potentiel de dommages (vertical)                              

Ampleur de lô®cart par rapport aux prescriptions (horizontal) 

 

 Haut Moyen Bas 

Haut De 5 000 $ à 4 000 $ De 3 999 $ à 3 000 $ De 2 999 $ à 2 200 $ 
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Moyen De 2 199 $ à 1 600 $ De 1 599 $ à 1 000 $ De 999 $ à 600 $ 

Bas De 599 $ à 300 $ De 299 $ à 100 $ De 99 $ à 20 $ 

 

Sanction requise selon le potentiel de dommages et lôampleur de lô®cart par rapport aux 
prescriptions (utiliser la matrice ci-dessus et son jugement personnel pour établir le montant 
convenable) :                                                                                                (b)       3 000 $ 

 

Ajustement pour la durée de la violation 

Nombre de jours de non-conformité                                                 (c)             50 

Total = [(b) x (20 %)] x (c)                                                                (d)      30 000 $ 

 

SOUS-TOTAL 

Sous-total = (a) + (d)                                                                       (e)       45 000 $ 

 

Facteurs dôajustement de la sanction55 

1. Degré de coopération (+/-)                                                          (f)           +5 % 

2. Antécédents de conformité (+/-)                                                  (g)           -5 % 

3. Projets environnementaux supplémentaires56 (+/-)                     (h)          -10 %  

4. Capacité de payer (-)                                                                   (i)             -5 % 

Total = [(f) + (g) + (h) + (i)] x (e)                                                      (j)        -6 750 $ 

SANCTION TOTALE 

Sanction totale = (e) + (j)                                                                             38 250 $ 

 

8.6 Négociation et règlement des différends  

8.6.1 Le rôle de la négociation 

Les mesures dôapplication cr®ent une stimulation et un contexte de discussion et de 

r®solution. La n®gociation fait partie int®grante de lôapplication. Elle est souvent utilis®e dans le 

contexte de proc®dures juridiques, et elle permet aussi bien ¨ lôinstallation quô¨ la partie ou aux 

parties concern®es de consid®rer lôexactitude des faits, les circonstances de leur d®roulement 

et diverses options de mesures. La n®gociation donne une occasion dôobtenir des 

renseignements suppl®mentaires et de corriger toute fausse interpr®tation avant dôinstituer une 

action en justice. Elle donne aussi lôoccasion dôarriver ¨ une solution qui satisfait toutes les 

parties. La conformit® peut °tre am®lior®e lorsquôelle signale ¨ la communaut® r®glement®e 

que, bien quôil prenne des mesures dôapplication, le gouvernement est disposé à tenir compte 

des préoccupations et des difficultés auxquelles la communauté réglementée est confrontée 

pour parvenir à être conforme, et à collaborer ¨ lô®laboration dôune solution satisfaisante.  
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ENCADRÉ 8-7 : ESTIMATION ET ÉVALUATION MONÉTAIRE DES DOMMAGES EN 
VERTU DE LA LOI SUR LA GESTION DES ZONES CÔTIÈRES DE LA 
BARBADE57 

 

La Loi sur la gestion des zones côtières (Coastal Zone Management Act, Loi no 1998-
39), stipule que toute personne qui endommage le corail est coupable dôune infraction et est 
passible, sur d®claration de culpabilit® par proc®dure sommaire, dôune amende de 300,00 $ 
BBD (environ 148,50 $ US) par m¯tre carr® de r®cif corallien endommag® ou dôune peine 
dôemprisonnement de cinq ans, ou des deux. Une proc®dure standard permet dô®tablir 
lôampleur des dommages subis par la zone de r®cif corallien, la mesure de lôampleur est 
généralement spatiale (longueur par largeur), mais dans certains cas, la profondeur des 
dommages est également considérée. Cela vise principalement les dommages causés par 
les ancres, du fait du dragage des ancres ou de leurs chaînes. Les amendes sont établies 
dans la loi. Cette m®thode dô®valuation des dommages subis par le r®cif corallien sôapplique ¨ 
tous les processus dô®valuation de la compensation (y compris dans les cas de règlement 
hors cour). 

             La loi pr®voit ®galement que toute personne qui d®tache un morceau de corail dôun 
r®cif est coupable dôune infraction et est passible, sur d®claration de culpabilit® par proc®dure 
sommaire, dôune amende de 5 000,00 $ BBD (environ 2 475 $ US) ou dôune peine 
dôemprisonnement de deux ans, ou des deux. Cette amende sôapplique aux personnes prises 
en flagrant délit de « vol » de corail destiné à être vendu. Sur le plan pratique, ces causes 
peuvent °tre difficiles, car il est n®cessaire de surprendre lôindividu avec le corail dans son 
bateau quand il procède à sa récolte. 
 

 

La n®gociation atteint g®n®ralement son efficacit® maximale lorsquôelle est soutenue par 

une menace continue dôapplication civile. Si la menace diminue, certaines installations peuvent 

essayer dôavoir recours ¨ la n®gociation dans le but de retarder la conformit®. Les responsables 

de programmes peuvent maintenir la réalité de la menace en suivant un plan de négociation 

rigoureux, tout en se préparant parallèlement à une poursuite judiciaire.  

Le processus de négociation peut varier selon les cultures et selon les programmes. 

Certaines n®gociations peuvent se d®rouler face ¨ face entre les responsables de lôapplication 

et le transgresseur. Dôautres n®gociations peuvent impliquer diverses parties concern®es (p. 

ex., représentants de la communauté locale, travailleurs et organismes non gouvernementaux). 

Dans certaines n®gociations, en particulier lorsquôon arrive ¨ une impasse, on peut faire appel à 

un tiers expérimenté pour modifier la dynamique des négociations, présenter de nouvelles 

perspectives et proposer des solutions qui nôavaient pas ®t® envisag®es auparavant. Lôencadr® 

8-8 décrit quelques procédures typiques de résolution des différends. 

Le résultat des négociations est un règlement, côest-à-dire une résolution officielle 

documentée de la situation, appelé « ordonnance administrative sur consentement » 

(administrative consent order) ou « jugement judiciaire convenu » (judicial consent decree) aux 
















































































